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Chambre des Représentants. 

SÉA!iCE DU 7 FÉVRIER 1845. 

RAPPORT 
Faù par M. DE MAN n' ATTENRODE , au nom de la section centrale (1), SUIJ' le prqjet 

de loi concernant la cornptabi'li'té de l'État (2). 

MESSIEURS, 

La plupart des actes de ceux qui sont chargés de gérer la chose publique se 
résument en dispositions sur le trésor de l'État alimenté par les contribuables. 

Les valeurs considérables accumulées dans un but d'intérêt 3énéral nécessi­ 
tent un maniement de deniers par des préposés appelés comptables; et il se 
manifeste par des actes de recettes et de dépenses. 

L'intérêt de ceux qui, par le sacrifice d'une partie de leur avoir, contribuent 
à faire mouvoir des services dont se compose un État politique, exige des 
garanties certaines pour assurer la conservation des ces valeurs et la destina­ 
tion qui leur a été donnée par les lois de finances. 

Des règles furent donc établies pour garantir les deniers du trésor de toute 
malversation, de tout emploi irrégulier, depuis le moment où ils sortent de la 
main du contribuable jusqu'à celui où ils ,entrent clans celle d'un véritable 
créancier de l'État. 

Cet ensemble de règles qui gouvernent le maniement des deniers publics , 
qui établissent les obligations des comptables, les devoirs des ordonnateurs 1 et 
le mode suivant lequel ils ont à justifier de leurs opérations, fait l'objet du projet 
de loi que vous êtes appelés à discuter. 

La Belgique, en cessant de faire partie de l'Empire français pour constituer le 
nouveau royaume des Pays-Bas, conserva d'abord le système qui avait régi 
ses finances. 

(1) La section centrale était composée de MM. V1tu11 Xllll, p1ésident, OsY, SIGAI\T, Duvm1:11, 
»L SMn, LEso11111E et DE MAN D'ArTENRODE, rapporteur. 

(2) Projet de loi, Ù0 148 ( session de 18/43-1844 ). 
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La seule modification notable qui y fut apportée, consista il donner à uue 
Chambre des Comptes, constituée provisoirement pour les provinces uiéridionales 
du nouveau royaume en 1814, la liquidation préalable des dépouses. Celte in­ 
novation était alors de peu d'importance, car 1e chef du nouvel Étal, comme lo 
chef de l'Empire qui venait do s'écrouler , avait la direction suprême des finances 
d'après la loi fondamentale 1 sans avoir à rendre compte de leur rrestion à la re­ 
présentation nationale. 

L'article 128 de la loi constitutionnelle voulait 1 il est vrai, que le compte 
de l'emploi des deniers publics fùt mis sous les yeux <les États-Généraux., 
Celle prescription était inutile, car la Législature n'était pas appelée à le dis­ 
cuter el à le juger; il lui eùt été <l'ailleurs impossible de le faire, parce que 
le Roi disposait de crédits bans autre spécialité que le chapitre , qui con­ 
cernait chaque Département Ministériel , et la responsabilité des Minislres n'exis­ 
tait pas. Aussi l'article 128 m~ reçut-il aucune exécution ; et la Chamln e des 
Comptes I comme dans les États où la représentation du pays ne peut s'enquérir 
de l'emploi des subsides, fut donc réduite au rôle d'auxiliaire de l'administration : 
elle ne fut qu'un bureau où le Couvernement réunissait, pour ses pl'opres in­ 
vestigations, les pièces justificatives des dépenses, afin de s'assurer qu'elles 
a vaieut été faites conformément à ses ordres , Jans la limite de la répartition 
qu'il avait à faire <les crédits généraux. 

Ainsi 1a Chambre des Comptes ne devait a voir éffard dans ses liquidations 
qu'aux arrêtés royaux , qui réfilaient la sous-répartition du Budget de chaque 
Déparlement. 

Cependant la loi du 21 juin 1820 avait établi par son article 22 le principe 
du contrôle des recettes. Cet article soumettait au jugement de la Chambre des 
Comptes les comptes des receveurs généraux, et les articles suivants disposaient 
qu'il serait pourvu ultérieurement à l'indication de ses autres justiciables. 

Mais le Gouvernement hollandais, qui avait adopté le principe de n'admettre 
que l'œil du maître pour contrôler les finances , et qui repoussait par consé­ 
quent tout ce qui aurait pu répandre quelque jour sur la gestion des deniers 
publics, ne permit pas à la Chambre des Comptes de vérifier les recettes. 

En effet . le règlement sur l'administration des finances du 24 octobre 1824, 
délayé en 453 articles, ne tarda pas à paraître. Ce règlement modifia compléte­ 
ment le système de comptabilité, supprima les seuls justiciables que la loi de 
1820 avait donnés à la Chambre <les Comptes , et se 1;ar<la bien de lui en assigner 
de nouveaux. 

La Chambre des Comptes fut donc chargée d'arrêter des comptes, el n'eut pas 
de justiciables; elle eut à vérifier des recettes sans moyens d'en obtenir la jus­ 
tification , et à liquider des dépenses d'après le bon vouloir du pouvoir exécutif; 
le l\1inist1·e des Finances puisait dans le trésor public sans autre contrôle 
que celui du chef de l'État. 

Une convention par-ticulière chargea ensuite une société anonyme de concen­ 
trer toutes les recettes sans imputation <le versement. Cette convention avait sti­ 
pulé en faveur du trésor un cautionnement <le 10,000,000 de florins; mais une 
disposition secrète ne tarda pas à supprimer celle saranlie : on la jugea sans 
Joute inutile , puisque la plupart des actions de celle compagnie financière ap­ 
partenaient au Roi, qui se trouvait ainsi à même de contrôler les opérations 
d'une société dont il était le fondateur. 
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De celte manière le trésor public se trouva fondu en quelque sorte avec celui 
de la couronne. 

Ce système Je comptabilité, qui avait le secret pour base , et qui ne se révé­ 
lait que pa1· tics impôts f'orL lourds et pal' des emprunts exorbitants pendant 
une paix profonde, jeta les finances du pays dans u11 chaos inexu'icable. 

Aussi ce mode <le gestion financière devint-il l'objet d'un des griefs qui 
amenèrent les événements de 1830. Ces événements vinrent prouver encore une 
fois la justesse de cet axiome , que lorsque le désordre s'introduit dans la for­ 
tune publique, une révolution menace la société. 

A peine la Belgique avait-elle cu le temps <le se reconnaître après cette se­ 
cousse, que l'assemblée qu'elle avait chargée de sa constitution politique 1 

tout impressionnée qu'elle était encore des abus du régime qui venait de dis­ 
paraitre, s'empressa d'adopter les principes suivants ; 

Les subsides volés doivent être employés aux objets pour lesquels ils ont été 
accordés ; 

Les lois sont volées article par article ; 

Il est rendu annuellement comple tl la Législature de la gestion des de­ 
niers publics ; 

La Cour des Comptes juge les comptes des comptables, et vérifie le compte 
général, qui fait l'objet de ses observations aux Chambres ; 

La Législature règle les crédits en arrêtant la loi <les comptes; 

Les :Ministres soul responsables de leurs actes. 

Le Cougrès ne termina pas son œuvre sans imposer l'obligation, pa1· un arti­ 
cle final , de développer ces principes dans le plus court délai possible, par une 
loi d'organisation des finances. 

C'est ainsi que notre ordre constitutionnel, fondé sur le vote et le règlement 
législatif des recettes et des dépenses, devait amener à les mettre en évidence 
dans les Budgets et dans les comptes, à procurer, par la clarté et la vérifica Lion 
facile de leurs résultats, toute la sécurité nécessaire sur la régularité de laper­ 
ception et de l'emploi des deniers publics. 

Les finances ont continué cependant, depuis 1831, à être régies par le règle­ 
ment de 1824, dont les dispositions sont en désaccord avec nos principes con­ 
stitutionnels, et ont entravé le contrôle judiciaire de la Corn· des Comptes sur 
les recettes et le règlement des crédits par la Représentation nationale. 

Des plaintes se sont élevées fréquemment de son sein contre celle situation 
anormale. Les sections centrales ont réclamé, presque tous les ans, <les dispo­ 
sitions nécessaires pour régler la comptabilité publique. 

Les chefs du Département des Finances ont en main les circonstances reconnu 
l'urgence d'une loi d'ors-anisatîon. 

Le Ministre <le ce Département , en s'adressant à la Cour des Comptes le 9 dé­ 
cembre 1334, s'exprimait de la sorte : 

« Des changements survenus depuis 1830 dans la lésislation, ainsi que dans 
les attributions des divers agents de l'administration des finances , ont abrogé 
certains articles du règlement générnl de 182-4, et détruit l'euchaïnement du 
système qu'il consacre; de là nécessité d'introduire de nouvelles dispositions 
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pour rétablir l'har-monie entre l'esprit des nouvelles lois et la marche <les ser­ 
vices financiers. L'absence de ces dispositions entrave chaque jour davantage 
les travaux réauliers des administrations centrales; le besoin vivement senti de 
faire disparaître du rèt3lemcnt Général tous les points en contradiction avec les 
lois nouvelles et les ar: ètés royaux intervenus depuis , est devenu pour toutes 
une impérieuse nécessité. 1) 

Plus tard , le lü avril 1836, le même Ministre insistait encore sur la néces­ 
sité depuis longtemps sentie, de rendre uniforme cl plus simple la marche de 
la comptabilité. 

Le 19 aoùt 1839, le chef du même Département reconnaissait la même né­ 
cessité en s'adressan t à la Cour des Comptes, comme on peut le voir à son 
cahier d'observations concernant le compte définitif de l'exercice 18::37. 

La Cour des Comptes, de son côté, ne fit pas défaut à la mission de veiller à 
la résularité des finances, qu'elle tient du Congrès. 

Elle signflla tous les ans à la Législature les inconvénients, les abus aux­ 
quels le trésor public était exposé sous le régime incohérent qui règle la ges­ 
tion des deniers publics, et. les mécomptes qui en seraient la suite. 

(< On se reposerait à tort , <lisait-elle, quant à la régularité de nos finances, 
sur les principes posés par la Constitution et la loi du 30 décembre 1830, tant 
que ces principes n'auront pas reçu de développements par une loi réglemen­ 
taire; tant que les rèt;lements d'avant 1830 rendront l'application des principes 
légaux impossibles, ou en détruiront les effets. ,i 

La Cour disait à la Législature : 
(( En l'absence d'une loi réglementaire, la confusion est inévitable, le désordre 

est imminent, et des conflits sans cesse renaissants, compromettent le service 
et les administrations, etc. 

>> L'administration des finances ne présente officiellement rien de certain ni 
dans sa direction ni clans la situation qu'elle donne. 

>> La confiance dans notre ré3ime financier se fonde sur la responsabilité de 
la Cour des Comptes el des Ministres. Celle responsabilité, pour être réelle, 
doit se baser sur des institutions fortes; sans ces institutions, le système de res­ 
ponsabilité est illusoire, el il ne répand plus qu'une confiance non méritée et 
dangereuse, etc. 

11 Il est d'ailleurs à remarquer que les administrations, si passagères sous 
notre régime constitutionnel, qui font poser une foule d'actes inspirés pal' les 
sollicitations, rendent la responsabilité prnsque nulle et illusoire, etc. 

>) Si, après les observations si graves de la Cour des Comptes, la Chambre 
n'insistait pas de la façon la plus vive pour faire cesser Je statu quo, pour doter 
le pays d'une loi tendante à mettre un terme aux incertitudes, à l'absence de 
principes dans ]a gestion et la justification des deniers publics, et soumettre à 
la Cour le contrôle des caisses publiques, dont la situation offre un mystère 
profond, et sortir enfin la comptabilité du dédale au milieu duquel elle erre à 
l'aventure, ce serait priver de toute autorité le corps en question, etc. >> 

Il semble utile de rappeler ici les inconvénients les plus saillants que l'ab­ 
sence de règles nécessaires pour développer les principes constitutionnels a fait 
reconnaître. 

L'exercice, c'est-à-dire la période pendant laquelle la loi des Budgets doit 
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s'acoomplir I reste ouvert pendant trois ans. Cet usage a le grave jnconvénient 
de laisser à la disposition lies chefs d'administration les allocations de trois 
Budgets, sur lesquels ils peuvent disposer simultunément 1 puisque tant que la 
clôture n'en est pas prononcée 1 l'on peut épuiser tout ce qui reste libre sur les 
crédits, circonstance qui pousse à des dépenses souvent peu utiles, pa1· la faeilil(\ 
qu'elle offl'e d'y faire face. 

Ce mode est d'ailleurs contraire au principe du vote annuel du Budget 1 qui 
veut que toutes les dépenses d'une année portent exclusivement sur les alloca­ 
lions consenties dans le Budget de la même année, sans qu'il puisse y avoir de 
transferts qu'en vertu <l'une loi; de plus, il ajourne trop l'époque où la loi du 
1·èglemcnt des crédits peut être discutée, el tend à rendre le jugement de la 
Lé3i:slature sans objet, puisqu'il porte sur des actes déjà anciens el dus à des 
hommes qui souvent out quitté le pouvoir. 

Malffl'é celle lonuue période, il s'est fait souvent <les recettes et <les dépenses 
sui· <les exercices clos 1 ce qui tend à rendre les comptes indéchiffrables. 

Les versements se font clans les caisses publiques sans imputa Lions; rien 
n'oblige les au leurs des versements, qui n'appartiennent pas à l'administration 
<les finances, :.\ transmettre à la trésorerie leurs quittances de versements, et 
tant que cette formalité n'a pas été remplie, la trésorerie ignore l'objet clu YCl'­ 
sement et ne peut le régulariser dans ses livres. 

Le caissier général de l'État, <l'après l'article 423 du rè3-lenient de 1824, paye 
sur· simple assignation du Ministre des Finances, qui par· conséquent se trouve à 
même de disposer du trésor sans crédit, sans liquidation de la Cour des Comptes. 

Des ordonnateurs secondaires ont disposé des crédits mis à leur disposition 1 
pour les convertir en espèces sur leur propre nom; ils se sont ainsi créé uue 
caisse et ont réuni le maniement <les deniers publics aux fonctions d'adminis­ 
trateur. 

Hien ne définit ce qui constitue le caractère de comptable; aucune loi n'in­ 
dique les justiciables de la Cour des Comptes; de nombreux détenteurs de de­ 
niers publics échappent à sa juridiction. 

Cette Cour n'a pu déclarer l'exactitude des recettes portées au compte t3énérnl1 
parce qu'il lui a été impossible <le vérifier el d'arrêter les comptabilités indi­ 
viduelles, dont la récapitulation doit servir de base à ses déclarations sur le ré­ 
sultat du comple. Cette vérification ne s'est pas faite, parce qu'elle eût été sans 
résultat, car il n'existe pas d'uniformité entre le mode d'écritures de la comp­ 
tabilité centrale et celles <les comptabilités individuelles , et ces dernières con­ 
tiennent des opérations qui ne font pas partie du compte sénéral, et uice uersd: 
elles ne s'appliquent pas au même espace de temps 1 n'ont ni le même point de 
départ ni le même but. · 

Les comptes ne comprennent pas tous les faits accomplis dans Je cours de 
l'exercice; on s'est borné à y mentionner les recettes sans distinction d'exer­ 
cices; ils ne renseignent pas ce qui manque pour compléter les recouv rernents ; 
ce qui reste dû 1 l'arriéré est abandonné aux soins de l'administration. 

Le principe de responsabilité, établi autrefois entre les ogenls de la recette, 
a été anéanti. 

Les ordonnateurs secondaires n'encourent aucune responsabilité pour les 
payements qu'ils mandatent. 
Le Gouvernement a eu si fréquemment recours à des marchés de gré à gré et 

Gi) - 
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même à des marchés <le ln main à la main 1 que le marché à forfait est devenu 
l'exception. 

Aucune prescription n'atteint les créances à charge de l'État; il n'y a pas 
d'époque légale pour la libération du trésor. 

Le compte de l'administration dos finances n'est accompagné d'aucun déve­ 
loppemeut poul' faire apprécier les opérations des Ministres. 

Il n'existe aucune preuve de la situation réelle de l'encaisse du trésor. 
Messieurs , Je Gouvernement a soumis ù vos délibérations un projet de loi 

destiné à régler la gestion des finances. 
Ces dispositions, de concert avec celles proposées pour l'organisation de la Cour 

des Comptes, tendent à rendre possible la reddition du compte de Lous les faits 
qui concernent la perception el l'emploi des deniers publics à la Lég islature et 
au pays, chargée de les contrôler et de les approuver. 

Pour que le contrôle, cl surtou l celui de la publicité, qui est le pl us puissant, 
puissent s'exercer, il faut que les rè3les, que l'organisation soient telles, que la 
vérification soit facile pour tout le monde, qu'elle n'exige pas une étude aride; 
tJUe l'administration soit organisée de manière à procurer les moyens de saisir 
par des contrôles certains cl complets, les actes variés de chacun des agents 
qui prennent part au maniement des deniers publics. 

Les dispositions principales du projet de loi out été extraites en grande partie 
lin l'èglement général sur la comptabilité publique de France, approuvé pa1· 
ordonnance du Roi du 31 mai 1838. 

Ce règlement se compose de dispositions légales et réglementaires , qui ont 
été successivement adoptées depuis grnnd nombre d'années; elles sont le résultat 
des discussions législatives, du zèle éclairé de l'administration et de la Cour <les 
Comptes, et des études d'hommes profondément versés dans la science admi­ 
nistrative des finances. 

Y oici comment s'exprimait le Ministre secrétaire d'État des finances, dans son 
rapport au Hoi à l'appui de ce projet d'ordonnance : 

te L'une des œuvres les plus importantes de notre Gouvernement représen­ 
tatif est l'organisation de la nouvelle comptabilité publique, dont les premières 
bases ont été posées par la loi du 25 mars 1817, qui a provoqué l'amélioration 
des formes précédentes, exclusivement destinées à la surveillance administra­ 
tive, pour les adapter aux contrôles extérieurs et indépendants des pouvoirs 
constitutionnels. Les progrès de cette importante réforme ont été difficiles et gra­ 
duels, comme le sont tous les travaux dont le but, à la fois grand et utile, ne 
peut être atteint qu'avec le secours de l'observation et de l'expérience, etc. 

" Le seul examen des faits montre que, dans tous les temps; l'ordre des fi­ 
nances a suivi les vicissitudes des différents pouvoirs; que la comptabilité de 
l'État a toujours été empreinte du caractère particulier de chaque Gouverne­ 
ment, et qu'elle a exercé une influence plus ou moins puissante sur l'adminis­ 
tration de la France, suivant le but politique et l'esprit général de ses institu­ 
tions. C'est en effet par les procédés de la méthode et de l'analyse que les écritures 
administratives et le libre exercice des contrôles répandent la lumière clans 
toutes les parties du service public, en rectifient les irrégularités, en répriment 
ou en préviennent les abus , en provoquent sans cesse l'amélioration , el ferti­ 
lisent en quelque sorte les revenus du Budget par une sage économie de leur 
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emploi. On peul donl at.lr-ibuer en partie la prospérité du trésor au développe­ 
ment <les moyens qui ont clé accordés aux vœux du pays pour soumettre ses 
recettes et ses dépenses au joug de la rè13le el à l'épreuve de la publicité. )) 

Ainsi en France , comme sous le régime de la Constitution belge, il ne suffit 
pas que l'administration soit en mesure de se rendre compte de ln gestion des 
deniers de l'État, elle a de plus à en compter avec la Représentation du pays. 
qui a mission de la juger. 

Les lois et ordonnances françaises ont été rendues dans ce but, et c'est pour 
y parvenir que toutes tendent à l'unité, à l'unifor-mité des formes et à la ceu­ 
tral iaat ion la plus corn piète. 

c< C'est de ce retour à de meilleurs principes d'administration , dit M. de Vil­ 
lèle, Ministre des Finances , dans son rapport au Roi du 9 juillet 1826, que date 
l'introduction de la mét liode des écritures en parties doubles clans la compta­ 
bilité du trésor et dans celle. de ses préposés ; importante amélioration, qui a 
révélé des dilapidations nombreuses, et qui en a préservé pour l'avenir la for­ 
tune de l'État. C'est à l'aide de ces moyens d'ordre que l'on est parvenu à con­ 
naltre l'actif et le passif du trésor public, el qu'il a été possible à l'administration 
des finances de déterminer le point de départ de son service au Ier avril 13141 

et <le publier pour la première fois sa situation 3énéralc. On doit reconnaître 
que le régime antérieur du trésor était habilement conçu pour un Gouverne­ 
ment qui n'avait à éclairer que sa propre surveillance i et qui se juacail lui­ 
même . .Mais ce régime 11e pouvait plus suffire ù une administration qui s'était 
imposé le devoir <le tou l <lire, de se faire comprendre par tous, et d'être tou­ 
jours approuvée. >) 

Les dispositions adoptées successivement en France out établi un enchaîne­ 
ment entre tous les actes des préposés des finances; l'opération qui décharge 
un comptable produit i1nmédiatemcnt la charge <l'un autre, Ces dispositions ont 
rendu l'ordre inévitable , car chaque fait enregistré a une connexion immédiate 
et nécessaire avec un autre fait jusqu'à son résultat. Ilien ne peut échapper au 
pouvoir de classification de ce système, qui <lis pose sous des titres peu nombreux 
el clairs les opérations si multipliées des finances. 

Les comptes de l'administration revêtent ainsi un caractère d'authenticité et 
d'exactitude qui repose sur les déclarations réciproques de ses agents. 

La responsabilité a ét é organisée de manière à intéresser mutuellement tous 
les comptables à la bonne ucstiun, à la sûreté des deniers et à fondre leurs inté­ 
rêts dans ceux du trésor. 

Rien n'est abandonné aux fonctionnaires, quant à la forme et quant à l'ordre 
des procédés ; l'ambiguité , l'obscurité sont rendues impossibles; aucun désor­ 
dre ne peut rester inconnu; les livres du Ministère des Finances présentent 
constamment un état aussi complet de la situation financière que l'établisse­ 
ment de commerce le mieux organisé. 

M. le marquis d'Audiffret , président de la Cour des Comptes de France, hm 
des hommes qui ont le plus approfondi l'art <le conserver les richesses, a dit dans 
un de ses rapports: « crue le système qui régit les finances est le plus beau mo­ 
nument de comptabilité publique qui ail jamais protégé la fortune d'un peuple.» 

Ce système fixa même l'attention du Parlement anglais , qui chargea une 
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conmussion Je l'étudicr , de l'analyser el de lui faire un rapport du résultat de 
i,CS observations. 

L'honorable 1)1• Bowring en fut le rapporteur, et voici comment j\ s'exprime 
dans un travail des plus remarquables et d'une grande étendue : 

cc Il est douteux c1ue des comptes aussi considérables que ceux des finances 
françaises aient jamais été rendus avec autant d'exactitude, de perfection et <le 
sincérité. Cela mériterait un examen approfondi, mais je crois qu'après cet 
examen, on rcconnnitrnit que le but qu'on s'est proposé a été entièrement ac­ 
compli, que les comptes sont disposés et combinés de manière ù les rendre d'une 
intelligence Facile. Il est à présumer que jamais des comptes n'ont été soumis 
ù un contrôle aussi complet, etc. Ils sont instructifs pour le léGislatcur, et très­ 
intéressan ts pour le public; il est rare que des demandes de renseignements soient 
adressées au Gouvernement clans l'une ou l'autre Chambre, car les comptes pu­ 
blics donnent tous les détails dont leurs membres pourraient avoir besoin. » 

Un extrait <le ce ra pport , qui n'a été publié qu'en angtais \ a été joint à ce tra­ 
vail: el réuni à d'autres annexes sous la lettre A. 

La France a recueilli les fruits des sages règlements que ses Législatures et son 
Gouvernement s'empressèrent d'adopter. 1\falHré les dettes considérables que lui 
légua le Gouvernement militaire qui avait régné sans contrôle, malgré les pel'tes 
immenses qui résultèrent d'une double invasion étraugèrc, qui lui constituèrent 
plus de 193 millions de rente, ou à peu près 4 milliards de delle en capital, 
ses finances prospérèrent, et depuis elles ne furent jamais plus florissantes. 

Pendant que ce srand pays fondait sa force et son crédit sur l'ordre et sur 
la publicité des actes de son administration, comme l'a dit un homme d'État, 
le Gouvernement des Pays-Bas inventait un mécanisme qui répandit un voile 
épais sur ses opérations , qui livra l'encaisse du trésor sans gamntie à des 
spéculations de toute nature ~ dont les résultats out été des comptes embrouillés, 
une confusion inextricable el <les dettes accumulées. 

Quand la Belgique, après avoir rompu celle malencontreuse communauté, 
fut à même de se rendre compte de son passé, elle se trouva chargée , après de 
pénibles négociations, d'un delle annuelle de 10,000.,000 de francs, contractée 
pendant 15 années de paix, et dépouillée de la presque totalité de ses domaines. 

Ainsi donc, l'étal d'imperfection où se trouvent encore nos règlements de 
finances est dû au régime d'avant 1830, qui ne représentait pas la nationa­ 
lité belge; ce régime était exclusif Je toute amélioration, de tout contrôle. Dès 
que notre nationalité est parvenue à se faire jour, elle a adopté des principes 
qui renversaient l'ancien système. Si ces principes n'ont pas reçu plus tôt tout 
leur développement, on ne peut l'attribuer qu'aux préoccupatious qui ont ac­ 
compagné les premières années de l'indépendance d'un État qui devait son 
ori&ine à une révolution basée sur de nombreux rrriefs, et qui par conséquent 
avait tout à refaire. 

Nous réparerons donc celle parenthèse vide d'améliorations dans notre passé, 
en profitant sans hésiter du fruit des travaux et de l'expérience d'un pays 
voisin qui nous a devancés dans celle voie. 

Votre section centrale a adopté unanimement les principes fondamentaux 
que pose le projet de loi de comptabilité , d'après lesquels les deniers publics 
seront perçus, employés et justifiés; elle a cependant jugé utile de vous prnpo- 
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ser de les compléter par quelques dispositions qui tendent à consacrer le prin­ 
cipe de la comptabilité-matière, el à vous assurer les développements du compte 
&énéral par les comptes des Ministres 1 etc. 

Mais pour que ces principes portent leurs fruits; l'administration devra s'ef­ 
forcer <le les faire pénétrer dans toutes les branches <le sa hiérarchie, de manière 
à assurer l'accomplissement <les devoirs de responsabilité et de publicité qui 
lui sont imposés par nos formes coustitutionnelles , au moyen <l'un arr'èté royal 
rendu sous la forme d'un règlement d'administration. 

Ce rèGlemenl aura donc à pourvoir ù tout ce qui n'est que sommairement 
indiqué dans la loi; il devra en développer l'esprit, suppléer à ce qui ne pou­ 
vait entrer dans son cadre 1 déterminer les devoirs, les attributions tics 11orn­ 
breux ar,-enls commis à la recette el aux dépenses publiques, à la consorvatiou 
du domaine, à la 1Jesliou de la fortune de l'État; il aura à régler les rapports 
qui doivent les unir et les faire concourir par l'harmonie des l'èglcs et des pro­ 
cédés à l'accomplissement de celle Bram.le œuvre ; il aura à déterminer la forme 
de la comptabilité, des livres et des écritures, qui doivent relier leurs opéra­ 
tions entre elles, pour les ramener toutes vers un but commun de centralisation 
et de compte, et les faire concourir ainsi à une justification réciproque et con­ 
tradictoire. 

Pour atteindre ce but , il restera donc encore à faire beaucoup; la loi, circon­ 
scrite Jans le cadre des principes, ne peut les franchir sans s'égarer dans des 
détails qui sont de la compétence administrative. 

C'est ainsi que l'utilité bien reconnue de régler les poursuites en matière de 
recouvrement des impôts, et le mode de justifier les frais qui en résultent pour 
le contribuable, n'a pu faire l'objet d'une disposition légale, bien qu'une haute 
question d'intérêt public se rattachât à cet objet. 
Il en est de même de la justification de l'emploi des fonds de non-valeurs, 

qui seule peut faire apprécier le plus ou le moins de perfection <le l'assiette des 
impôts directs dans les diverses provinces; celle justification s'opère annuelle­ 
ment en France par un compte spécial présenté aux Chambres. 

Nous n'avons pas cru devoir· non plus vous proposer une disposition qui 
aurait pour but la nomination annuelle d'une commission de comptabilité, chargée 
comme en France d'arrêter le journal et le grand-livre de la comptabilité géné­ 
rale des finances, de constater la concordance des comptes des Ministres avec 
les résultats des écritures centrales des finances, de vérifier et d'arrêter au 
31 décembre de chaque année 1 les livres et registres tenus à la direction de la 
delle inscrite. 

Les ffaranties que présente le visa préalable de la Cour des Comptes , le peu 
d'étendue d'un territoire sillonné de communications perfectionnées, qui per­ 
mettent au Ministre des Finances de se réserver l'ordonnancement des nombreuses 
dépenses mandatées en France par les ordonnateurs secondaires, rendent peu 
utiles en Belgique les attributions d'une commission de ce genre, et votre sec­ 
tion centrale a été d'avis que la commission que M. le Ministre des Finances 
a pris l'engagement d'organiser pour la surveillance de la gestion du fonds des 
cautionnements, des consignations et de l'amortissement, pourrait aussi être 
chargée de vérifier et d'arrêter les livres de la trésorerie. 

M. le Ministre des Finances a pris également l'engagement de constituer un 
agentcomptable pour le service des cautionnements, des consignations, des annui- 

3 
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tés de la delle tenues en réserve. Cet agent devra l'être pour tons les v iremonts de 
fouds i tels que remboursement au trésor du prix des objets livrés par le Dépar- 
t <l l J . l' ' . l " ' ' ' 1 ement e a ustice poul' eqrnpernenl te I armee, et fJCUera émeut pour tous 
les recouvrements accidentels effectués par 1a trésorerie sans le concours <les 
agents comptables en province. 

La forme et la <li vision des Budgets des dépenses et besoins 1 afin d'obtenir 
une classification plus méthodique 1 la séparation des dépenses du matériel 
d'avec celle du personnel, ont semblé devoir faire aussi l'objet de dispositions 
réglemeu Laires, 

Messieurs, vous aurez beaucoup fait, si vous faites sortir la scstion des de­ 
niers publics de la voie funeste dans laquelle elle s'est trainée jusqu'ici 1 eu 
dotant le pays des améliorations importantes et nombreuses que le projet de 
loi l'enferme. 

Le temps el l'expérience indiqueront ce qui reste à faire , les lois <le rèel<irnent 
d'exercices, les lois de Budgets, vous offriront sans cesse, ainsi qu'au Gouverne­ 
ment , l'occasion de mettre leurs leçons à profit J et <l'amener des améliorations. 

C'est par ce moyen que ce service , compliqué de si nombreuses diflicu ltës 1 
s'est élevé en France à un état de perfection qui fait l'objet de l'admiration de 
tous ceux qui ont approfondi ses détails. 

DISUll"SSION GÉNÉRi\LE. 

RÉSUMÉ DE L'OPINION DES SECTIONS. 

La première section appelle l'attention de la section centrale sur l'opportunité 
de formuler un article établissant le principe de la comptabilité-matière. 

La deuxième demande que le projet de loi soit transmis à l'avis de la Cour des 
Comptes. 

La troisième charge son rapporteur de faire produire le travail de la commia­ 
sion chargée de rédiger le projet de loi. 

La quatrième demande que la section centrale prenne connaissance du règle­ 
ment annoncé par le Gouvernement, destiné à la mise à exécution du projet de 
loi. Elle charge son rapporteur de faire en sorte que le caissier général de l'État 
soit subordonné au Ministre des Finances, comme tout autre comptable. 

La cinquième fait la même demande que la quatrième, quant au règle­ 
ment. Elle désire que les fonds de l'Êtat ne soient plus confiés à un ou à d.es éta­ 
blissements qui manient des fonds étrangers au trésor du pays. 

La sixième insiste sur l'opportunité qu'il y aurait à ce que le Gouvernement 
présentât les Budgets à la fin de chaque session, pour être examinés dans la 
session suivante. 

Les sections n'ont pas émis d'autres opinions qui fussent de nature à rentrer 
dans le cadre d'une discussion générale. 
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Les propositions qu'elles ont faites, relativement aux articles, ont été ratta­ 
chées à leur discussion spéciale. 

Aucune question importante n'a été soulevée en section centrale dans la dis- 
cussion génél'alc; elle s'est bornée à arrêter- : 

1° Par -4 voix contre 2, que le projet de loi ne serait pas envoyé à l'avis de la 
Cour des Comptes. 

Le renvoi a paru inutile, les cahiers d'observations de la Cour des Comptes 
ayant suffisamment fait connaître son opinion sur le système de comptabilité à 
adopter; 

2° Que le travail de la commission, chargée Je rédiger le projet de loi, serait 
demandé au Ministre des Finances; 

3° Qu'il n'y avait pas lieu de prendre connaissance du règlement destiné à 
développer les principes de la loi; résol ution adoptée par les sept membres 
présents; 

-4° Qu'il serait demandé communication du travail de la commission mixte 1 
instituée par MM. les Ministres des Finances et des Travaux Publics, concernant 
les recettes <les chemins de fer. 

Ces résolutions prises: la section centra le a passé à l'examen des articles. 

DISCUSSI011 DES AR'l'ICLES. 

ARTICLE PREMIER. 

La cinquième section propose de terminer cet article par ces mots : Sous le 
contrôle de la Cour des Comptes. 

Les autres l'adoptent. 
Cet article tend à régler par la loi les attributions du Département des Fi­ 

nances. D'après l'art. 66 de la Constitution, le Roi nomme aux emplois d'admi­ 
nistration générale; c'est à la couronne qu'il appartient de régler les attributions 
des Départements Ministériels; le règlement de ces attributions ne peul donc 
faire l'objet d'une disposition légale. 
Il est vraisemblable que la trésorerie ne sera jamais organisée en un Dépar­ 

tement, comme cela a lieu en France. Quoi qu'il en soit, il a paru ù votre sec­ 
tion centrale que la loi n'avait pas à fixer les attributions ministérielles 1 et elle 
vous propose la suppression de l'art. 1°r. 

Un membre de la section centrale avait proposé de remplacer l'article sup­ 
primé par la disposition suivante : 
La trésorerie natùm ale et les recettes et les dépenses de l'État sont sous le 

contrôle de la Cour des Comptes. 
Celte propositiou a été écartée par les motifs qui suivent : 
D'abord, il y aurait peu de convenance à commencer une loi de comptabilité 

par un article concernant les attributions de la Cour des Comptes, tandis que 
ces attributions font l'objet d'une loi spéciale. 

Cette disposition est inutile, car d'après les principes posés par les projets de 
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lois de comptabilité publique et de la Cour des Comptes , aucun acte financier 
ne peut échapper au contrôle de la Cour. 

Toute recette imprime le caractère de comptable, justiciable de la Cour des 
Comptes. 

Aucune dépense ne peut se faire sans son visa. 
Toutes les recettes et toutes les dépenses doivent être reproduites daus les 

comptes. 
La Cour des Comptes liquide les comptabilités individuelles et vérifie le 

compte général. 
Son contrôle s'étend à la dette publique , puisque les Litres d'emprunts , des 

cautionnements, des bons du trésor, etc.; sont soumis à son visa 1 à son enr-e­ 
gislrement, pour avoir un caractère légal. 

Le dépôt du double du grand livre lui est enfin confié. 
Cette disposition donnerait d'ailleurs à la Cour des Comptes une action sur 

les ac les administratifs de la trésorerie , qui ne sont pas de sa compétence. 

AnT. 2 lfo Gouiernemenr, }cr de la section centrale. 

La première section émet le vœu que les projets de Budgets soient transmis 
aux Chambres au moins un mois avant l'ouverture de la session ordinaire; elle 
demande que leur forme soit la même pour tous les Départements, que les allo­ 
calions destinées au personnel soient distinctes de celles destinées au matériel 7 
et qu'ils soient accompagnés des renseignements nécessaires pour faire apprécier 
facilement les demandes de crédits et les majorations. 

Les autres sections adoptent l'article sans observation. 
La section centrale l'adopte aussi, en se ralliant toutefois au vœu émis par ta 

première section, dont elle apprécie toute la justesse. 
En effet, il est incontestable que pour mettre la Chambre à même d'appré­ 

cier les demandes de crédits qui lui sont faites, il est nécessaire que des projets 
de lois aussi étendus que ceux des Budgets , projets qui embrassent tous les 
services de l'administration, soient mis à la disposition de ses membres au 
moins un mois avant leur discussion dans les sections. 

Il est aussi à désirer que les allocations destinées au personnel soient distinctes 
de celles destinées au matériel 1 de manière à mettre obstacle à ce que le Gou­ 
vernement puisse disposer des crédits destinés an matériel pour auementer les 
traitements, et à permettre une appréciation plus sùre des actes des Ministres 1 
lors de la discussion des projets de lois de comptes. 

La forme <les Budgets semble devoir faire l'objet de dispositions réglemen­ 
taires. Le vote annuel des lois de crédits permet à la Léffislature de modifier le 
libellé des articles, de manière à établir une séparation entre les crédits destinés 
au personnel et ceux destinés au matériel. 

Et quant à l'époque de leur présentation, le Gouvernement s'empressera , 
sans aucun doute, de distribuer les Budgets à une époque plus éloignée de leur 
discussion, si la Chambre témoigne le désir d'en être saisie plus tôt. 

A11.T. 3 du Gowoernement , 2 de la section centrale. 

Adopté par les sections. 
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La section centrale a d'abord adopté le § 2 de l'article du projet, qui est de­ 
venu le§ 1 ei de son article; cette disposition définit l'exercice; c'est le service 
fait pendant une année. 

Une partie du § 1er de l'article dn projet a été adoptée ensuite; ce § fixe l'é­ 
poque où commence el où se termine l'exercice. 

D'après l'article proposé , 12 mois sont accordés en sus de l'année qui donne 
son uom à l'exercice, pour compléter les opérations qui s'y rattachent. 

Les dispositions ré13lementaires françaises n'accordent que 10 mois. Ce sys­ 
tème tend à hâter la marche <les services, à accélérer la reconnaissance et l'ac­ 
quittement des droits, à faire rentrer les fonds disponibles , à faciliter la 
formation des comptes, sans nuire ni aux recettes de l'État ni à ses créanciers , 
car les restants à recevoir et à payer sont renvoyés à l'exercice suivant. 

La section centrale a cru devoir, en conséquence, réduire les 12 mois à 10 
mois ; el celle disposition a fait l'objet du§ 3 de son article. 

La comptabilité publique est donc ainsi réduite à l'exercice qui commence 
el à celui qui s'achève. 

L'article ainsi rédigé a été adopté à l'unanimité. 

ART. 4 dit Gouvernement, 3 de la seouo» centrale, 

Adopté. 

ART. 4 nouve11u . 

Un membre propose à la section centrale l'adoption d'un article nouveau 
conçu amsi ; 

Tout versement ou, envoi en numéraire et autres oaleurs , frn:t dans les caisse» 
de l'État pour un service public , donne lieu a la délivrance d'un récépissé a 
talon avec i"mputat-ion de versement. 

Ce réoépi·ssé est libératoire et forme titre en [aoeu»: du trésor publio , a la 
charge toutefois par la partie oersante de le fai're viser et séparer de son talon 
dans les 24, heure» par les [onctionnairee et ageu.ts administratifs a désigner d 
cet effet. 

Cette proposition est adoptée par la section centrale à l'unanimité, et devient 
l'article 4 de son projet; son adoption a été motivée comme suit: 
Parmi les nombreux contrôles que l'expérience a créés en France pour le 

maniement des deniers publics, un des plus utiles est sans contredit celui qui 
oblige l'administration à ne reconnaltre et à n'admettre comme valables et 
comme libératoires, que les récépissés délivrés selon les formes voulues par la 
loi du 24 avril 1833. 

Le décret du 4 janvier 1808 1 non inséré au Bulletin des lois, et n'ayant par 
suite que le caractère d'un règlemeat administratif, détermina pom· la première 
fois la forme des récépissés à délivrer en échange des fonds remis chez les rece­ 
veurs généraux et particuliers, et prescrivit leur visa et la séparation de leurs 
talons dans les 24 heures par un contrôleur spécial. 

Le contrôle des versements au moyen des récépissés à talon a existé jusqu'en 
1824 en Belgique, en vertu du décret de 1808. Le règlement qui intervint alors 

4 
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10 supprima, et introduisit le système des quittances de versement. Comme au­ 
cun visa n'est exigé pour valider ces quitlances , il arrive souvent que ces pièces 
ne parviennent que tardivement à la t résorerie , el peuveut même ne pas êtrr­ 
trausmises , quand les versements s'opèrent. par des personnes étrangères à 
l'administration des finances. 

Le Gouvernement se trouve alors dépourvu des moyens de s'assurer des ver­ 
sernents faits chez le caissier 3énéral; il ne peut les connaître que par le compte 
du caissier lui-rnème ; et comme le caissier n'a pas à s'enquérir· du service pour 
lequel le versement se fait. qu'il délivre quittance sans imputation de verse­ 
ment, la trésorerie, dépourvue de la déclarai ion de la partie versanto , ignore 
l'origine et la destination des sommes versées 1 la part revenant à certains servi­ 
ces, tels que ceux des provinces, etc., et il lui est impossible de démêler les fonds 
de l'Î~tat d'avec ceux qui ne lui appartiennent pas. 

C'est ce que la Cour des Comptes a établi à l'évidence dans son cahier d'obser­ 
valions sur le compte définitif de 1839. 

Une dépêche du Ministre des Finances du 6 novembre 1839. qui y est insérée. 
a voue que la trésorerie ne reçoit pas régulièr·ernt>nt les quittances de verse­ 
ment, et qu'elle est dépourvue des moyens de se les faire reproduire : l'aJmi­ 
nistration a avoué ainsi elle-même lïrnperfectîon du contrôle qu'elle exerce sur 
les recettes du caissier sénéral. 

Il importe <lonc de rétablir le contrôle puissant , qui a le double effet d'annon­ 
cer sans retard une dépense et une recette, car celui qui dépense n'est déchargé 
Je la responsabilité <les fonds qu'il a versés , que pour autant qu'il ait accusé 
nue recette faite dans une sphère plus élevée. Cc contrôle esl assez important 
pour être écrit dans la loi 1 cal· la loi seule peut en exiger l'application rÎ(fOU­ 
reuse. 

C'est ce qu'on a compris en France, et voici comment le Ministre des Finan­ 
ces 1 l\J. Humann , s'exprimait dans son rapport au Roi, destiné à motiver la 
consécration par la loi <lu récépissé à talon : 

<c Ces dispositions salutaires ont été constamment observées auprès des comp­ 
tables des départements, et ont si puissamment contribué à préserver l'État de 
toute perte sur leur gestion, qu'il n'a pas été nécessaire, pendant le cours des 
18 dernières années, de demander un seul crédit supplémentaire pour couvrir' 
une soustraction de recette de ces préposés extérieurs, » 

Une exception à cette rèlJle, faite en 1818, pour les sommes remises en 
payement des emprunts, rendit une infidélité possible. Dès que le déficit du 
caissier du trésor 1\fathéo fut constaté, une commission spéciale, nommée par Je 
baron Louis, fut appelée ·à reconnaître les causes de ce détournement de fonds , 
et à chercher les moyens d'en prévenir le retour. 

Le rapporteur de cette commission s'exprime de la sorte r « Il a été reconnu 
que ce déficit provenait de l'inexécution de la -disposition des anciens irèglements. 
qui prescrit la délivrance de récépissés à talon et lem· visa par un contrôleur 
spécial, pour tous les versements effectués à la caisse centrale dutrésor-. )) 

Le Ministre Humann « pénétré , dit-il, de la pensée que ce déficit n'a pu se 
former que par suite de la -suspensiou temporaire et exceptionnelle des for­ 
malités exigées par les règlements poua· toutes les recettes du caissier, mon pré­ 
décesseur a dû chercher le moyen le plus propre de mettre la fortune publique 
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à l'abri d'un semblable dommage; et il a été conduit à reconnaître qu'il était 
indispensable de rendre le contrôle des versements faits au trésor si impérieu­ 
sement obligntoire en toute circonstance, qu'il ne fût au pouvoir de personne 
d'en suspendre les effets. l> 

Telle fut l'origine <le la loi française du 24 avril 1833. 

ART. 5 du Gouvernoment et de la section centrale. 

Toutes les sections l'ont adopté} ainsi que la section cent rale , qui toutefois 
l'a complété par la phrase suivante : 

Et sons le oisa préalable et la ùquidation de la Cour des Compte» J sauf les 
erceptùms concernant les fonds spéc1:auœ rnentionauls d l'article 23) qui' seraient 
de nature d ne pouvoir être soumis a cette regle. 

Cet article concerne des fonds autres que les recettes et dépenses ordinaires 
de l'État; il concerne les fonds des tiers, des provinces et des communes, que 
reçoivent les comptables des finances, et dont le montant doit être centralisé 
dans les livres de la trésorerie générale. 

Mais pour maintenir le principe du contrôle de la Cour des Comptes 1 au 
moyen du visa préalable , il était indispensable de compléter la rédaction du 
Gouvernement. 

Toutefois, comme il est des fonds spéciaux , qui ne sont pas susceptibles de 
subir le visa préalable, tels que le remboursement aux communes des centimes 
additionnels reçus à leur profit sur les impôts directs, le remboursement des 
fonds des consignations, etc., il a paru indispensable d'introduire une exception 
qui porte sur la &estion <lesdits fonds, plus spécialement déterminés par l'art. '23 
du projet de la section centrale. 

Al\T. 6 du Gouvernement et de la section centrale. 

La première section appelle l'attention sur la convenance d'imposer la eondi­ 
tion du cautionnement aux percepteurs des deniers publics. 

La cinquième section demande qu'à la surveillance du Ministre sur les comp­ 
tables on ajoute celle de la Cour des Comptes. 

Les autres adoptent l'article. 
Les I=, 2° el ,4e sections demandent que la section centrale adopte, à la suite 

de l'article 6: un article nouveau, conçu en ces termes : 

Tout agent cliargé d'un maniement de deniers appartenant au trésor publi'c 
est constitu,é comptable, par le seul falt de la remise desàits fonds su»: ,a quit­ 
tance ou son récépi'ssé; aucune manutent·i'on de ces deniers ne peut être eeer­ 
cee , aucune caisse publique ne peut être gérée que par un agent placé sous les 
ordres du Ministre des Finances) nommé par lui, responsable envers lui de sn 
gestion, et justict'able de la Cour ·des Comptes. 

La section centrale a adopté le premier paragraphe de l'article 6, proposé 
pu le Gouvernement,, qui devient l'article 6 de son projet. Cette disposition 
concerne spécialement les comptables de l'État, chargés non-seulement du ma­ 
niement des deniers publics, mais encore de la liquidation et de la perception 
des droits de l'Élat. 
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Faisant ensuite droit à la demande des 1re, 2° el 4° sections, elle a cm de­ 
voir donner plus de développement au § 2 <lu même article 6 du Gouverne­ 
ment, en le remplaçant pat' une disposition nouvelle, adoptée par tous ses mern­ 
brcs , el devenant l'article 7 de son projet; elle est ainsi conçue: 

AllT. 7 de la section centrale (nouveau). 

Les foncuons d'ordonnateur et d' admini'stratwr sont inoornpatihles avec 
celles de comptable. 
Tout agent oh.argé d'un maniement de deniers appa'rlenant au trésor public 

est oonstüué , etc. 

La suite de l'article est rédigée conformément à la proposition des }re, 2e et 
4° sections. 

L'intention Je la section centrale en adoptant cet article, a été de rendre les 
fonctions de comptables incompatibles non-seulement avec celles d'ordonna­ 
teur, comme le propose l'article 15 du Gouvernement, mais aussi avec celles 
<l'administrateur. 

Son intention a été ensuite de mieux définir ce qui constitue un comptable, 
c'est-à-dire celui qui a à compter de sa s-estion de deniers avec la Cour des 
Comptes, celui qui en est responsable envers le Ministre des Finances. 

L'expérience a démontré qu'il importe à la conservation des deniers publics 
que les devoirs de comptables pèsent non-seulement sur l'agent commis 
à la recette, mais aussi sur ceux qui manient momentanément les deniers du 
trésor 1 et qui sont désignés sous le nom de comptables extraordinaires. 

La section centrale a pensé, en un mot 1 que son devoir exilJeait de stipuler 
des garanties pour la sûreté et la disponibilité de l'encaisse du trésor, quels qu'en 
fussent les dépositaires. 

Elle ne s'est pas dissimulé que le principe posé dans cet article, emprunté 
à la législation française, sur lequel se base toute comptabilité régulière, 
était de nature à entraver des services irrégulièrement constitués; mais elle a 
été unanimement d'avis qu'il ne lui était pas permis de le saor ifier en faveur 
d'organisations dont le caractère n'a rien de définitif. 

Ce grand principe, qui doit former la pierre ansulaire de la comptabilité de 
l'État, a donc été adopté; si l'intérêt public exige qu'il y soit dérogé pour un 
temps limité, c'est à l'administration qu'il appartiendra de motiver celte déro­ 
gation par le dépôt d'un projet de loi, qui sortira ses effets tant que l'exception 
sera jugée nécessaire. 

Les recettes des chemins de fer de l'État sont de celle caté3orie; elles ne 
pourront continuer à se faire par les agents du Département des Travaux pu­ 
blics, que par suite Je l'adoption d'un projet de loi accompagné de motifs 
suffisants pour en établir la convenance. 

La disposition proposée a pour but de soumettre tous les dépositaires des 
deniers publics à l'obligation de donner au pays des garanties suffisantes de 
leur gestion. 

Ces garanties se basent sur la responsabilité personnelle des comptables; 
elles se révèlent par leur soumission à une juridiction spéciale, par la produc- 
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tion d'un cautionnement, par le privilége sur leurs biens, pat· la vérification de 
leur caisse, et autres conditions imposées par les rèa1cments d'administration. 
Des garanties de l'espèce sont peu compatibles avec le but 1 les engagements 
et la constitution d'une compagnie financière, qui ne pourrait les concéder 
qu'aux dépens de son crédit, et en renonçant à la plupart des avantages que 
procure le dépôt des deniers publics; elles seraient même peu sérieuses pour 
assurer la disponibilité des fonds du trésor qui lui auraient été confiés, car l'État 
pourrait-il exercer en sa faveur un privilège au préjudice de nombreux créan­ 
ciers dont les intérêts sont sous la tutelle de celle compagnie? Un cautionernent 
en immeubles ou en actions immobilisées sur le grand livre, ne serait pour 
lui que d'un avantage insignifiant , car s'il fallait avoir recours à cette garan­ 
tie, ce serait dans une circonstance critique, où il faudrait de l'argent; et ni 
des immeubles ni des actions nécessairement dépréciés par une crise n'en pro­ 
cureraient; un cautionnement en espèces serait plus illusoire encore, car le 
dépôt ne pourrait en être fait que clans la propre caisse de la société, qui en au­ 
rait constamment la disposition. 

Le service de caissier général de l'État , confié à une compagnie financière, 
demande des garanties d'une tout autre nature que celles qu'on exige des per­ 
sonnes , parce que les risques à courir ne sont pas les mêmes. 

Chez les unes il faut des garanties contre des perles partielles, suite de mal­ 
versa tions ou de négligence. 

Chez les autres il en fout de beaucoup plus importantes, parce que les pertes 
éventuelles résultant d'opérations chanceuses amènent des désastres d'autant 
plus à redouter, qu'ils se produisent ordinairement à la suite d'embarras poli­ 
tiques, et compromettent ainsi et la fortune publique et l'existence nationale. 

C'est pour prévenir ces graves inconvénients que l'État doit avoir des ga­ 
ranties solides et suffisantes afin d'assurer la conservation de l'encaisse du trésor 
et sa disponibilité en cas de crise politique, dans un moment où les besoins 
d'argent se font le plus vivement sentir. 

Nous pouvons les puiser dans celles que le Gouvernement anglais a stipulées 
par la charte de la banque d'Angleterre , qui remplit l'office de caissier central, 
et qui fait les opérations de trésorerie; saranties, renouvelées et augmentées par 
les actes successifs qui sont venus proroser son privilégo , et notamment pai· 
celui qui a été adopté tout récemment par le Parlement, l'acte du 19 juillet 1844. 

Il est d'abord à remarquer que la charte constitutive de la banque d'Angle­ 
terre de 169-4 lui interdit de se livret· à des spéculations industrielles, à des 
opérations commerciales. ( Voir aux développements l'annexe B.) 

Ensuite le capital social de cette société financière est intégralement déposé 
entre les mains du Gouvernement. 

Mais l'État ne s'est pas contenté de stipuler des garanties en sa faveur, il en 
a exigé pour le public; il a imposé à la banque la condition de soumettre au 
contrôle de la publicité le compte rendu de ses opérations et le bilan de ses 
ressources. En effet, l'article 8 de l'acte du renouvellement de son privilége , en 
1833, exige qu'un état de la valeur de l'or ou de l'argent en lingots, des assuran ... 
ces, des notes en circulation et des gages déposés soit adressé chaque semaine 
au chancelier de l'échiquier, que ces états soient réunis à la fin de chaque mois, 
el qu'un état général comprenant les étals particuliers des trois derniers mois 
soit publié mensuellement dans le prochain numéro de la Gazette de Londres. 
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Cos nnranties ont encore été renforcées par l'acte du 19 juillet dernier. 
Le Gouvernement anglais, comprenant l'immense imporlancc <lu pouvoir 

d'aut3111enler ou de restreindre l'émission du papier· d'après les circonstauces , et 
ayant acquis l'e:xpérience que sa circulation n'était pas réclée d'après les inté­ 
rêts du pays, et ne se fondait pas sur des r,ages suflisants , a posé le principe, que 
le droit d'émettre le signe rep1 ésenlatif de quelque nature qu ïl soit, en papier, 
en or ou en argent I est un droit résalien, inhérent à la souveraineté même. et 
pai· conséquent appartenant à l'État, qui peut le déléguer, mais qui en deme~re 
toujours saisi. 

L'acte du 19 juillet a donc attribué au Gouvernement le contrôle <le l'émis­ 
sion du papier. Voici ses dispositions principales ; 

>) 1° A l'avenir la banque d'Angleterre sera divisée en deux départements, le 
département des émissions cl le département <les opérations de banque; 

>> 2° La banque d'émission ne lancera dans la circulation des billets que jus­ 
qu'à concurrence du capital de la banque, qui est placé entre les mains du 
Gouvernement; savoir : onze millions de livres sterlmg en fonds publics conso­ 
lidés, et trois millions en billets de l'échiquier; 

)) 3° Une autorisation du Gouvernement lui sera nécessaire pour Loule émis­ 
sion additionnelle; 

>) 4° La banque publiera chaque semaine un état de situation ; 
>> 5° Il ne pourra plus être créé à l'avenir de banque d'émission; celles qui 

existent conserveront leur privilége pendant Loule la durée <le leur existence; 
mais leurs émissions ne pourront plus dépasser la moyenne des deux dernières 
années; elles devront , en outre, publier la liste <le leurs associés cl un état de 
situation hebdomadaire; 

)} 6° Il ne pourra plus être établi de banque à fonds unis qu'à certaines con­ 
ditions, que déterminera le Gouvernement. » ( Voir l'annexe C.) 

Le texte de ce document fera comprendre la fusion qui existe entre les in­ 
térêts de la banque d'Angleterre et ceux du Couveruernent , et jusqu'à quel 
point il est pourvu à ce que cette compagnie n'abuse pas du pouvoir dont elle 
est investie. 

Le service de caissier général du royaume des Pays-Bas a été abandonné à 
une compagnie financière, avant 1830, d'après l'exemple de l'Anfflelerre, mais 
on a uésli3é les rraranties du système a113lais; celles qu'offrait Je chef Je J'État 
parurent suffire saus doute, puisque celte société se personnifiait en quelque 
sorte en lui; ce service s'est perpétué jusqu'à présent, mais la garantie, tout 
incomplète qu'elle était, n'existe même plus. 

Maintenant c'est à une administration responsable devant la Législature et de­ 
vant le pays~ de la sùreté , de la disponibilité <lu trésor, à s'assurer les moyens 
nécessaires pour couvrir l'immense responsabilité, qui pèse sur elle. 

Les 5aranties qu'elle doit exiger des comptables ont été plus ou moins dé­ 
finies. 

Les rraranties qu'elle doit exiffer d'une société anonyme à laquelle est confié 
~J r 

un service aussi étendu, aussi important que celui de caissier sénéral de l'Etat, 
ne peuvent être réglées que par une loi, concédant , comme en Angleterre, un 
privilége , moyennant certaines conditions, pour un temps limité. 
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Les garanties doivent être proportionnées à l'importance du service. Elles 
pourraient être moins étcnducs , si l'administration <les finances faisait rentrer 
sous son action et sous la juridiction de la Cour des Comptes, les agents chargés 
d'encaisser les deniers publics dans les provinces, si elle rétablissa it les éléments 
de centralisation et de responsabili té nécessaires poul' assurer sa surveillance, et 
pour constituer l'enchaînement entre tous les actes de la aestîon de ses préposés, 
de manière à obtenir une situation qui permît à Lous les regards de s'élever tou­ 
jours au sommet de cet ensemble, et de redescendre ensuite avec facilité jusqu'à 
ses détails les plus élémentaires. 

D'après l'organisation actuelle, les deniers publics se centralisent dans les 
mains d'agents qui ne sont pas comptables, qui n'appartiennent pas à l'admi­ 
nistration. 

Les créances de l'État sont acquittées par les mêmes agents; et comme ils 
n'ont aucun caractère officiel, le Gouvernement est obliaé d'entreten ir- des 
comptables fictifs, dont la mission se borne à vérifier ses mandats , et à les 
échanger pour <les assignations payables par les agents du caissier général. 

Ce système compliqué oblige ceux qui subsistent au moyen d'une faible pen­ 
sion, et les créanciers du trésor, à des courses onéreuses pour échanrrer leurs 
mandats contre une assignation au chef-lieu de la province, et leur assignation 
pour des espèces au chef-lieu de l'arrondissement, abus qui a donné naissanoe 
à des spéculations qui diminuent encore leurs faibles ressources. 

Si les agents du caissier gént\ral revêtaien l le caractère de comptables en ren­ 
trant dans la hiérarchie administrative , ils pourraient recevoir et payer direc .•. 
tement sur les ordonnances du .Ministre des Finances, et de plus être autorisés 
à se faire seconder, comme en France, pour l'acquittement localdes dépenses pa1· 
les préposés <les recettes répandus sur tous les points où peuvent se présenter 
des porteurs de mandats. Le produit des impôts passerait ainsi immédiatement 
des mains des premiers a3ents de la perception dans celles des créanciers de 
l'État, et séjournerait le moins possible dans les caisses publiques. 

L'administration reprendrait, par l'adoption de ce système, une position qui 
la mettrait à même de donner des gages de sécurité au pays, et qui lui per­ 
mettrait d'exiger des garanties moins onéreuses pour la banque; car alors elle 
se bornerait à être déposirai re des ressources momentanément sans destination, 
et remplirait, d'après les indications de la trésorerie, la mission utile de déplacer 
les revenus surabondants sur un point, pour les diriger vers celui où la conve­ 
nance du service les réclame. 

La combinaison qui aurait pour résultat de réunir au système français de 
comptabilité publique les avanlaB'es que présente le système anglais de ban­ 
ques pour les virements de fonds, réunirait tous les avanta3es qu'il serait pos­ 
sible de désirer. 

Telle est l'opinion de Sir Henri Parnell, membre du Parlement anglais, el d'une 
commission d'enquête chargée par le Gouvernement, en 1831, d'examiner le 
mode de comptabilité en usage dans les diverses administra Lions publiques. 

ART. 8 de la section. centrale (nouveau). 

La section centrale a unanimement adopté une disposition proposée par l'un 
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de ses membres, qui tend à obli()l'l' l'administra lion à n'installer les comptables 
qu'après leur prestation de serment et le versement de leur cautionnement. 

Les dispositions des lois françaises des 5 ventôse an XII et 2 ventôse an XIII, 
qui réglaient les cautionnements ne sont plus applicables, car les fonctions des 
comptables qu'elles concernaient, se sonl modifiées ou ont été supprimées. 
L'arrêté des commissaires généraux des puissances alliées, du '.lU- février 1814, 

rendit le cautionnement obligatoire pour les receveurs, percepteurs et autres 
agents comptables, mais sa fixation en fut abandonnée à l'administration, 

L'arrêté du prince souverain des Pays-Bas-Unis, du 15 avril 1814, qui n'a 
pas été publié au Bulletin O//iai'el} et qui n'a été inséré que le 28 juillet 1816 
au JJlémorial de la province de Liége , établit que les cautionnements exigés des 
comptables seront fournis en argent comptant, ainsi qu'en affectations spéciales 
d'immeubles ou de capitaux inscrits au grnnd-livre de la dette publique. 
Quant à la quotité <lu cautionnement, elle était abandonnée à des arrêtés. 

En 1824, le roi des Pays-Bas réduisit l'intérêt pour les cautionnements ins­ 
crits en numéraire à 4 p. 0/o; il statua par son arrêté qu'à I'avenir les cau­ 
tionnements ne s'effectueraient plus en numéraire, mais eu dette publique. En 
1831 , le Gouvernement provisoire rapporta l'arrêté de 1824, et exigea que les 
cautionnements fussent faits en numéraire, et maintint l'intérêt à 4 p. 0/o. 

En France, la loi dL128 avril 1816 a fixé le taux des cautionnements, En Bel­ 
gique, les cautionnements sont exigés en vertu de l'arrêté du 15 avril 1814, qui 
n'y a jamais été promulgé d'une façon régulière, et le taux en est abandonné 
à l'administration. 

Votre section centrale a pensé unanimement, que dès que notre système de 
comptabilité serait rég lé , il y aurait lieu d'arrêter p~r la loi le taux des caution­ 
nements, proportionné selon l'importance de la gestion des comptables, et les 
justifications qui en sont la suite. 

Au. 7 du, Gouvernement, 9 de ta section centrale. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 8 clu Gouvernement, 10 de la section centrale. 

Adopté par toutes les sections, et par la section centrale, qui ajoute après le 
mot: vol, ceux : oit pert.e de fonds. Le mot vol a semblé trop exclusif; il peut y 
avoir perte résultant de force majeure autrement que par suite d'un vol. 

ART. 9 <lu, Gowvernement, 11 de la section centrale. 

Adopté. 

Aar. 10 du Gouvernement, 12 de la aec#on centrale. 

Adopté. 

AllT. 11 du Gou-verrtement, 13 de la secuo« centrale. 

La première section croit que la Cour des Comptes doit être chargée de pro- 
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noncer sur le dc[Jré de responsabilité des fonctionnaires supérieurs. Elle pense 
que la disposition finale de l'ar-ticle qui confère celte attribution au Pouvoir 
exécutif est inconstitutionnelle :, ,m doute s'est même élevé sur la constitution­ 
nalité de l'exercice de celle attribution par la Cour des Comptes. 

La sixième demande que le mot niotivé soit ajouté après ceux : ar1·êtd rovn], 
Les fonctionnaires dont il s'arrit ne sont pa'- comptables, et pai· conséquent 

échappent il la juridiction de la Cour des Comptes. C'est an Gouvcr-nornent , qui 
nomme les fonctionnaires , qui les dirige par ses instructions , à leur impose!' 
les conditions de responsabilité qu'il jugera nécessaires; il ne peut être question 
que d'une responsabilité administrative. 

Cette disposition n'a pas semblé inconstitutionnelle, car le fonctionnaire en 
acceptant des fonctions connaît d'avance la responsahilité et les obligations 

. ' l qm s y rattac acnt. 
La LétJislatm·e sera toujours à même de juger l'application des cas de respon­ 

sabilité, en réglant Lous les faits accomplis en vertu de la loi des Budgets. 
La section centrale a adopté l'article et la proposition de la sixième section, 

qui tend à ajouter le mot motivé après ceux : arrêté royal. 

AaT. 12 du Gouoernemens, 14 de la section centrale. 

Adopté. 
La première section avait demandé qu'à la suite de l'article précédent, un 

article nouveau fût adopté el ainsi conçu : 

Aucune créance ne peut âtre lz'qui'dée à la char9e d'l~ trésor que pa1· l'un 
des JJHnùtres ou par ses mandataires, 
les titres de chaque Uqiddati'on doioent o/frfr les preieves des droits acquis 

au» créanciers de l'État} et être rédigés dans la forme détermi'née par les 
réqlements spéciaux de chaque service. 

La première pa rtie de cette disposition offre une rédaction vicieuse 1 car les 
Ministres n'ordonnancent pas, ne liquident pas comme en France; ils se bornent 
à ouvrir la dépense. La créance ne passe à l'état de lîquîdalion qu'après Je visa 
de la Com· des Comptes, et à l'ordonnancement qu'après que le Ministre des 
Finances en a assigné le payement sur une caisse publique; ce paragraphe est 
d'ailleurs inutile , le Ier § de l'art. 13 du projet du Gouvernement y pourvoit 
suffisamment. 

Quant au 2° § proposé, il est utile en France, parce que les payeurs doivent 
connnaitre quelles sont les pièces justiflcatives qu'on a à leur produire avant de 
pouvoir satisfaire au mandat <le l'ordonnateur , puisque ce sont ces pièces qui 
sont destinées à les décharger de leur responsabilité. Mais en Belgique, les pièces 
sont produites à la Cour avant que le payem· n'intervienne , et le visa de la Cour 
des Comptes et l'ordonnance du Ministre des Finances justifient suffisamment 
la régularité d'une demande de payement, pour que le trésor s'ouvre pour y 
faire face. 

Le règlement qui doit intervenir pourra déterminer les pièces à joindre à 
une demande de payement pour 3uider l'administration. 

Cette proposition n'a pas été accueillie par la section centrale. 
6 
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ART. 13 du. Gouvernement, 15 de Ire section centrale, 

La première section demande que cet article se termine pal' le paragraphe 
suivant : 

Lorsque quelques-uns des objet« mobiliers ou immobiùer« à leur di'sposi'tion 
ne peuvent être réemployés, et sont susceptibles d'être verulus , la vente doit en 
étre (oite avec le concours des proposés des tlomaines , et dans les formes pres~ 
critcs. Le produit de ces ventes est porté en recette au Budget de l'eœercioo 
courant. 

La cinquième demande qu'au 1 er § de l'art. les mols : sous leur rosponsabi­ 
li'té soient intercalés après les mots : ne peuvent. 

La deuxième demande, sous forme d'article, l'adoption du paragraphe pro­ 
posé par la première, auquel elle propose d'ajouter encore la disposition sui­ 
van le: 

Il est également fait recette au compte dit Budget de la restitut'l:on ait trësor 
des fonds qm: auront étd payés induement ou par erreur sur les ordonnances 
1ninistéri'elles, et généralement de tous les fonds qui proviendraient d'une source 
étrangere auœ crédits législatifs. 

La propositicn de la cinquième section a été écartée 1 car la responsabilité qui 
pèse sur les actes des Ministres est suffisamment établie par la Constitution. 

.Mais les paragraphes proposés par les première et deuxième sections ont été 
adoptés par la section centrale, avec un léger changement de rédaction; ils 
ont été classés à la suite de son article 15. 

Le 3e § (nouveau) ten<l à donner une sanction au principe posé par la 2c; il 
dispose que les objets hors d'usage seront vendus pat· des tiers désintéressés, par 
les préposés du domaine, qui ont à veiller sur les propriétés publiques, et que le 
produit eu sera porté en recette au Budget. 

Le ,4e § ( nouveau) a pour but d'éviter que ]a confusion ne s'introduise dans la 
comptabilité, à empêcher que ses actes ne soient dénaturés , à en rendre la véri­ 
fication facile. 

Si un acte de dépense a été posé par erreur, cet acte doi l rester subsister; 
mais le retour Je la somme dépensée abusivement doit être porté en recette 
comme produit accidentel. 

ART, 14 du Gouvernement, 16 de la section centrale. 

Adopté par les sections et par- la section centrale. 
Un membre de la section centrale avait proposé d'intercaler après le mol 

ordonnance , les suivants : ni aucune sortie de fonds des caisses publiqne«. 
Cette proposition était motivée sur la convenance d'empêcher ces sorties de 
fonds, que n'autorisait aucune loi Je erédit , et que le Gouvernement s'est cru 
autorisé de faire antérieurement pour des dépenses qu'il envisageait comme 
utiles, et en se ballant sur le règlement de 1824. 

La section cen trale a• rejeté celle proposition; elle l'a crue inutile , en présence 
<le l'ait. 7 ~ qui exige que tout dépositaire des fonds du trésor soit comptable 
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et ne soit déchargé par conséquent de la responsabilité qui pèse sur lui du chef 
de sa seslion que par la Cour des Comptes, et par suite de l'amendement intro­ 
duit à l'art. ti, qui exprime qu'aucune sortie de fonds ne peut se faire sans le 
contrôle de la Cour des Comptes, 

ART, 17 de la section centrale (nouveau). 

Comme nous venons de le constater? il est mis obstacle à ce que le Ministre 
<les Finances dispose des fonds du trésor sans contrôle 1 sur une simple assignn­ 
lion, sur un mandat, par les articles 5 et 7, et par la disposition fondamentale 
de l'art. 14 du projet de la loi constitutive de la Cour des Comptes. 

Le Pouvoir exécutif se trouve donc réduit aux seuls crédits alloués par la loi: 
el il ne peut les dépenser que pour l'objet auquel elle les destine. 

Cependant des circonstances extraordinaires pourraient sur·crir hors l'époque 
de la réunion des Chambres, qui fussent de nature ù exiger , dans l'intérêt <lu 
pays, la disposition de fonds pour dépenses urgentes. 

L'administration, pat· suite du régime de comptabilité auquel elle sera sou­ 
mise, se trouverait dans celle occurrence incapable d'agir en faveur des intérêts 
qui lui sont confiés. 

Il a donc paru à votre section centrale qu'il était nécessaire d'adopter une 
disposition qui autorisât les Ministres de disposer, en cas d'ur·3ence et eu l'ab­ 
sence des Chambres, par arrêté royal , sur l'avis du conseil des Ministres et 
avec le visa <le la Cour des Comptes, des fonds dont l'emploi serait jugé immé­ 
diatement nécessaire, par suite de circonstances imprévues et ex tr-aor'dinaires , 
dans l'intérêt public. 

D'après celle disposition, celte faculté leur serait donnée, soit que le crédit 
jugé nécessaire concernât un service prévu au Budget ou non. Si le service est 
prévu, la dépense serait fondée sur un crédit insuflisan t; si le service n'est pas 
prévu 1 la dépense se fonderait sur un besoin imprévu. 

En France, les Ministres peuvent disposer de crédits supplémentaires pou a· 
<les services prévus au Budget, sans circonstances extraordinaires. 

En Belgique, <les circonstances urgentes seront indispensables pour disposer 
de crédits supplémentaires et extraordinaires. 

La section centrale propose l'article lei qu'il est porté à son projet, dont il 
devient le I7me, 

AaT. 15 du, Gom,er1iement 1 18 de la section centrale. 

La convenance de séparer les fonctions d'ordonnateur de celles de comptable, 
et de Je.; rendre incompatibles, n'a jamais été contestée. Il est en effet &énéra­ 
lemenl admis que celui qui, par la nalure <le ses fonctions , peut créer les dé­ 
penses, les ordonnancer, et disposer ainsi des deniers de l'État, ne peut en 
être en même temps le dépositaire. 

Il doit donc y avoir une limite bien définie entre la gestion du trésor propre­ 
ment dite et le droit d'en disposer. 

Le Ier§ de l'art. la du projet ministériel, qui consacre ce.principe, est devenu 
le 1er § de l'article 7 du projet de la section centrale. 
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Le 2o § du même article 1~ a été adopté par toutes les sections et par la sec­ 
tion centrale, donl il devient l'article 18. 

Cet article tend à donner des caranties importantes pour la conservation et 
le bon emploi des deniers publics; il pose le principe de la responsabilité des 
ordonnateurs pot11· les dépenses mandatées par eux contrairement aux lois et 
règlements d'administration, afin de les rendre attentifs sur la portée de leurs 
actes, et sur les conséquences qui peuvent en être la suite. 

Jusqu'à présent cette responsabilité n'atteignait efficacement que les rnagj s­ 
trais de l'ordre judiciaire chargés de la taxe des témoins. Le décret du 18 juin 
1811 les rend responsables de tout abus ou exagération dans les taxes, solidai­ 
rement avec les parties prenantes, et sauf leur recours con lm elles. 

La législation offre celle anomalie, que la responsabilité envers le trésor n'est 
pas la même pour tons les agents à qui est déférée la faculté de mandater sut· 
les caisses publiques. Il est con venahle de la faire disparaître, et de soumettre 
tous ces agents au même principe 1 et cela avec d'autant plus de motifs, que toutes 
les rigueurs de la rèalc tombent en ce moment sur ceux qui n'exercent qu'acci­ 
<lentellemcnt le droit de disposer sur le trésor , tandis que les fonctionnaires, 
dont les attributions consistent essentiellement dans la faculté de créer et d'or­ 
donnancer les dépenses, sont affranchis d'une responsabilité légale, alors que, 
par la nature de leurs fonctions, elle devrait plus particulièrement les atteindre. 

La disposition proposée par le Couvernement pourvoit à cette lacune; il étend 
la responsabilité à tous les agents ordonnateurs ayant pour mission de mandater 
par délégation des Ministres sur le trésor, en acquit des dépenses publiques. 

Ce principe une fois consacré par la loi, il devra être pourvu au mode sui­ 
vant lequel le recours à la responsabilité sera exercé. 

Anr. 16 du, Gouvernement, 19 de ln section centrale. 

Adopté par toutes les sections sans observation. 
La section centrale adopte le § Jer de l'article du projet du Gouvernement. 
Elle adopte ensuite la rédaction suivante : 

Toutefois, quand l'allocation accordée, etc., qui Jui paraît préférable à la ré­ 
daction du§ 3 du Gouvernement. 

La section centrale adopte ensuite, d'après les propositions de l'un de ses 
membres, un nouveau paragraphe ainsi conçu : 

Le dei:i·s de la déperise totale sera produi: comme développement a l'appui· 
dn Budget dans lequel le premier terme de credît à allouer sera demandé d la 
Légi'sla ture. 

Il a paru utile que la Législature fùt pourvue de la pièce nécessaire pmir lui 
faire connaitre la dépense totale à laquelle elle s'engage pour plusieurs années, 
en votant une première partie du crédit nécessaire. 

Ce nouveau paragraphe devient le troisième de l'article. 
Enfin, le 2e § <lu Gouvernement est adopté, el il devient le paragraphe final 

de l'article de la section centrale; il a semblé plus rationnel de terminer par la 
disposition qui établit l'exception. 
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All'r, 17 du Gouve't'nement) 20 de la, section centrale. 

Adopté sans observation par toutes les sections. 
Ln section centrale l'adopte en y ajoutant les mots : et accepté après le mot : 

[ait, 

Au. 18 du Gouoernement, 21 de la section. centrale. 

La première section demande, quant au n° 1 de l'articlc , que le chiffre <le 
20,000 francs soit remplacé par celui de 10,000 francs. 

Elle demande que le n° 2 soit remplacé par la rédaction sui vau te: 

Pour toute espèce de fowrnitures, de transports 011, de traoaue', lorsque les 
circonstances eangent que les opérations d1i Gouvernement soient tenues secrétes . 
ces marchés doioent préalablement avoir été auto1·isés par le Rot", sur wn rap­ 
port speoial, 

La cinquième demande que l'on ajoute au 1 or § de l'article les mols d forfaz"t 
après les mots sont [ait«. 

Elle propose au n° 1, de remplacer le chiffre de 20,000 francs par celui de 
101000 francs 1 et les mots plusieurs années par troi« anndes. 

Elle ne peut adopter le n° 2. 
La sixième propose aussi la réduction du chiffre de 201000 a 10~000 francs, 

et celui de 3,000 a 2,000 [rancs. 
Elle désire que les marchés mentionnés au n° 2 ne soient autorisés que pat· 

un arrêté royal motù,1é. 
La section centrale adopte la proposition de la cinquième section, en inter­ 

calant le mot forfai't au § 1 f.Jr, de manière à indiquer d'une façon plus claire 
que le mode du forfait doit être la règle pour les muchés faits au nom de 
l'État. Il ne suffit pas que le Gouvernement suit obligé de recourir à la con­ 
currence et à la publicité, afin d'obtenir, en faveur de l'État, des prix favo­ 
rables, mais il faut encore quo ceux qui enu-cprennent des travaux ou cles 
fournitures , courent les chances des pertes comme celles des bénéfices, et 
l'administration ne peut déroger aux conditions exprimées dans les cahiers des 
charges. 

N° 1. Elle adopte les propositions <les Ire~ ;Se et 6e sections, en remplaçant le 
chiffre de 20,00L) francs par celui de 10,000. 

Elle remplace les mots plus-ùurs années par ceux oinq amruîe«. 
JI a paru c1ue l'exception à la règle, pour les contrats de gré à gré, ne s'élevant 

pas à plus de 10,000 francs dans un aussi grand pays que la France, ce chiffre 
devait suffire en Belgique, 

Elle a adopté le terme de 5 ans pour les marchés dont la dépense annuelle 
n'excède pas 3,000 francs, en se basant sur le terme de o ans, proposé à l'ar­ 
ticle 16 du Gouvernement. 

N° 2. La rédaction proposée par la première section est adoptée par la sec­ 
tion centrale ; celle du Gouvernement a pat'u si vague I si élastique. qu'on a 
craint que l'exception ne détruisît la rèale. 

7 
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Les n°s 3, -4, 5, 6, 7, 3, sont successivement adoptés sans observation. 
Mais la section centrale adopte encore un 9° n°, ainsi conçu : 

Pour les [ournitures , transports et traoau» qiti, dans le cas d'·uryence ,h,i­ 
dente, etc. 

Ce numéro a paru nécessaire à adopter, pour les cas de ruptures de digues 
ou autres événements calamiteux. 

ART. 19 du Gouvernement, 22 de la section centrale. 

Toutes les sections adoptent, sauf la deuxième, qui propose de rem placet 
l'article du Gouvernement par la rédaction suivante : 

Les dépenses fiœes , telles gue traitemerüs ; abonnements, pensions, etc.; sont 
ordonruiucëes par le ]If inistre des Financos sur des états collectifs, qui· lui sont 
transmis par les Départements d'ndmt'n?°stratlon générale et sur des orédits 
préalablement ouverts a cet effet par la Cour des Comptes, pour l'année entière, 
sur les allocations compétentes des Budgets, et sur la production. des états no­ 
mina,ti'f's des parue» lntéressées. 
Les payements effectités d'après ce mode, seronty'ustifiés a la Cowr des Comptes 

avant la clôture de l'exercice. 

Cet article a pour but d'abréger des formalités inutiles pour les dépenses 
fixes, en adoptant le système des états collectifs; mais rien ne s'oppose à ce que 
la liquidation de la Cour des Comptes soit préalable à la dépense. La section 
centrale voulant autant que possible maintenir le principe salutaire du visa 
préalable 1 a adopté la rédaction proposée par la deuxième section. 

ART. ~O dit Gouoernement , 23 de la section centrale. 

Adopté par les sections. 
Il s'agit ici du fonds des cautionnements et des consignations, des recettes 

provinciales et communales 1 etc. Ces fonds sont confondus dans les caisses pu­ 
bliques avec ceux du trésor. L'État en est responsable; ce ne peut clone être 
que par inadvertance que l'on a omis de dire dans cette disposition, que les re­ 
cettes et dépenses dont il s'agit seront renseignées dans les comptes. S'il doit 
être rendu compte de cette importante gestion~ le mot mémoire doit disparaî­ 
tre, car en termes de comptabilité 1 il concerne des articles mentionnés sans 
être portés en licrne de compte. 

La section centrale a donc adopté après les mots : sont renseignées, la 
phrase : powr ordre dans les Budgets et dans les comptes. L'article se termine 
ensuite comme à la disposition proposée par le Gouvernement , sauf toutefois 
que le mot : après) est remplacé par le mot sous, d'après les explications 
produites à l'article 5. 

AaT. 21 du, Gouoernemenr, 24 de la seotion centrale. 

Adopté par toutes les sections. 
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Les expressions 1règlement et a·rrétds qui disent à peu près la même ehoso , 
ont paru peu heureuses dans la même phrase, 

La rédaction suivante a été ju5ée meilleure: le reylement définitif d11, Hud,,;et 
fait l'objet d'une loi. 

La section centrale a encore jugé à prnpos d'ajouter les mols et dans le 
mémo cadre , après ceux la même [orme, 

ART. 22 dit Gouoernement, 25 de la section centrale. 

Adopté par les sections et pat· la section centrale. eu y ajoutant toutefois 
après les paragraphes de la recette la disposition suivante : 

IJes développements applicables a l'eœeroice expi:•ré et [ornuint une 7m1·ti·e 
spéciale du compte de l'rulmùtt'stration des finances, font connaître sur chaque 
branche de revenus, les valeurs, matiéro» on quanti'tés qui ont ëte soumises à 
l'appli"cation des ta1·ifs et qui' ont de'termi'né le montant des droite pe1·çus P'!" 
le trésor publia. 

Ces développements tendent à démontrer l'exactitude de l'application des ta­ 
rifs et des droits; ils offriront à la Législature des renseignements du plus grand 
prix; ils lui permettront <le remonter jusqu'à l'origine de chaque impôt, 
d'en apprécier la source 1 et de juser du produit de chacun d'eux. Si un droit 
liquidé au profit de l'État avait été négligé en recette, soit par suite de délais 
accordés aux débiteurs, soit par suite de remise, un fait semblable se révélerait 
immédiatement, car l'équilibre serait rompu entre les objets el matières soumis 
à l'impôt et leurs produits, c'est-à-dire que les droits constatés ne correspon­ 
draient plus avec ceux recouvrés el renseignés, et que le Gouvernement aura il 
à en expliquer les motifs. 

ART. 23 du Gouvernement, 26 de la section centrale. 

Adopté. 

ART, 24 du Gottvernement) 27 de la section centrale. 

Adopté. 

AaT. 25 du Gouoernement, 28 de la sectùn; centrale. 

Adopté. 

ART. 26 du Ooueernemenr, 29 de la section centrale. 

Adopté. 

ART. 27 du Gouvernement) 30 de la section centrale. 

Adopté par les sections el par la section centrale, qui a supprimé les mots 
par le, lois de rèqlement, Il suffit d'exprimer par cet article, que les fonds restés 
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disponibles il la clôture I etc., sont rcpor-tés à l'exercice s uivant , C'est l'ar­ 
ticle 31 qui statue que ces reports font l'objet de disposi lions de la loi de 
règlement. 

An'f. 28 du. Gouvernement, ~ 1 de la, section. centrale, 

Adopté. 

ART, 29 di« Gouoernement , 3.2 de ln section centrale. 

Adopté par les sections. 
D'après l'art. 11 de la loi du 9 juillet 1836, la présentation du projet de loi 

spécial pour le rèalernent définitif du Budget <lu dernier exercice clos et la pro­ 
duction des comptes à l'appui, ont lieu en France dans les deux premiers mois de 
l'année qui suit la clôture de cet exercice, quand les Chambres sont assem­ 
blées; dans le cas contraire 1 dans le mois qui suit l'ouverture de la session. 

Les Chambres françaises sont ainsi mises à même d'examiner et de voter la 
loi qui règle le précédent exercice clos, dans le premier semestre de l'année 
qui suit la clôture de l'exercice. Le règlement des actes de l'administration est 
de la sorte aussi rapproché que possible de l'époque où ils ont été posés 1 ce 
qui est d'un grand avantage. 

Mais la Législature règle l'exercice clos, dépourvue des déclarations définitives 
de la Cour des Comptes, constatant la conformité du compte définitif <lu Budget 
avec les arrêts qu'elle a portés sur les comptes individuels des comptables; elle 
est également dépourvue de son rapport au Roi, sur le résultat de ses travaux et 
sur ses vues de réforme et d'amélioration dans les divers services de la compta­ 
bilité. Les délais sont trop rapprochés pour que la Cour ait eu le temps de ter­ 
miner ces Ira vaux avant le vote du règlement, et le résultat n'en est publié qu'un 
an plus tard. 

Ainsi, la Législature française discute et vote la loi du règlement, munie seule­ 
ment d'une déclaration provisoire, que rend la Cour des Comptes sur l'exacti­ 
tude du compte général, d'après des résumés des comptabilités individuelles, 
que lui a transmis l'administration. 

D'après l'art. 116 de la Constitution belge, le compte général de l'État doit 
ètre soumis aux Chambres avec les observations de la Cour des Comptes. 

Les éléments de ces observations sont en partie puisés dans la vérification des 
comptabilités individuelles. 

D'après l'art , 4-4 du projet de votre section centrale, le Ministre des Finances 
transmet le compte général dans le premier trimestre. 

La vérification de ce compte, le règlement des comptes des comptables 1 la 
rédaction des observations qui en sont la suite, exigeront environ trois mois. 

Dès lors le compte général et le projet de loi spécial de règlement ne pour­ 
raient être déposés qu'à une époque où, selon toutes les probabilités, la session 
sera ordinairement close. 

Votre section centrale n'a donc pu adopter les délais consacrés par le système 
français, malgré ses avantages. Elle s'est bornée à modifier l'article proposé par 
le Gouvernement 1 de manière à exiger que le projet de loi spécial et les 
comptes à l'appui soient déposés dès l'ouverture de la session, car le règlement 
du précédent exercice clos doit primer la discussion des Budgets. 
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Lorsque la comptabilité sera réglée, lorsque les comptes seront volés an­ 
uuellernent , el que de uornbreux développements viendront éclairer Lous les 
actes de l'administrn tiou ., les Budgets n'exigeront plus d'aussi longues discus­ 
sions, el pourront être volés vraisemblablement avant le premier de l'an, sur .. 
tout si le Gouvernement les transmet un mois avant leur discussion aux membres 
de la Lérrislaturc. 

La section centrale s'est vue obligée <le vous proposer un § addiiionnel , qui 
fixe l'époque où la Cour des Comptes sera tenue de saisir· la Législature du compte 
g·énéral 1 que lui a transmis le Ministre des Finances 1 el de lies observations , 
Aucune disposition du projet de loi ne fixe l'époque de cette u ansrnissiou. 

La section centrale a donc adopté l'art. 32 de son projet 1 tel qu'il est rédigé, à 
lunanirnité <le ses membres. 

ART. :rn du, Gouvernement , 3:l de lei section centrale. 

Adopté. 

ART, 31 dn Gouvernement, 34 de la section centrale. 

Adopté par les sections. 
Il aparu à 1a section centrale que l'exception posée par cet article à l'article 

précédent ne devait pas se borner aux créances non soldées par suite d'instances 
devant l'autorité judiciaire; il lui a semblé que les retards mis à la reconnais­ 
sance de la créance et au payement pouvaient résulter aussi du fait de l'admi­ 
nistration, et que l'article devait pourvoir· à cette éventualité. La rédaction 
adoptée fie termine par un § destiné à donner une r,arantie complè e aux droits 
des créanciers de l'État. L'article de votre section centrale est le même que celui 
du projet <lu Gouvernement jusqu'au mot : determinds ; et la rédaction est 
complétée comme suit; 

Par le fait de l'admini'sttration on par sui'te d'instances entamées devant 
l'autorité judiciaire. 
Tout. oréancie»: a le droit de se fa-t'rc dëtiorer par le llh'm:stre compétent un 

bulletin énonçant la, date de sa demande et les pièces produites a l'npput'. 

AtlT. 32 du, Gouvernement, 35 de la section centrale. 

Adopté. 

ART. 33 du Gouvernement, 36 de la section. centrale. 

Adopté. 

ART. 37 nouveau de la section centrale. 

La caisse des cautionnements donne 4 p. 0/o aux comptables qui sont tenus 
à y déposer des fonds. Il a été reconnu que des déposants ayant cessé leurs 
fonctions de comptables, ou ayant obtenu leur quitus, ne prennent aucune me­ 
sure poUI' retirer leurs dépôts. 

8 
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Mais il y a plus, jl en est qui vendent lem litre cl même des parties de ces 
titres. Il en résulte c1ue le service de ce fonds de dépôt finit par ôtre constitué en 
une banque au profil <le pen;onnes élrannères à l'adrninist ration. 

La section centrale, désirant parnr à cet abus, a adopté une disposition ern­ 
pruntée à la loi française du U juillet 1836. 

Celle disposition est ainsi conçue, el forme son art icle 37. 

Lo montant <les cau.uonnemeuts dont le rembcursemcnt n'a, pas été effectue 
faute de production ou de justi'ficriti'on sulfisa.ntes) clans le délai d'u» œn. ci 
compter de la cessa lion des [onctions dit ti't1tlwire., SM'a nersd en capital et in­ 
térêts a la, caisse des dépôts et oonszgnatz'ons, à la conservation des droiu de qw1: 
1:l appartien dra ; ce versement libère entièrement le tréstn: public, 

ART. 34 du Gouvernement) 38 de la eeation. centrale. 

Adopté, 

An. 3;5 d-zt Oouoernement , 39 de la secüon. centrale. 

La première section demande que la nature des certificats, dont il s'agit. dans 
les lois citées, soit mentionnée. 

Les autres adoptent l'article ainsi que la section centrale, 
Les dispositions qui prescrivent la délivrance de certificats concernant les 

saisies-arrêts, oppositions, etc. 1 ayant moins de cinq années de date I sont les 
suivantes: 

Article 14 de la loi: du 19 février ]·792. - « JI sera délivré aussi sans frais, 
par les commissaires de la trésorerie nationale, des extraits d'opposition, à la 
charge par les requérants de fournir le papier timbré nécessaire, i, 

Article 7 du décret du 18 aoât 1807. - « Dans le cas où il serait survenu 
des saisies-arrêts ou oppositions sur la même partie ou pour le même objet, 
les receveurs, etc. ~ seront tenus, dans les certificats qui leur seront dernandés , 
de faire mention desdites saisies-arrêts ou oppositions, et de désigne!' les noms 
et élection de domicile des saisissants et les causes desdites saisies-arrêts ou 
oppositions. » 

Article 8 du, même décret. - << S'il survient de nouvelles saisies-arrêts ou 
oppositions depuis ]a délivrance d'un certificat, les receveurs , etc., seront 
tenus , sur la demande qui leur en sera faite , d'en fournir un extrait, conte­ 
nant pareillement les noms et élection de domicile des saisissants, et les causes 
<lesdites saisies-arrêts et oppositions. 1, 

ART. 36 dii Gouvernement) 40 de la section centrale. 

Adopté. 



( ::n ; 

AnT. 37 du Gou1Jerneme11l) -41 do ln. section centrale. 

La première section estime qtH' la si3nifîcalion doit èl re faite au ~Jinisl1·e des 
Finauces. 

Cet article tend ù indiquer l'autorité :1 laquelle les saisissants doivent s'adresser 
pour a nèter le payement des sommes dues, en atteudaut une décision judiciaire. 

Ou remarquera d'abord que celle nutorité n'est pas bien indiquée; cal' les 
Ministres ne sont pas ordonnateurs I ils se bornent ù créer la dépense, à dresser 
une demaude de payement; le Miuisu:« des Finauces seul ordonnance. 
Il est ensuite nécessaire, dans l'intérêt <les saisissuuts, qu'ils puissent s'adresser 

directement aux ordonnateurs secoridaires , et ruèruo à l'agent chargé de payel' 1 

car sans celle latitude 1 la saisie-arrêt pourrait arriver trop tard el être sans 
effet. 

La section centrale a donc adopté la modification suivante à l'article du prn­ 
jet ministériel 1 qui se terminera par celle phrase commençant après les mols: 
du JJ,fp<trtement rninistérfel que la ddpensc concerne 1 ou de son déléyue' en 
province et, en cas d'urqence , en ma ùu de l' a9en t du trésor chargé d'en effec­ 
tuer le payement. 

A11T. 42 de la section centrale (nouveau). 

La deuxième section avait proposé <fllC la disposition suivante fùt intercalée 
en tête du chapitre qui concerne le compte r,énél'al el les états de situation ù 
fournir : 

Les lJJi'wùtres présentent à chaque session des comptes ùnpri'mé.1 de leurs 
opfrations pendant L'n ruu'c prëccdent«. 

D'après le projet du Gouvernement, le projet de loi concernant le rè3lemenl 
<les crédits se base, comme en France, sur le compte général que présente le 
Ministre des Finances, et qui se compose <les comptes <le Budget, du compte 
de la trésorerie, etc. Mais ces comptes ne meutionnen t que des chiffres 1 el ces 
chiffres ne sont relatifs qu'aux articles , tandis que les articles se subdivisent en 
nombreux littera 1 concernant chacun une dépense différente. Aucun rensei­ 
gnement propre à faciliter la discussion , à éclairer le vole , ne les accom­ 
pagne, et les observations <le la Cour des Comptes seraient dans ce système le 
seul document à consulter; mais ces observations sont insuffisantes 1 car leur 
but consiste à signaler des inexatitud es de chiffres, des dépenses irrégulières . 
<les infractions aux lois de finances. 

Gest poul' y suppléer que la loi du 2â mars 18l7 exige, en France , que 
chaque .Ministre rende des comptes de ses opérations 1 qui sont les développe­ 
ments des dépenses dont se compose le compte 3énéral, et l'exposé des mot ifs 
du projet de loi <le règlement. Ces comptes 1 dont le caractère est administratif'. 
font connaître les crédits ouverts 1 les dépenses arrêtées ou les services faits 
et les ordonnances délivrées i ils indiquent le mode d'exécution , el on l une 
valeur de détails que n'a pas le compte général, qui expose le produit brui. 
des impôts, les opérations <le la trésorerie, le résumé des Budgets, le tableau de 
la dette inscrite et la situation générale du trésor. 

Quand une demande de crédits est faite à la Législature, celle proposition 



P~I nécessairement accompagnée d'éclnircissemenr, sutlisants , d(' motifs ll 
l'appui; niais quand il s'ag·it de réa-Ier les Faits accomplis, ils ne sont pas moins 
indispcnsnbles . car c'est alors qu'il s'aait de jur,ei· les actes des Miuisu es ~ d'ap­ 
précier leur mode d'adrninisu-ation. 

Aussi sans comptes des Ministres~ la Législalrn·c, dépourvue des renseigne­ 
nrents propres ù lui faire comprendre la manière dont les crédits ont été 
dépcnsés , el des détails indispensables pour éclairer sa surveillance et son juge­ 
men t: ne peut réulcr lt-s Bndr,ets d'une manière sérieuse. Oc plus clic vole de 
nouvelles lois de crédits sans une intelligence assez approfondie des besoins 
pour lesquels ils lui sont demandés; car les détails des faits accomplis font 
mieux jus-cr de ce qui reste il accompli!'. 11 existe d'aillrurs une liaison intime 
entre les crédits dépensés el les crédits proposés; en un mot, le règlement 
ile l'exercice clos est de nature à expliquer les dépenses Je l'exercice qui va 
s'ouvrir. 

Ainsi les comptes <les Ministres ont donc encore l'avantage de simpliûer la 
vérification et d'abréger la discussion du Budget des dépenses, qui absorbe 
trop sou-vent un temps si précieux, 

Ce sont ces motifs qui ont déterminé votre section centrale à adopter le 
principe des comptes ministériels, et la proposition faite par la deuxième 
section 1 qui est devenue l'art icle 42 de son projet. Elle s'est bornée à ajouter 
que ces comptes seraient présentés à l'ouverture de chaque session. 

ART. 38 du. Gouoernement , -43 de la section. centrale. 

La première section demande que les mols de gestz'an, soient ajoutés après 
les mots le compte annuel. 

Les autres adoptent sans observation. 
La section centrale , afin .d'exprimer mieux encore que cet article concerne 

le compte <le gestion, a complétée sa rédaction, en y ajoutant, d'après le }er § 
de l'art. 135 de l'onlounance française, les mols au commencement et a la 
fin de l' <innée. 

Elle a remplacé le mol ou à la fin <lu 2me § du projet ministériel par le mol 
et, afin <le corriger une faute d'impression. 

Aa-r. 39 du Gouveruement , 44 de la section centrale. 

Adopté pal' les sections. 
La section centrale a adopté l'article en remplaçant les mots : dans le pre­ 

mier semestre au § 1 e1•1 par ceux-ci : dans le premier trimestre. 
C'est une conséquence du § 3 de l'art. 2 ~ qui réduit à dix mois le délai ac­ 

cordé pour compléter les opérations relatives au recouvrement des produits, à 
la Iiquidation , etc. 

La Cour des Comptes aurait ainsi devers elle plus de temps pour vérifier con­ 
venablernent le compte général. 

Aar. 4ri de la section centrale (nouveau). 

La deuxième section avait proposé un article nouveau à intercaler ici, conçu 
en ces termes : 
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Les comptes que les !Jfinù>'tl'es doùrmt publia» a ch aqnc session. des Ch ambro«, 
clévelopp('nt los operations qui'. no sont que sornmaircment etrpo-:ées dans le 
compte gdndrrtl de l'adminùtrntion des finances. 

La première secuon avait formulé le vœn que la section centrale déterminât 
la nature des documents que chaque Miuistr-e sera obligé de fournir à l'appui 
de son compte. Celte proposition a été prise en considération ù propos <le l'arti­ 
cle 4(-; de 1a section centrale. 
La disposition proposée par la deuxième section est la conséquence du prin­ 

cipe posé par le nouvel article 42; la section centrale l'a donc adoptée. I\laii. 
elle a jusé convenable de définir la forme des développements ù donner aux 
opérations du Gouvernement dans les comptes des 1\linislr<'s, et die vous pro­ 
pose par suite de terminer l'article par les deux numéros qui suivent : 
Ils se composent : 

1° D'un tableau. général présentant, pm· cliapi:tn ldgislatif, tous les résultats 
de la si'tuatz'on défini'tive de l'eaiercic« exp-ir·J 1 qui serient de base ci la loi· pro­ 
posée aux Chambres pour le règlement dudit exercice. 

2° JJe développements destùiés a eapliquer , avec toits les détails propres a 
chaque nature de seruioe , en suivant les évaluations et Iduera produit» ,a l'ap­ 
pui des Budgets) les dépenses constatées, liqui'dées et ordonnancoes a l'cpoquo 
de la clôture de I'eeercice. 

All.T. lW du Gouvernement. 

Adopté par les sections. 
ta rédaction de cette disposition a paru peu intelligible à votre section cen­ 

trale. La loi des comptes ou le règlement définitif du Budget, c'est identique­ 
ment la même chose. 

Le }or§ de l'art. 24 du projet de votre section centrale a déjà expi-imé <l'une 
manière satisfaisante la pensée qu'a voulu rendre l'article 40 en discussion. 
Le 1 cr § est ainsi conçu : 

Le règlement définitif du Budqet est l'objet d'une loi part·t'culiere} etc, 

L'article 40 a donc paru inutile, et sa suppression a été volée, 

A11T. 41 dit, Gouvernement, 46 de la section centrale. 

La première section désire que le Gouvernement produise annuellement aux 
Chambres un état des marchés faits <le gré à gré au-dessous de 10,000 francs, 
dans les termes des exceptions autorisées par l'article 18 , et accompagné des 
motifs de ces marchés exceptionnels. 
Les cinquième et sixième sections proposent, au§ 2, de remplacer le chiffre 

de 30,000 francs par celui de 10,000. 
Les autres adoptent. 
La section centrale a adopté les deux premiers paragraphes , en substituant 
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le chiffre de 20 ~000 francs à celui <le 30,000 francs proposé par le Gouverne­ 
ment. 

L'observation émise par la première section ayant paru très-fondée , car c'est 
surtout sur les marchés Je gre à gré qu'i] importe d'ohlenir des renseignements 
el d'exercer un contrôle. La section centrale a adopté la disposition suivante i 
qui devient le § 3 de son article : 

, .J l f {! 't d I I f d 1 lJe pl-u,s, u.n etat aes marones 1at s e gre a [Jro, epassant 4,000 francs) 
dans les tonnes des eaceptions autorisdes par l'article 21, et accompagné des 
motifs da ces march es exceptionnels. 

11 a paru convenable c1e restreindre celle obligntion aux marchés qui dépas­ 
sent 4;000 francs, afin d'écarter de trop 3rands détails. 

Enfin , le dernier paraBt aphe de l'article du projet dL1 Gouvernement a été 
aussi adopté. 

C'est à la suite de cet article qu'il y a lien de prendre en considération la de­ 
mande faite par la première section I après l'art.icle 39 du Gouvernement 1 Len­ 
daote à ce que la section centrale détermine les documents que chaque Ministre 
sera obligé de produire à l'appui de son compte. 

En France 1 les Ministres sont tenus de publier de nombreux documents à 
l'appui de leurs comptes administratifs; ces obligations leur ont été imposées 
successivement, à l'occasion de la discussion de diverses lois 1 et surtout par les 
lois de règlement d'exercices et par les lois <le crédits. 

Détailler 1 à propos de la loi réglementaire de la comptabilité générale; les 
documents que les Ministres auront à publier en Belgique à l'appui de leurs 
comptes, serait établir une nomenclature trop longue pour cadrer dans une loi 
de principe : cette nomenclature est d'ailleurs sujette à varier. 

Votre section centrale a été d'avis que ces documents devaient être exigés 
par des lois spéciales, et que leu!' nomenclature trouverait mieux sa place dans 
le règlement qui doit intervenir. 
Toutefois, elle a jugé convenable de comprend l'e parmi les annexes de sou 

rapport le titre <le l'ordonnance française, qui donne la nomenclature des docu­ 
ments que les Ministres ont à produire. (Voir annexe D.) 

ART. 42 du, Gouuernement , 47 de la section. centrale. 

La première section est <l'avis que le récolement dont il s'a3it se fasse à 
l'occasion <le chaque mutation, el qu'un règlement d'administration générale 
détermine la part de responsabilité des fonctionnaires en sous-ordre, qui font 
usage de ce mobilier. 

La deuxième propose une rédaction nouvelle ainsi conçue : 

Le mobilier fourni par l' Étae, a des fonctionnaires oit établissements publics) 
est i'nventorié. 
Le3 z'-itventaires sont déposé1J aux archives du .fffinistère des Finances, de la 

Oour: des Comptes et au sec,rétart'at-général des 11/inistères ou admùi'Ùtraei·ons 
que la chose concerne. 
Les inventaires doivent êt1·e récolés a la fin de ohaque année, et à chaque 
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nnuatùni de fonotionnairos respcnsables , par des agents de l' rulmùi/stration 
des domaines, et en prcfsence d'mi cormnissaire désigné par le Gouoernement . 
le mobilier des palaie , évêchés, trilncnins«, ltôtel.,; et autre» appartenant.~ ri✓

l' iltat) est également récolé clutque nn1u!e, et a chaque mutation. de tituloire» 
par des commissaires dés1jnés à cet effet. 

Les autres sections adoptent l'article du projet, 
La section centrale a pensé r1uc la 11a1·t de responsabilité à imposer aux fonc­ 

tionnaires en sous-ordre , dont parle la première section, ne peut concerner que 
Je règlement. 

Quan Là ]a rédaction proposée par la deuxième, elle a été adoptée; elle rem­ 
place celle du projet ministériel; sauf toutefois le dernier paragraphe, qui a été 
retranché. L'article adopté comprenant le mohilier fourni par l'Étal a pam suf­ 
fisant; le dernier para{Jraphe n'a pu être arlopté , car il comprend les évêchés, 
les tribunaux. i dont le mobilier est une charge provinciale. 

ART, -43 du Gouvenienient, ~8 de la section. centrale. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale, en remplaçant toute­ 
fois au n° 1 le mot tableau. par les mols ust état détai'llé, qui lui ont semblé 
mieux définir les renseignements que les Ministres ont à remettre à la Cour des 
Comptes. 

ART, 44 d11, Goiivernement) 49 de la section centrale. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale, qui s'est bornée à 
remplacer l'époque du 1 cr mai par celle du 1 cr mars , pour la reddition des 
comptes des comptables à la Cour des Comptes. C'est une conséquence du délai 
plus rapproché fixé par l'art. 4-1 de la section centrale, qui oblige le Ministre 
des Finances à transmettre le compte général à la Cour des Comptes dans le 
Jer trimestre. 

Mais comme les comptes individuels servent d'éléments au compte de l'État 1 
que l'administration centrale doit établir, le Ministre des Finances pourra en 
exiger 1a rentrée plus tôt; il sera à même de juger convenablement de l'époque. 

An.1·. 50 de la section. centrale, 

Votre section centrale a reconnu l'utilité de donner une sanction matérielle 
et régulière à la vérifica tiou des comptes. 

Elle a clone adopté une disposition qui a pour but de constater de quoi J'en­ 
caisse se constitue, de veiller à ce que la composition en soit réelle, el ne soit 
pas représentée par des valeurs fictives. 

Cette vérification en vigueur en France, est nécessaire, en un mot, pour 
établir la situation générale des caisses, mise en rapport avec le compte 
5énéral. 

L'art. 50 nouveau est proposé pour l'emplir ce but. 
Son exécution n'exige pas en France une augmentation de personnel, l'admi- 
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nistrat ion des finances est secondée 1 porn· celte besognc . pa,· Ios autorités 
administratives , qui réuuisscnt les conditions nécessaires pour remplir ce tlr: 
rmssron. 

A ar , 51 ( nouveau) do Ia seetio a centrale. 

Pcl':,onne n'ignore que beaucoup de comptablcs , chargés de la perception 
<les revenus publics, sont chargés en même temps de services tels que de ceux 
Je ln recette des communes, des hospices, des bureaux de bienfaisance, etc. 

En France, ces comptabilités spéciales sont assujott.ies aux mêmes cont rôles que 
celle de l'État. 

En Belaiquc elles He soul contrôlées <1ue par les autorités administratives. 
] 1 résulte de ce qui précède 1 quo lorsqu'un comptable de l'État exerce en 

même temps les fonctions de receveur de services spéciaux. le contrôle exercé 
sur sa caisse par l'administration des finances est iucomplet , cl oice uersâ , 
parce que le contrôle des finances ne s'étend pas aux recettes spéciales 1 el qnc 
le contrôle communal ne s'étend pas aux recettes de l'État. JI a doue pan1 né­ 
cessaire <l'assurer par la loi le contrôle de l'adrniuistrntion des finances sur les 
comptables de l'Élat 1 chargés d'autres recettes , et d'arrêter q uo la vérificatiou 
de leurs caisses s'opèrerait simultanément pour tous les services dont ils 
pourraieut être chargés. 

Ces motifs ont déterminé votre section centrale à adopter l'article 1 qui est 
devenu le cinquante-unième de son projet. 

ART, ~'2 de la section. cent-l'ale (nouveau). 

La deuxième section propose un article nouveau ainsi rédigé : 

les agents des administrations générales oommis a la garde> a la conserva­ 
tio« et a l'emploi du matdrie] appartenant à l'Etat, sont responsables de c:e 
matdriel , et ils en 'rendent compte annuellement a, la Cour des Comptes, 
les oornptes renseignent : les qua,ntités et oaleurs en maqasin , les entrëes i 

les sorties ~ la mïse en consommation J en vente ou aie rebut> et les partÙJs 
améant·ùJs. 
lJes procèe-verbanœ constatent ces divers mouvements et mutauons dans cette 

partie du. service, 

La section centrale a adopté la proposition de la deuxième section, en Ia 
complétant par le paragraphe suivant : 

Les aqent« sont soumis comme les comptables en deniers à un. cautionne­ 
ment envers l'État. 

Voici les motifs de cette disposi lion nouvelle. 
Le projet de loi en discussion tend à assurer au trésor public des saranties de 

conservation. 
Le trésor se compose non-seulement de valeurs monétaires, il se compose 



( 37 ) 

aussi de valeurs matérielles, des approvisionnements que contiennent les arse­ 
naux et les magasins de l'État. 

Cependant le projet du Gouvernement ne stipule de naranties qu'en faveur 
des valeurs mouétaires ; el les liens qui unissent la comptabilité des deniers à 
celle des matières sont trop nombreux el trop étroits 1 poul' qu'il soit possible 
<l'obtenir une culière sécurité sur la rérrularité <le la première sans trouver le 
contrôle et la preuve de ses résultats dans la vérification de la seconde. 

La gestion des deniers imprime instantanément le caractère de comptable 
aux agents de l'administration: un système de responsabilité ~ des contrôles sé­ 
vères, tendent à éloia-ner les malversations; mais ces mesures conservatrices ne 
doivent pas se borner aux valeurs ruouétaires ~ elles doivent étendre leur action 
tutélaire aux matières en magasins. 

Il est incontestable q11e le Gouvernement ne doit être déchargé de responsa­ 
Lilité , que lorsque les valeurs qui lui sont confiées ont indemnisé un service fait. 

Lorsque les écus ne font que se transformer en approvisionnements, dont 
la conservation n'est que plus difficile; lorsqu'il n'y a que conversion d'une 
valeur en une antre valeur I le Gouvernemeut reste responsable de ces valeurs , 
et l'intérêt du pays exige que la loi stipule des rèslcs conservatrices en faveur 
du trésor-matière comme en faveur du trésor-monétaire. 
li est donc indispensable que les manutenteurs des approvisionnements soient 

assujettis aux règles qui pèsent sur les manutenteurs de deniers ; qu'ils revêtent 
le caractère de comptables. Il importe de veiller à la conservation de cet irn­ 
portant matériel, d'en constater les transformations multipliées, d'en suivre Lous 
les mouvements jusqu'à sa consommation définitive , de le placer enfin sous le 
triple contrôle de l'administration I de la Cour des Comptes, et des Chambres 
législa lives. 

La Cour des Comptes de France n'a cessé de réclamer comme celle de Belgique 
la régularisation de la comptabilité du matériel. 

Voici comment s'exprimait la première dans un de ses rapports. 

« L'expérience que nous avons acquise par la vérification des comptes de ma­ 
tières dont nous sommes déjà saisis 1 nous a appris que le travail relatif à cette 
comptabilité spéciale était plus simple et plus prompt que celui qu'exige la 
discussion des comptes en deniers et des documents qui les appuient; que la 
recette et la dépense des matières se prouvaient par des justifications très-con­ 
cises et peu nornhreuses, où les faits se trouvent résumés en masse et à différentes 
époques, au lieu de se présenter isolément et pour chaque jour; que l'entrée en 
magasin se contrôlait en opposant la dépense du payeur et la recette du garde­ 
magasin pour les matières provenant des nouveaux achats, et en rapprochant la 
décharge d'un préposé de la charge <l'un autre pour les virements entre les diffé­ 
rents magasins ; que la sortie se constatait par des procès-verbaux authenti­ 
ques, et qu'enfin des inventaires officiels certifiaient l'existence des valeurs à la 
fin de chaque mois ou de chaque année. 

:. En effet , dans la comptabilité des matières, il n'y a jamais que deux faits 
très-simples à vérifier, le ddplacement des objets et lem· eœistence. On n'est pas 
obligé, comme pour les opérations du trésor, de reconnaître les droits liquidés 
au profit et à la charge de l'État, et de contrôler la légalité des actes variés de 
l'ordonnateur et du comptable. Une attestation générale et pér iodique des agents 
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chargés <le la surveillauce locale de la manutention des matières compose toute 
la justificalio11 de ces opérations 1 qui se renferment exclusivement dans la 
sphère intér ieure d'un magasin. A peine les matières ont-elles franchi son en­ 
ceinte, qu'elles entrent en cousorumatiou , et que notre juridiction s'arrête, après 
avoir dé(p{Jtl la responsabilité du dépositaire. )> 

Les Chambres Françaises réclamèrent vivement, pendant plusieurs années, 
l'oq:pwisation complète <le la comptabilité-matière , et elles finirent par insérer 
clans la loi du Budget de 1843 une disposition qui porte : 

<( Que les comptes-matières seraient soumis à la Cour des Comptes, et 
qu'une ordonnance royale, rendue dans la forme des ri!glemenls d'adminisn-a­ 
lion publique, déterminerait la nature et le mode de cc coritrôle , et règlerait 
1a forme de comptabilité des matières appartenant à l'État, dans toutes les par­ 
ties du service public. )) 

Une ordonnance royale a été rendue ensuite le 26 août 1844. (Voir annexe E.) 
Avant 1830 la comptabilité-matière était rég·lée en Belgique par <les arrêtés ; 

et les comptes étaieu t rendus à la ChamLre des Comptes, qui les arrêtait. 
Depuis lors le décret du 50 décembre 1830 est intervenu, mais il n'a pas 

r angé parmi les attributions Je la Cour des Comptes la comptabilité des matiè­ 
res; aussi ce service important a-t-il échappé à son contrôle. Les immenses 
approvisionnements accumulés pour l'exploitation des chemins de fer , l'ont 
rendu cependant plus indispensable que jamais. 

Art. 4~ du Gouoernement , 53 de la section centrale. 

Adopté. 

ART. 46 du Gouvernement} 54 de la seotion. centrale. 

Adopté par les sections; )a section centrale l'adopte en annexant au ruot 
eeercioe la date de 1846. 

Le Rapporteur, 

B011 DE lllAN »'ATTENRODE. 

Le Prész'dent, 

-Vto VILA.IN XIIII. 
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PROJE'fS. 

Proje t tlu Gouvernement. 

LÉOPOI,)), Ilot DES BELGES, ETC. 

CHA.PITIŒ PREMIER. 

DlSl'0SITION GÉNÉRALI!:, 

A1n·1c1,E llmmJEn. 

La haute direction de la trésorerie nationale ap­ 
partient au Dépar-tement des Finances , de mème 
que l'administration des recettes et des dépenses 
de l'État. 

CHAPITRE IL 

llUDGtT GEl'ltR.U DE L'tTAT, 

AnT. 2. 

Les recettes et les dépenses publiques à effec­ 
tuer pour le service de chaque exercice, sont auto­ 
risées par les lois annuelles de finances, et for­ 
ment le Budget général de l'État. 

AllT. 3. 

L'exercice commence le 1 "janvier et finit le Sl 
décembre de la même année; toutefois les recettes 
et dépenses qui s'y rattachent seront imputées sur 
le même exercice jusqu'à l'expiration de l'année 
suivante. 

Sont seuls considérés comme appartenant à un 
exercice, les services faits et les droits acquis à 
l'État et à ses créanciers pendant l'année qui donne 
sa dénomination à l'exercice, 

CHAPITRE m. 

Fl'ojrt de la section centrale. 

I.ÉOPOLD, Roi nss BELGES, ETC. 

Supprimé. 

CHAPITRE PREMIER. 

lJUDGET GÉNÉRAL DE L'ÉTAT, 

Al,TlCLE PREMIER, 

Comme au projet du GouYernement. 

AnT. 2. 

Sont seuls considérés comme appartenant à un 
exercice , les services faits et les droits acquis à 
l'État et à ses créanciers pendant l'année qui donne 
sa dénomination à l'exercice. 

L'exercice commence le 1 e, janvier et finit le 31 
décembre cle la mème année. 

Toutefois, pour compléter les opérations relati­ 
ves au recouvrement des produits, !1 la liquidation 
et à I'ordonnancement cles dépenses, la durée de la 
période se prolonge jusqu'au 31 octobre cle l.i 
deuxième au née. 

CHAPITRE Il. 

C OJIPTA BILITÉ GÉNÉBA.L:I. 

§ 1 ••. Recettes. 

AR'l', 4. 

Les recettes de chaque exercice sont opérées 
cenformément aux lois annuelles ou spéciales des \ 
Voies et Moyens. il 

CO l!PTA an.r r s GÉl'IËRALE, 

§ 1 •r. Recettes. 
AnT. 3. 

Comme ci-contre. 
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Pl'ojct du Gouvernrmmt. 

AnT, I>. 

Toute entrée de fonds dans les caissos puhliques, 
quel que soit le service auquel ils appartiennent, 
a lieu pour le compte du Département des Finan­ 
ces , qui en centralise le montant dans les livres 
et la comptabilité de la trésorerie aénérale. 

Aucune sortie de fonds ne peut se faire sans son 
concours. 

AR'l, G. 

La perception des ~eniers de l'État ne peut èn-e 
effectuée que par un comptable du trésor, et en 
vertu d'un titre légalement établi. 

Ce comptable est placé sous les ordres ou la sur­ 
veillance du l\Iinislre des Finances; il est respon­ 
sable envers lui de sa gestion, 

ART. '7, 

Tout comptable est responsable du recouvre­ 
ment des capitaux, revenus, péages, droits et im­ 
pôts dout la perception lui est confiée. 

Projet de la section cent.rate 

An r. 4 ( ,io11 verm). 

Tout versement on envoi en numéraire cl au­ 
trcs valeurs fait dans les caisses de l'État ])Our un 
service pnblie , donne lieu ù la délivrance d'un ré­ 
cépissé à Lalon avec imputation de versement. 

Ce récépissé est libératoire, cl l'orme titre en fa­ 
vcur du trésor public , :1 la chnrBe toutefois par la 
partie versante de le foire viser et séparer de son 
talon dans les '..:U heures, par les fonctionnaires 
et a5cnls administratifs ù désinner ;1 cet effet, 

An1'. 1;. 

Comme ci-contre en ajoutant cette phrase : 
Et sans le visa préalable et la liquidation de la 

Cour Jcs Comptes, sauf les exceptions concernant 
les fonds spéciaux mentionnés à l'article 2i, qui 
seraient de nature à ne pouvoir ètre son mis à celle 
règle, 

AnT. G. 

La perception des deniers de l'État ne peut ètre 
effectuée que J)ar un comptable du trésor, et <'U 
vertu d'un titre légalement établi. 

A11T. 7 ( nouveat~). 

Les fonctions d'ordonnateur et d'administrateur 
sont incompatibles avec celles de comptable. 

Tout a&ent chargé d'un maniement de deniers 
appartenant au trésor puhhc est constitué compta­ 
ble, par le seul fait de la remise desdits fonds sur 
sa quittance ou son récépissé; aucune manutention 
de deniers ne peut être exercée, aucune caisse pu­ 
blique ne peut être gérée) que par un agent placé 
sous les ordres du Ministre des Finauces , nommé 
par I ui ou sur sa présentation, responsable envers 
lui de sa rrcstion, et justiciable de la Cour des 
Comptes. 

All.T. 8 (nouveau). 

Aucun titulaire d'un emploi clc comptabfe <le de­ 
niers publics ne peut être installé dans I'exercice 
de ses fonctions, qu'après avoir justifié de sa pres­ 
tation <le serment et du versement de son caution­ 
nement, dans les formes et devant les autorités à 
déterminer par les lois et règlements. 

AnT. 9. 

Comme ci-contre. 
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l'l'Ojct du GOUYCl'llCUlClll. 

A vaut d'cbtcnir décharge des articles nou rocou­ 
vrés-, il doit faire constater que le non-recouvre­ 
ment ne 11rovient pas de sa n<\}liuence, et qu'il a 
fnit en temps opportun toutes les diligences et 
puu rsuitcs nécessair ea. 

Quand un comptable a été forcé en rccctte , et 
qu'il a payé de ses deniers les sommes dues et non 
renseiguécs , il est subrogé Je plein droit dans les 
créances et privilégos de l'État à la char'gc des dé­ 
hiteurs , 

AuL 8. 

'fout receveur, caissier, dépositaire ou préposé 
quelconque, chargé de deniers publics, ne pourra 
obtenir décharge d'un vol, s'il n'est justifié qu'il 
est l'effet <l'une force majeure, et que les précau­ 
(ions prescrites par les rè!Jlernenls ont été prises. 

En attendant l'arrêt de la Cour des Cornptes , el 
sans y préjudier , le Ministre des Finances peut or­ 
donner le versement provisoire de la somme enle­ 
vée ou contestée, 

An'f. O. 

Annuellement, il est porté une allocation spé­ 
ciale au Budget, pour recevoir l'imputation et la 
régularisation des pertes résultant de déficits et 
d'événements extraordinaires, 

Les pertes qui seront imputées sur I'allocatiou 
ci-dessus mentionnée, seront consignées par l'ad­ 
ministration des domaines dans ses sommiers; elle 
fera Jes diligences nécessaires pour en assurer le 
recouvrement sur les cautionnements et biens des 
débiteurs, 

A.li'!". 10. 

Si, pendant cinq années consécutives, à compter 
de la date de l'arrêt de la Cour des Comptes, une 
créance ouverte pour cause de déficit ou de tout 
événement de force majeur n'avait pas été recou­ 
vrée, l'impossibilité du recouvrement sera consta­ 
tée par un prucès-ver-hal , lequel sera reproduit à 
l'appui du compte général de l'État; une ex pédi­ 
tion du mème procès-verbal sera jointe au compte 
du comptable chargé du recouvrement du déficit. 

AnT. lJ. 

Les Ionctionualres chargés spécialement et di­ 
rectement de la surveillance des comptables et du 
contrôle de leur comptabilité, sont responsables 
de tout déficit irrecouvrable qui pourrait être occa­ 
sionné par un défaut de vérification de la gestion 
du comptable eu déficit. Un arrêté royal fixe, sur la 
proposition du Ministre des Finances, le montant ou 

An·1. 10. 

Comme ci-contre en ajoutant tout ofois après le 
mot vol, ceux : Otl JIB1'fe cle fonds . 

AnT. il. 

Comme ci-contre. 

Au 12. 

Comme ci-contre. 

A .. 1r1. 15. 

Comme ci-contre, en ajoutant le mot motivé après 
ceux : arrêté royal, 

H 
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Projet du Gouveeuemeut 

la partie du déficit dont le fonctionnaire est, dans 
cc cas, rendu responsnble. 

\111'. 1 ~- 

La loi anuuelle de finances ouvre les crédits nô­ 
r essair es aux dépenses présumées Je chaque exer­ 
cice. 

Toute demande de crédit faite en dehors de la 
loi annuelle des dépenses doit indiquer les voies el 
moyens qui seront affectés aux crédits demandes. 

AHl 15. 

Les l\Iinistres 1w peuvent faire aucune dépense 
au delà des crédits ouverts à chacun d'eux, 

Ils ne peuvent accroitre par aucune ressource 
particulière le montan t des crédits affectés aux dé- 
11e11ses de lems services respectifs, 

At1T. f4. 

Le Ministre des Finances n'autorise le payement 
d'une ordonnance que lorsqu'elle porte sur un eré­ 
dit ouvert par la loi. 

Projet fi<' la soctlnn {'e>nl1'ak. 

\nt, i'i 

Comme ci-contre, 

,l,n. m. 
Les !11iuistrcs ne peuvent faire aucune dépense 

au delà des crédits ouverts à chacun d'eux, 
lis ne peuvent accroître par aucune ressource 

particulière le montant des crédits affectés aux dé­ 
penses de leurs services respectifs. 

Lorsque quelques-uns des objets mobiliers ou 
immobiliers ù leur disposition ne peuvent ètre réem­ 
ployés, on sont susceptibles d'être vendus, la vente 
doit en ètre faite avec le concours des préposés des 
domaines, et dans les formes prescrites. Le pro­ 
duit de ces ventes est porté en recette an Budget 
de l'exercice courant. 

Il est é1_plement fait recette sur l'exercice cou­ 
rant de la restitution au trésor des sommes qui au­ 
ront été payées induement ou par erreur sur les 
ordonnances ministérielles, et généralement de 
tous les fonds lJUÎ proviendraient d'une source 
étrane-ère aux crédits léffislatifs, 

AnT. m. 

Comme ci-contre . 

. \Rr. 17 (nouveau), 

Dans <les circonstances extraordinaires et en 
l'absence des Chambres, les :Ministres peuvent dis­ 
poser pour des services urgents et avec le visa préa­ 
lable de la Cour <les Comptes, des crédits ouverts 
par ordonnance du Roi sur l'avis du conseil des 
Ministres. 

Ces ordonnances sont contresignées par le Minis­ 
tre qui crée la dépense, et par celui des Fin ances , 
et insérées au Moniteur. 

Ces ordonnances sont réunies en un seul projet 
de loi pour être soumises par le J\Jinistre c.les fï­ 
nances à la sanction des Chambres dans les huit 
premiers jours de leur plus prochaine réunion, et 
avant la présentation des Budgets. 
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î'roj<>I du Gon,·<'rncmcnt. 

'I'out maniement de fonds de l'État est interdit 
aux fonctionnaires investis du pouvoir d'ordonnnn­ 
cor sur les caisses publiques. 

Les ordonnateurs sont responsables des paye­ 
ments mandatés par eux contrairement. aux lois el 
règlements d'administration . 

An·1·. Iü. 

Les Ministres ne font aucun contrat , marché ou 
adjudication pour un ter me dépassant la durée du 
Budget qui porte l'allocation nécessaire pour faire 
face à la dépense. 

Sont exceptés de celte rè13lc, les baux d'onu-ot.ien 
qui peuvent ètr e con tractés pour plusieurs années, 
auquel cas chaque Budget se trouve arevé de la dé. 
pense afférente à l'année à luquellc il se rapporte, 

Quand la dépeuse , en raison de l'importance des 
travaux, ne peut se réaliser pendant la durée du 
Budget, les Minist1·es peuvent contracter pour un 
pins Ion/}' Lerme, qui Lou tefois ne dépassera jamais 
cinq années, à compter de l'année qui donne son 
nom à l'exercice. 

-~llT. f'1. 

Aucun marché, aucune convention pour tra­ 
vaux et fournitures ne peut stipuler d'à-compte que 
pour un service fait. 

ART, 18. 

Tous les marchés au nom de l'État sont faits avec 
concurrence et publicité, sauf les exceptions éta­ 
blies par des Juis spéciales ou par la disposition 
suivante : 

Il peut ètre traité de gré à gré: 

l° Pour les fournit ures, transports et travaux 
dont la dépense totale n'excède pas vinst mille 
francs, ou s'il s'agit d'un marché passé pour plu­ 
sieurs années , dont la dépense annuelle n'excède 
pas 3,000 francs ; 

2° Pour tout espèce de fournitures, de trans­ 
ports ou de travaux, lorsque les opérations du Gou­ 
vernement doivent ètre tenues secrètes ou lorsque 
l'entreprise, à raison de difficultés extraordinaires 
ou de circonstances spéciales, sera jugée ne pou­ 
voir faire l'objet d'un recours public : ces marchés 
doivent préalablement avoir été autorisés par le 
Roi; 

Pt·ojd de ln sce flon cenlmlP 

\ Jl'I'. 18. 

Les ordonnateurs sont responsables des paye­ 
ments mandatés par eux contrairement aux lois cl 
rèalemcnls d'administratiou. 

All'l·, W . 

Les Ministres ne font aucun contrat, marché ou 
adjudication, pour un terme dépassant la durée du 
Bud3·et qui porte l'allocation nécessaire pour foire 
face à la dépense. 

Toutefois, quand l'allocation embrasse la tot,t­ 
lité de lu dépense, et lorsque celle-ci, l1 raison de 
l'impor-tnnce des travaux, ne peut se réaliser corn­ 
piétement dans le cours du Budrret, ils peuvent sti­ 
pnlcr pour un plus long Lerme sans pouvoir rlépas­ 
bcr celui de ô années 1 11 compter de celle qui donne 
sou nom à l'exercice. 

Le devis de la dépense totale sera produit comme 
développement 2t l\ippui du Dutlt;et dans lequel Je 
crédit à allouer sera demandé ù la Législnttll'c, 
Sont exceptés de cette règle les baux d'enteetion , 

qui peuvent ètre contractés pour plusieurs années, 
auquel cas chaque Budget se trouve grevé de 111 clé­ 
pense afférente à l'année à laquelle il se rapporte, 

• \.rn, ~o. 
Aucun marché, aucune convention pour lru­ 

vaux: et fournitures, ne peut stipuler d'à-compte 
que pour un service fait et accepté, 

Ain. 21. 

Tous les marchés au nom de l'État sont faits avec 
concurrence, publicité et à forfait, sauf les excep­ 
tions établies par les lois spéciales ou par la dis­ 
position suivante : 

Il peill être traité de gré à gré : 

1° Pour les fournitures, transports et travaux 
dont la dépense totale n'excède pas dix mille francs, 
ou s'il s'ar,it d'un marché passé pour cinq années, 
dont la dépense annuelle n'excède pas 'R,000 francs; 

2° Pour toute espèce de fournitures, de trans­ 
ports ou de travaux, lorsque les circonstances 
exigent que les opérations du Gouvernement soient 
tenues secrètes : ces marchés doivent préalable­ 
ment avoir été autorisés pur le Roi, sur un rapport 
spécial. 

( Ensuite comme aux n°• ~, 4, o, 6, 7 et 8 ci­ 
contre ). 



Projet rlu Gou,·crncmcnL 

'.~0 Ponr des objets dont l.1 fobriration <'SI exclu­ 
sivr-meut nttribuéc 11 drs porlt'Ul'S de brevets cl'in­ 
veut ion el d'importntion ; 

/," Polir les objets q111 n'nuraicnt qu'un possrs­ 
seur unique; 

;1° Poul' Ir-s ouvrages Pl. lc·s objets d'art et de pré­ 
cision dont l'exécution ne peut erre confiée qu'à 
des artistes ou ouvriers éprouvés; 

IJ0 Pour les ux ploitutions, Iabricntions et fourni­ 
tures q11i ne sont faites qu'à titre d'essni ; 

7° Pour les matières Pt clt'nrécs qui. ù r aison de 
leur nature particuliër-e t'l clc la spécialité de l'ern­ 
ploi auquel dies sont destinées, sont achetées et 
choisies au lien de production, ou livrées sans in­ 
termédiaire pat• les producteurs eux-mêmes; 

H0 Pour les fouruitures , transports ou travaux 
qui n'ont été l'objet d'aucune offre aux adjudica­ 
tions, ou à l'égard desquels il n'u été proposé que 
des prix inacceptables ; toutefuis , lorsque l'admi­ 
nistration a crn devoir arrêter et foire connaltre un 
maximum de prix, elle 11e doit pas dépasser ce 
maximum. 

AnT. JO. 

Les dépenses fixes, telles que u-aitements , abon­ 
uemen ts , pensions, sont ordonnancées par le .Mi­ 
nistre des Finances sur les états collectifs qui lui 
seront transmis pur les Départements d'adminis­ 
tration r,éné1·ale : ces Départements feront con­ 
naitre à la cour des Comptes le montant des im­ 
putations à l'aire sur chaque article du Budc-ct par 
suite de la formation de ces états, et, d'après cette 
communication, la Cour des Comptes fait l'enre­ 
gistrement de ces dépenses. Les payements sont 
justifiés à cette Cour avant la clôture de l'exercice. 

A.1,'l'. 20. 

Tous payements ou restitutions à faire en de­ 
hors <les allocations pour les dépenses générales 
de l'État, ont lieu sur les fonds spéciaux. et parti­ 
culiers institués pour les services qu'ils concernent, 
jusqu'à concurrence des recouvrements effectués 
à leur proflt ; les recettes et les dépenses de cette 
catégorie sont renseignées dans les Budgets, pour 
mémoire et pour ordre seulement; elles se régul::1- 
risent dans fa comptabilité de la trésorerie, après 
l1c contrôle de la Cour des Comptes, 

Pro,icl de la section ceuh-n!e 

fl0 ( nouvca-u) Pour les fournitures, transports 
et travaux: qui, dans le cas d'urgence évidente, 
amenés par des circonstances imprévues, ne peu­ 
vent pas subir les délais des udjudlcetions. 

AR'f, 22. 

Les dépenses fixes, telles que tr-aitements.iabon­ 
nements , pensions, sont ordonnancées par le Mi­ 
nistre des Finances, sur des états collectifs qui lui 
sont transmis par les Départements d'administra­ 
tion né11érnle, et sur des crédits prénlablement ou-­ 
verts à cet effet par la Cour des Comptes, pour 
l'année enrière , sur les allocations compétentes des 
fiuJ3·cts et sur Ia production des états nominatifs 
des parties intéressées. Les payements effectués 
d'après ce mode seront justiflés à la Cour des Comp­ 
tes avant la clôture de l'exercice. 

Am·. 2;'>. 

Tous payements ou restitutions à faire en de­ 
hors <les allocations pour les dépenses générales 
Je l'État, ont lieu sur les fonds spéciaux et parti­ 
culiers institués pour les services qu'ils concernent, 
jusqu'à concurrence des recouvrements effectués à 
leur profit; les recettes et les dépenses Je cette 
catégorie sont renseignées pour ordre dans les 
Budgets et dans les comptes; elfes se régularisent 
Jans la comptabilité de la trésorerie , sous le con­ 
trôle de la Cour des Comptes. 
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ClL\PlTHE IV. 

REGLliùllsN'l lltFl,\IIH' DU Bl.DGET, 

An'I', 2J. 

Le ri•glenwnt tléf111itif du Budget est arrêté pua· 
1111e loi parriculit-r-e. Cotte loi Pst soumise aux 
Chambres dans la môme forme que la loi du Bud­ 
get. 

Le tableau du Budget clos qui est annexé au pro­ 
jPL de loi sur le règlemeut de chaque exercice , 
fait connattro : 

Pour l1.1 recette. 

Les évaluations; 
Les droits constatés s111· les contributions et re­ 

venus publics; 
Les recouvrements effectués ; 
Et les produits restant à recouvrer, 

Pout· la dépense. 

Les crédits ouverts par la loi; 
Les droits acquis aux créanciers de l'État; 
Les payements effectués; 
Et les dépenses restant à payer. 

A11T. 23. 

Les ordonnances que les comptes renseignent 
comme restant 11 payer à l'époque de la clôture 
d'un exercice, et dont le payement a été autorisé 
par des crédits régulièrement ouverts, seront 
acqu ittées et portées en dépense au compte de la 
trésorerie, au moment où ces payements auront 
lieu, jusqu'à l'expiration <lu terme de déchéance. 

ART, 24. 

Les sommes réalisées sur les ressources de l'exer­ 
cice clos, sont portées en recette au compte de 
l'année pendant laquelle les recouvrements seront 
effectués. 

ART. 2¾.;. 

Les ordonnances de payement liquidées sur 
l'exercice, et dont le payement n'a pas été réclamé 
dans le cours létpl du Budget, ne sont pas sujettes 

l'roJet <h' la seetton ceull·alP 

CII1\llITRE ur. 
REGUD! LN r DÉl'll'ffl'll' DO nunoar , 

Le rèr,fomcnt définitif du Du<lnc-L est l'objet d'une 
loi particulière. Cette loi est soumise aux Chmu­ 
bres dam, la même forme et dans le mème cadre 
que la loi du Budget. 

All1', 2H. 

Le tableau du Bmlc·et clos, qui <>SI annexé an 
projet de loi sur le rè5-lcment de chaque exercice, 
fait connaitre: 

Pour/a recette, 

Les évaluations; 
Les droits constatés sur les contributions et re- 

venus publics; 
Les recouvrements effectués; 
Et les produits restant !1 recouvrer. 
Des développements applicables ~ l'exercice c" - 

piré et formant une partie spéciale dL1 compte de 
l'administration des finances, font connaître sur 
chaque brnnche de scrvice , les valeurs, matières ou 
quantités, qui ont été soumises à l'application des 
tar-ifs , et qui ont déterminé le montant des droits 
perçus pur le trésor public. 

Pour la dépense. 

Les crédits ouverts pa1· la loi ; 
Les droits acquis aux créanciers de l'État; 
Les payements effectués; 
Et les dépenses restant à pnyer. 

Atn. 26. 

Comme ci-contre. 

An'I'. 2,. 

Comme ci-contre. 

AnT. 28. 

Comme ci-contre. 
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Pl'oJel du Gouve1·1wmcni. 

ù rcnou veilerncnt ; le payement pe11l eu ètrc foit 
pendant cinq ans, à compter du 1 °' ja nvier d c 
l'année qui donne son 110m à l'exercice. 

Ar.'1. 2tl. 

Lorsque, à la clôture d'un exercice, cer tain cs al­ 
locations du Budo-cL sont r,-revécs de droits e n fa­ 
veur de cr-éuuciors de l' 1:;laL, pour travaux: adj11c-lis 
et en cours d'exécution, la pai-tic 1l'allocalion en­ 
core nécessaire pour solder la créance est t runsférée 
11 l'exercice suivant , après décompte vérJGé préala­ 
hl ement par la Coui- des Comptes. 

A.111, 2'7. 

Les fonds restés disponibles à la clôture d'un 
exercice sur les allocations spéciales affectées à <les 
services étrangers aux dépenses a6nérnles del'.lh::it, 
sur les consignat ious , fonds de tiers, de non-va­ 
Jeurs sur les contributions directes, sur les fonds 
provenant des su bsidcs alloués pGr les provinces, 
les communes et les particuliers, pour co nstr-uo­ 
tions de routes, sont reportés par les lois de rè3fo­ 
ment à l'exercice suivant, et ils y conservent l'af­ 
fectation qui leur a été donnée par le Budget: 

AnT. 23. 

Les reports mentionnés dans les articles qui 
précèdent sont l'objet de dispositions spéciales dans 
la loi de règlement des comptes, et l'emploi des 
fonds par les Ministres respectifs peut avoir lieu 
dès l'ouve1·Lu1·cdel'exercic~,enobservant les rè3ks 
établies par ln loi. 

AJ1T. 20. 

La présentation <lu projet de loi spécial polir le 
règlement définitif du Budget du dernier exercice 
clos, et la production des comptes :1 l'appui, ont 
lieu dans le mois qui suit l'ouver-ture de la session 
ordinaire des Chambres. 

CIJAPlTRE V. 

DÉClliA~CE DES CRÉAl"!CES A CIIARGE DE 1.'ÉTA'f, PRES­ 

CRIPTIONS LÉGALES ET OPPOS!TIO~S. 

AnT. 30. 

Sont prescrites el définitivement éteintes au pro­ 
fit de l'État, sans préjudice des cl échéances pro­ 
uoncées par les lois antérieures, ou consenties par 
des marchés ou conventions, tou tes créances qui 
n'auraient pas été liquidées , ordonnancées et 
payées, dans un délai de cinq ans, à partir de l'ou­ 
verture de l'exercice. 

l11·ojcl 1!c l::i section eentrnl e. 

AnT. •m. 
t.ornmo ci-ruulr-e. 

A11·r. 50. 

Comme ci-contre en retranchant toutefois les 
mots: pal' les lois de rèqlemen), 

Ain. :"il. 

Comme ci-contre , 

AI\T. :;2. 

La présentation du projet de loi spécial pour le 
rèelcment définitif du Budget du dernier CXCI'Cice 

clos, a lien it l'ouverture <le la session ordinaire des 
Chambres. 

La Cour des Comptes soumet à la mème époque, 
avec ses observations, le compte 13c11éral de l'État 
du même exercice et les documents à l'appui. 

CHAPITRE IV. 

Df:CRf:ANCE DES CI\ÉANf:ES A CIIARGE Di: 1'tr.H', PRES• 

CI\IPTlOl'fS LtGALES E'I' OPPOSITIONS. 

Am. ::io. 
Comme ci-contre. 
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l'l'O.iùl ,111 Gon vr-meuicu 1 

_\il'!'. :.if' 

Les dispositions de l'ur-ticle précédent ne sont pas 
applicables aux créances dont l'orrlonnanccmcut et 
le payement n'ont pas été effectués dans les délais 
déterminés, par 1m ile d'instances entamées pur­ 
devant l'autorité judiciaire. 

Toute ordonnance dont le payement n'a pas été 
réclamé dans Je délai de cinq ans, à compter du 
1 or janvier de l'anuée qui donne son nom 11 l'exer­ 
cice, est prescrite :w profit du trésor. 

Cette prescription n'atteint pas les ordounances 
<le payement qui semien t frappées de saisie-a rrèt 
ou d'opposition. 

A l'expiration de la cinquième année, le mon­ 
tant des ordonnances de payement frappées de 
saisies-arrêts, est , e rsé ù la caisse des dépôts et con­ 
signations , à la conservation dei. droits de qui il 
appartiendra. Ce versement libère entièrement le 
trésor public. 

Les consignations de cette nature ne font courir 
aucun intérêt en faveur des par-ties intéressées, 

AnT. 34. 

Sont définitivement acquises à l'État les sommes 
versées aux caisses des agents des administrations 
des postes et du chemin de fer de l'État pour être 
remises à destination , et dont le remboursement 
n'a pas été réclamé _par Jes ayants-droit, dans un <lé­ 
lai de cinq années, à partir du jour du versement 
des valeurs. 

A.n'l'. 3o. 
Les saisies-arréts , oppositions, significations de 

-cessions et délégations, sur des sommes et ordon­ 
nances de payement <lues par l'État, n'ont d'effet 

Jlro.f d tlo la section er-nt.ralc 

AnT. :ï'1. 

Les dispositions <le l'article précédent ne sont pas 
applicables aux créances dont l'ordonnancement et 
le payement n'o nt pu ètre effeclués dans Ies délais 
déterminés par le fait de l'administration m, pal' 
suite d'instances entamées devant I'autorité judi­ 
ciaire. 

Toul créancier a le droit de se faire délivrer par 
le Ministre compétent un bulletin énonçant la dnt c 
de sa dem and c, et l os pièces produites ù l'appui. 

Au. 3o. 

Comme ci-contre. 

A.111·. ~G. 

Comme ci-contre. 

A.n1·. ;,,7 (no1rneatt). 

Le montant des cautionnements, dont Je rem­ 
boursement n'a pas été effectué, foute de produc­ 
tions ou de just.iflcations suffisantes, dans Je délai 
d'un an à compter de la cessation des fonctions du 
titulaire, sera versé en capital et intérêts à la caisse 
des dépôts d consignations, à ln conservation des 
droits de qui il appnrtiendra ; ce versement libère 
entièrement le trésor public. 

AnT. 38. 

Comme ci-contre, 

AllT, :;I). 

Comme ci-contre, 
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Pro,iel <lu Goin eruemcnl. 

c1ue pendant cinq ans, à compter de leur date, quels 
que soient d'ailleurs les traités, actes dt• procédure 
011 ju{lemcnts intervenus sur lesdites oppositions 
ou si5nifications, î, moins qu'ils n'aient été ré(lulit:• 
rement notifiés ~ l'administrntion. 

Elles sont rayées d'office des regislres Jans les­ 
quels elles nuruicnt étf inscrites, cl 11c sont p:1s 
eompr ises dans les cer-tiflcats prescrits par l'art, 14 
de la loi cl u 19 février' 17~2, cl par les art. 7 rl 8 
du décret du 18 août 1807, 

An·1. 56. 

Les salsios-nrréts, opposiuons et siguifications <le 
cessions ou transports , l'i toutes autres ayant pour 
objet d'an-èter le payement cle sommes dues par 
l'État, qui auraient plus do cmq ans de date au jour 
de la publication de la présente foi, devront être 
renou velées Jans le délai d'un au, faute de quoi 
elles seront périmées, et pnr su ile rayées des re­ 
aislrcs Jans lesquels elles auront été inscrites. 

A11r. 37'. 

Toutes saisies-nrr èts ou oppositions sur des sorn­ 
mes dues par l'Éla t, toutes si5·nifications de cession 
ou transport dcsdites sommes, et toutes autres 
uotiûcations ayant pour objet d'en arréter le paye­ 
ment, doivent, 11 peine de nullité, être faites en­ 
tre les mains du chef du département ministériel 
chargé d'ordonnancer Je payement, 

CHAPITRE VI. 

f.O)lPTI, GÊlÜRAI, .U f:TAI~ UE SITUAllON J,,. FOURl'IJI\ 

PAi\ LES illlNIRTRtS, 

.\m. ::m 
Le compte annuel de l'edmimstrutiou des Ilnau­ 

ces comprend toutes les opérations relatives au re­ 
couvrement et à l'emploi des deniers publics , et 
présente la situation de tous les sesv icos de recette 
et de dépense. 

Les comptes de chaque exercice doivent toujours 
ètre établis d'une maniêre uniforme.uvec les mêmes 
distributions que le lh1dr,et dudit exercice, sauf les 
dépenses pour ordre qui n'y auraient pas été men­ 
tionnées, et pour lesquelles il est fait <les articles 
ou chapitres additionnels ou séparés. 

P,·oJet de ln secttou ceutrnt«, 

•\!t'I 40. 

Comme ci-cont rc. 

Arrr. -4J.. 

Toutes saisies-nrr èt s ou oppositions sur des 
sommes dues piu• l'Élat, toutes signiûcatious de 
cession ou transport desdites sommes, et toutes 
autres notiûcations ayant puur objet <l'en arrêter 
le payement, doivent, à peine de nullité, être faites 
entre les mains du chef du département ministé­ 
riel que la dépense coucerne , ou de son délégué 
en provuice , el en cas <l'urgence en mains de l'a­ 
r.ent <lu trésor chargé d'en effectuer Je payement. 

CHAPl1'RE V. 

CO!IIP1'E GÊNÊIIAL ET tTATS DE SITUATION A FOU&Nlil 

PAIi LES l!lli,ISTRES. 

An'r. 42 (nouveau). 

Les Ministres présentent à l'ouverture de chaque 
session des comptes imprimés Je leurs opérations 
pendant l'année précédente. 

Ain. 4:'>. 

Le compte annuel de l'admiuistration des finan­ 
ces comprend toutes les opérations relatives au re­ 
couvrement et à l'emploi des deniers publics, et pré­ 
sente la situation de tous les services de recette et 
de dépense au commencement et à la fin de l'année. 

LE"s comptes de chaque exercice doivent tou­ 
jours être établis d'une manière uniforme, avec les 
mêmes distributions que le Budget dudit exercice, 
sauf les dépenses pour ordre, 4u1 n'y auraient pa~ 
été ment iorinées , et pour lesquelles il est fait des 
articles ou chapitres additionnels et séparés. 
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l'1•0Jcl du Oonvcrucmout. 

Arn :rn, 
Dans le premier semestre de chaque année, le 

Ministr-e des Finauccs trausmot à la Cour des 
Comptes le compte r;é11éral des finances, comprc­ 
n ant l'exercice clos el la situation provisoire de 
l'exercice suivunt , avec les documents Èt l'appui, 

Cc compte rrénérnl est appuyé de trois comptes 
de développements ci-après désiG·oés : 

l o Compte du JJ11clgot, lequel expose , d'une 
part, par année, par exercice , pm· liruuclies de 
revenus et par nature de perception , les droits 
constatés h la chars-c des redevables de l'État, les 
recouvrements effectués sur ces droits et les recou­ 
vrements restant h fnir c. 

Et d'autre part , par année , par exercice , pnr 
ministère et par m-ticle, les droit constatés nu profit 
des créanciers de l'État, les payements effectués 
et les payements restant à effectuer pour solder 
les dépenses. 

Il établit <le plus : 

L1 comparaison entre les évaluations <les recet­ 
tes, les droits constatés à la charge des rcdcva­ 
bles de l'État, et les recouvrements effectués sur 
ces droits, 

La comparaison entre les crédits ouverts, les 
dépenses, les droits constatés au profil des créun­ 
ciers de l'État el les payements effectués sur les 
ordonnances des )linistrcs. 

2° Compte de/a trésorcrio , lequel expose les mou­ 
v ements de fonds, les émissions et remboursements 
d'effets à payer, ainsi que les recettes et les dé­ 
penses en compte courant, qui ont lieu taut pour 
mnintenir l'équilibre entre les ressources et les be­ 
soins de l'État, que pour assurer duns (ou tes les 
localités l'acquittement ponctuel des dépenses pu­ 
bliques. Ce compte est appuyé de la situation de 
l'actif et du passif de l'administration des finances, 
el Je l'État de la dette flot tan te à la fin de chaque 
année, 

:3° Comples des di ver& services publics et spéciaux, 
lesquels exposent les opérations annuelles et la si­ 
tuation, à la fia <le chaque année, des divers 
services qui se rattachent directement ou indirec­ 
tement à l'exécution des lois <le Ilnances, 

Le compte spécial de la dette inscrite et des cau­ 
tionnements est présenté eIJ capital et intérêts. 

Projcl de la section centrale. 

Ar.T, 41, 

Comme ci-contre en remplaçant les mols p1c­ 
mier semestre par ceux : premier t1 ùnestrc au § 1 o,, 

A11T, 4ô (nouveau). 

Les comptes que les Ministres doivent publier, 
développent les opérations qui ne sont que sorn­ 
mnirement exposées dans le compte général de I'ad­ 
ministration des flnnnces, 
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Projet du Gou,•erncme1it. 

A11T' 10. 

La loi annuelle des comptes détermine le r~5le­ 
ment définitif du Budget de l'exercice clos. 

,\.nT. ,H, 

Chaque Département ministér.icl fournit annuel­ 
lement aux deux Chambres législatives, un état 
sommaire de toutes les adjudications, de tous les 
contrats et marchés de ~0,000 francs et au-dessus, 
passés dans le courant de l'année échue. 
Les adjudications, contrats et marchés inférieurs 

à cette somme, mais qui s'élèveraient ensemble, 
pour des objets de même nature , à S0,000 francs 
et an-dessus, sont portés sur ledit état. 

Cet état indique le nom et le domicile des par­ 
ties contractantes, la durée et les principales con­ 
ditions du contrat. 

A11T. 4.2. 

Le mobilier fourni par l'État à des fonctionnai­ 
res ou établissements publics est inventorié ; les 
inventaires sont déposés aux archives du Ministère 
des Finances, et aux secrétariats des Ministères ou 
des administrations que la chose concerne. 

Ces inventaires doivent titre récolés à la fin de 
chaque année. 

AnT. 43, 

Les chefs des Départements ministériels remet­ 
t ent à la Cour des Comptes : 

1 • Un tableau des propriétés et rentes de l'État; 

1'1•ojct de la section ecntrnlc. 

Ils se composent : 

1° D'un tablenu général, présentant, par chapi , 
lre législatif, tous les résultats clc la situation défi­ 
nitive do l'exercice ex piré , qui servent de base l1 
la loi proposée aux Chamlu-cs pour Je règlcmmt 
dudit exercice, 

2° De développements destinés ù expliquer avec 
tous les détails propres à chaq uc nature de ser­ 
vice, en suivant les évaluations et Iiltera produits 
à l'appui des Bml5·els, les <lé penses constatées, li­ 
quidées et ordonnancées à l'époque de la clôture 
de l'exercice. 

Supprimé, 

ART. MJ. 

Chaque Département ministériel fournil annuel­ 
lerncnt aux deux: Chambres lécislatives un état 
sommaire de toutes les adjudications, de tous les 
contrats et marchés de 20,000 francs et au-dessus, 
passés dans le courant de l'année échue, 

Les adjudications, contrats el marchés infér-ieurs 
à celle somme, mais qui s'élèveraient ensemble, 
pour des objets de mème nature, :1 :W,000 francs 
et au-dessus, sont portés sur ledit état. 

De plus, un état des marchés faits de gré à gré 
dépassant 4,000 francs dans les termes des excep­ 
tions autorisées par l'article :21, el accompagné des 
motifs de ces marchés exceptionnels, 

Ces états indiquent le nom et le domicile des 
parties contractantes, la durée et les principales 
conditions du contrat. 

AnT. 4'7. 

Le mobilier fourni par l'État 11 des fonctionnai­ 
res Olt établissements publics est inventorié. 

Les inventaires sont déposés aux archives du 
Ministère des Finances, de la Cour des Comptes et 
aux secrétariats des :Ministères on des administra­ 
tions qne la chose concerne. 

Les inventaires doivent être récolés à la 6n de 
chaque année et à chaque mutation de fonction­ 
naires responsables, par des affents de l'administra­ 
tion des domaines, et en présence d'un commis­ 
saire désigné pal' le Gouvernement, 

ART, --18, 

Comme ci-contre, en remplaçant le mot tabfeat, 
par ceux : état détaillé au n° 1. 
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Projet du Gouvernement. 

2° Des expéditions des procès-verbaux d'adju­ 
dications de barrières, des coupes de bois, loyers 
de propriétés, veules de récolles, d'objets mobi­ 
liers et autres titres unalogues ; 

S0 Des extraits du montant des rôles des impôts 
directs, indiquant les quotités pu provinces cl 
communes; 

4° Et eénéralemcnl tous les autres documents 
de nature à constater un droit acquis à l'Etat. 

Projel ûe la section eentrnlc. 

CHAPITIŒ VII. Il CHAPITRE VI. 

COMPTES DES COllPTABLtS, Il CO:ttl'TES DES COl!lPTA.RLES, 

AnT. 44. Il A.llT. Ml. 

Toul receveur 011 agent comptable des diverses Il Comme ci-contre, en remplaçant le 1 et mai par 
administrations financières, rend annuellement, et le 1 cr mars. 
avant le r= mai, à la Cour des Comptes, le compte 
de sa gestion. 

Ce compte comprend tous les faits de la gestion 
pendant 1a période annuelle, quelle que soit leur 
nature et à quelque service public ou particulier 
qu'ils se rapportent. 
li présente: 
1 ° Le tableau des valeurs existant en caisse et 

en portefeuille, et des créances à recouvrer au 
commencement de la crestion annuelle, ou l'avance 
dans laquelle le comptable se serait constitué à la 
nième époque; 
2° Les recettes et les dépenses de toutes natures 

faites pendant le cours de cette gestion , avec dis­ 
tinction d'exercices et de drui ts ; 

3° Le montant des valeurs qui se trouvent dans 
la caisse et le portefeuille du comptable, et des 
créances restant à recouvrer à la fin de la gestion 
annuelle, ou les sommes dont le préposé serait en 
avance à la mème époque. 

A11T. üO (nouveau). 

Les écritures et les livres des comptables des de­ 
niers publics sont arrêtés le $1 décembre de cha­ 
que année, ou à l'époque de la cessation des fonc­ 
tions par les agents administratifs désignés à cet 
effet. 

La situation de leurs caisses et <le leurs porte­ 
feuilles est vérifiée aux: mêmes époques, et con­ 
statée par un procès-verbal. 

An.T. Hl (nouveau) . 

Lorsque les comptables de l'État sont en mème 
temps receveurs des communes ou établissements 
de bienfaisance , la vérification de leur caisse 
s'opère simultanément pour tous les services dont 
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Projel du Gouver1wment. 

Un arrêté royal, basé sur les dispositions de la 
présente loi, règlera les mesures relatives à son 
exécution. 

A11T, 4 (1 (transitoire). 

Les comptes seront rendus conformément à la 
présente loi , à partir de l'exercice ...•. ,. 

Quant aux exercices antérieurs, la justification 
des dépenses se fera par la production des registres 
d'imputation tenus à chaque Département minis­ 
tériel. 

Mandons et ordonnons , etc. 

Projet de 1a sectlon centrale 

ils sont chargés, par les agents du Gouvernement, 
et ce iudépendammont de la surveillance et du 
contrôle que les autorités provinciales ou autres 
exercent à l'égard des mêmes comptables. 

A11•1·. U2 (nouveau). 

Les agents des administrations générales commis 
à la garde , à la conservation et à l'emploi du ma­ 
tériel appartenant à l'État, sont responsables de ce 
matériel, cl ils en rendent compte annuellement à 
la Cour des Comptes. 

Les comptes renseignent : les quantités et va­ 
leurs en magasins, les entrées, les sorties, la mise 
eu consommation, en vente el au rebut, et les par­ 
ties anéanties. 

Des procès-verbaux constatent ces divers mou­ 
vements et mutations clans cette partie du service. 

Ces agents sont soumis, comme les comptables en 
deniers, :t un cautionnement envers l'État. 

AllT, 1>3. 

Comme ci-contre, 

ART. IH. 

Comme ci-contre, en ajoutant à la suite du mot : 
l'exercice le millésime 1846. 

Mandons et ordonnons, etc. 
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ANNEXE A. 

EXTRAIT 
D'un rapport sur lM comptes publics de France, fait aux lords commissaires du trésor de 

S. 1"1. Britannique, par le docteur John Bowruxs , le 24seplembre 1851 (pages 1S à9). 

L'histoirefinancière de la France est des plus intéressantes et des plus instruc­ 
tives ; car, d'un côté, elle offre des exemples de désordres de tous genres1 sur la 
plus grande échelle, el de l'autre, des moyens pour y remédier dus soit aux 
ordonnances des rois absolus, soit à l'action progressive et plus douce des 
assemblées législatives. 

L'histoire des finances de ce pays n'est, pendant plusieurs siècles, que le récit 
d'abus , de malversations, d'une confusion inexn-icable , de retards interrnina­ 
bles et de vexations sans bornes. Tout semblait organisé de façon à rendre 
les charges, dont étaient accablés les contribuables, peu productives pour 
l'État. 

Pendant longtemps tout ce qui prenait le nom de contrôle ne servait en 
réalité qu'à cacher quelque abus 1 et l'introduction de rouages nombreux n'avait 
abouti qu'à protéger une multitude de fraudes. 
Pendant que les débiteurs de l'État n'obtenaient pas d'être déchargés de leur 

responsahilité , ses créanciers n'obtenaient pas davantage le règlement <le ce 
qui leur était dù, Les revenus publics, au lieu de servir à solder les dettes du 
pays, étaient en grande partie dilapidés en passant par les nombreux degrés 
de la hiérarchie administrative; de sorte que le trésor public recouvrait rela­ 
tivement peu, et ses créanciers en profitaient moins encore. Tout était faveur 1 
privilége et monopole. 

Le versement du produit des impôts dans le trésor royal, et leur sortie pour 
satisfaire aux dettes de l'État, étaient encore des occasions de malversation et 
de soustraction des deniers publics. 

Jusqu'au siècle actuel, l'histoire entière des finances françaises se résume en 
u 
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une suite d'abus souvent sisna\és el quelquefois réprimés d't111c manière 
incomplète par des rois et dos miuistr-es d'une haute intelligence 1 q111 . tout eu 
reconnaissant ces élément- de déllloralisation el de destruction , ne furent pas 
assez forts pour les faire disparnltre. 
Trop souvent une confusion volontaire et un manque de sincérité dans les 

documents produits par les ministres 1 se joignaient à la mauvaise foi et au 
manque d'intécrrité dans la perception 1 à la f>l'Ollicalité el à la fraude dans 
la dist.-ibution , afin de donner une situation inexacte el Ilatteuse des l'es­ 
sources de l'Élal et d'obtenir des crédits pom· leur ad rrrinis trn tion . 

Lorsque la. ressource <les taxes était. épuisée I on avait constamment recours ù 
des emprunts forcés et volontair-es ; et, poul' les obtenir . .Plus facilement, il sem­ 
blait nécessaire de cacher la situation critique des finances el de les représenter 
sous le jour le plus favorable el dans l'étal le plus florissant. 

Les obstacles qui s'opposaient au développement de l'industrie, et par suite à 

la prospérité publique; les souffrances individuelles, sociales, nationales: pro­ 
duites pal' les désordres financiers, remplissent pendant plusieurs siècles, ù peu 
d'exceptions près 1 toutes IP.s pa3es de l' Histoire de France. 

Une administration des deniers publics presque toujours arbitrairc , irnpré­ 
yoyante, funeste et despotique ; des profusions ruincuses ; des comptes em­ 
brouillés et indéchiffrables rnême pour les initiés · des del les accumulées. dont la I 1 

conséquence inévitable fut la suspens iou des payements; la violai ion des enga- 
sements du Gouvernement; uue foule d'expédients sans prévoyance Je l'aveuir, 
qui échangeaient les maux présents pour des maux plus grands encore, telles 
son l les situations qui, à l'excep Lion de <leu x 011 trois contrastes brillants , u'on t 
cessé de se reproduire depuis l'époque de la féodalité jusqu'à la fin <lu siècle 
dernier. 
Le génie de Sully, la capacité de Colbert, les bonnes intentions de Necker, 

échouèrent devant des abus si nombreux et si enracinés. 
Le pouvoir despotique de Napoléon lui-même ne parvint à maîtriser qu'im­ 

parfaitement le désordre. Cependant i comme la révolution avait fait disparaître 
un grand nombre d'obstacles à la réforme, il parvint à jeter les fondements <le 
ces principes, qui prévalurent complètement depuis la restauration des Bour­ 
bons. Napoléon ne consentit pas à tolérer les abus au profit des seuls agents de 
l'administration. 
Il prit toutes les mesures nécessaires, afin d'assurer le versement intégral dans 

le trésor des ressources publiques, dont il disposait complétemenl. Son activité 
ue souffrait aucun délai; son coup d'œil perçant ne sanctionnait aucune irrégula­ 
rité; sa pensée permanente était la centralisation, qui, bien qu'on puisse en faire 
un usage pernicieux et despotique dans certaines parties de I'administration , 
est indispensable pour les comptes financiers, car elle offre le seul moyeu de 
rendre <l'une intelligence facile des comptes aussi étendus, par leur réduction 
en forme de tableaux dressés avec exactitude. 

Ce fut le comte Mollien qui, appelé pa a· Napoléon au Ministère du trésor ~ 
jeta, en 18081 les fondements qui ont servi de base au système <le comptes suivi 
aujourd'hui. 

Les améliorations successives qui ont été inlroduites depuis, ne sont que 
l'application aux divers départements d'un principe général. 

En effet, le but d'une bonne méthode de tenue de livres est partout le même; 
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quoique l'on puisse varier ses fornies , c'est toujours pour arriver au uiêm« ré­ 
sultat , et l'on a toujours, au fonds I recours au même moyen, quel que soit 
l'objet auquel on les applique. 

Le travail de la tenue des livres tend à enregistrer tous les actes de finnnces , 
dans leur forme la plus claire et la plus intelligible 1 afin de les présenter dans 
les premiers degrés avec tous leurs détails et 1 dans les derniers, avec le plus de 
concision possible : de sorte que chaque fait soit déflni dans sa marche pro­ 
gr·essive l et que les erreurs ou omissions soient rendues impossibles dans Lous 
les degrés qu'il a à parcourir. C'est le système des parties doubles qui a été jugé 
le meilleur pour arriver· à ce résultat. Ce système consiste à appliquer aux. 
comptes une balance successive ( a series of equal oou titerpoises y ; ou bieu la 
production du même fait Jans deux formes inévitables; ainsi, comme il ne peul 
y avoir d'achat sans vente 1 ni de recettes sans payement, le double enregistre­ 
ment du même fait éta nt simultané 1 cet cnregistrement , par une sorte de réac­ 
tion, acquiert une authenticité irrécusable. 

L'histoire financière des nations offre peu de circonstances plus remarqua­ 
bles que celle de l'introduction des parties doubles ou du système commercial 
de tenue de livres dans les comptes publics de Fra nce. Pendant le rè{ple 
d'Henri 1 V. Sully fut engaaé 11 examiner les moyen:; d'en faire l'application, el 
si les circonstances eussent été favorables à ce projet, il est probable qu'on au­ 
rait coupé court à bien des abus , qui bientôt après excitèrent d'une manière si 
alarmante le mécontentement public. Cet disposition des esprits: aisris encore 
davantage par des vexations cl des dilapidations iucessaut es , fut la cause princi­ 
pale de ces terribles convulsions politiques qui a3itèrenl la France dans le 
siècle suivant, et qui réal:Jirent sur lanl de nations avec leurs lourdes charges 
financières. C'est à la fin du X Vle siècle qu'un nommé Simon Stévin 1 de Brnges) 
appela l'attention de Sully sur la manière de tenir les livres des finances; il 
paraît qu'il est le premier écrivain qui ait suggéré l'idée d'appliquer le système 
des parties doubles aux finances des Étals. Son système, quoique dédié à Sully 1 
fut particulièrement composé pour l'usa{Je du prince Mam-ice d'Orange , qui 
en a appliqué les principes aux comptes publics de Hollande avec les plus heu­ 
reux résultats. L'ouvrage de Stévin est écrit en flamand, et il a été traduit en 
latin par Snel. La raison pour laquelle il a dédié son ouvrase au <lue de Sully, 
c'est que les Français s'étaient particulièrement appliqués jusqu'alors à trouver 
les meilleurs moyens de tenir les comptes publics. L'ouvrage développe les 
nais principes <le la méthode italienne , et contient déjà certaines applications 
<le cc qui se pratique en ce moment dans le Ministère des Finances de France. 
L'au lem· propose, par· excrnple , que chaque mois il soit fait des remises aux 
fonctionnaires supérieurs par les employés inférieurs de laduiinistration 1 et 
qu'il soit particulièrement rendu compte des revenus dus el des revenus 
payés (1). 

(1) On a voulu enlever à Stévin l'honneur de cette innovation importante, et donner au comte 
Zinzendorf le mérite d'avoir appliqué le premier le système commercial aux comptes publics; 
mais cet honneur ne lui revient pas. L'origine du système même n'est pas bien connue; un 
moine italien, Lucius Paciolus , a écrit sur cet objet un ouvr,\ge qui a été imprimé en J.494-95. 
Il fut connu et commenté en Angleterre <lès l'an 1!543 , par Hugues Oldcastle , maître d'école. 
Le système des parties doubles fut introduit dans les comptes publics <l'Autriche, il y a plus de 
quarante ans. (BECKF.fl,) 
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Les réformes fin a ucières de Sully, quelque ex ce lien tes qu'elles fussent 1 
échouèrent, parce qu'elles n'étaient pas basées sur un Lon système <le comp­ 
tabilité. 

,c Poul' les rendre complètes. dit un auteur français qui a écrit sur les 
finances (1), il ne manquait aux améliorations introduites par Sully qu'une seule 
chose : la méthode des parties doubles. » 

S'il l'avait adoptée, sa fermeté et sa vigilance auraient pu en assurer l'exécu­ 
tion, et il aurait avancé de deux siècles le moment où, aràce à ce système, 
l'exactitude et la fidélité des eomples assurent au trésor public une sécurité pal'­ 
faite. 

Pendant le règne de Louis XV, en 1716, après que l'expérience <l'un siècle 
eut démontré les imperfections et les irrégularités <lu premier système, on fil 
un nouvel essai pour établir des livres de comptabilité uniformes et méthodi­ 
ques, et pour employer les écritures en parties doubles, emprunté à l'Italie el 
généralement adopté par les négociants français; ce système avait été favora­ 
blement accueilli par tout ce que la France complait d'hommes éclairés. Le 
conseil des finances, après avoir fait pendant plusieurs mois des recherches inu­ 
tiles, trouva qu'il était impossible d'établir la véritable situation des comptes 
du receveur séoérnl, et se détermina à déclarer qu'il était convenable de faire 
usage du système commercial des parties doubles. li fut, en effet , adopté dans 
plusieurs départements du service public, mais à celle époque d'exceptions pri­ 
vilégiées et de monopoles, beaucoup de fonctionnaires sollicitèrent et obtinrent 
l'autorisation d'être exemptés de l'application d'un principe si hostile aux irré­ 
gularités et aux désordres qui prédominaient depuis si longlernps. Le système fut 
cependant adopté jusqu'à un certain point , et des auteurs contemporains ont 
constaté que, pour la première fois, l'État commença à connaltre exactement 
les recettes des receveurs des contributions et que plus de dix millions de livres 
(sterling) furent retirés des mains des receveurs au profit du service public. 
Pendant deux ans, le vaste monopole de John Law enveloppa Loule la 1·égion 
des finances, et à sa naissance aussi bien que durant son règne et à sa chute, il 
occasionna un désordre et une confusion générale. 

On entrava ensuite les plans d'économie du duc de Noailles, on repoussa et 
l'on abandonna les trois importants principes qu'il s'était efforcé d'iutroduire , 
à savoir : la surveillance des subordonnés, la centralisation des opérations et 
des comptes: el la tenue des livres en partie double. 

Dans un tel état de choses il était naturel qu'il y eût des désordres <le toute 
espèce, que les revenus de l'État fussent continuellement dilapidés, et que la 
marche <le toutes les opérations financières fût entravée ou arrêtée par des dé­ 
lais inutiles et inqualifiables. La Chambre des Comptes signala dans plusieurs 
rapports l'abus des réserves de fonds qui se faisaient pal' différents déparle­ 
menls pendant le règne de Louis XV. Elle disait a vcc raison c1ue de tels abus 
constituaient une taee 1:ntolérable dont la recette et l'emploi· étaùnt également 
cacluls auœ yeux du public. C'est seulement depuis l'introduction en France du 
système actuel, qui prescrit de verser dans le trésor le montant net de tous les 
revenus, sans aucune déduction quelconque, que le public connaît ou peul con- 

(1) Bailly, Histoire fi11cincière de la France , vol, 1, pag. Z07. 
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naitre le produit rrfol d os co ntributious. Un peu après la clôture du travail de 
l'a nuée , tout ce q11i pouvait approcher d'une vérit able situation dm, choses étail 
porté à la conua issance de la nation. Le compte rendu qui 1 du temps de 
Louis X VI , était le principnl document financier public 1 n 'était autre chose 
qu'une balance imparfaite 1 clans laquelle les éventualités et les réalités étaient 
confouducs ; ce compte était formé sous l'impression qu'il n'était pas moins dan­ 
gereux qu'Impolitique de révéler- à la France el à ses ennemis la véritable situa­ 
tion des affaires Ilnancières f Hailly , Il. 2:36). L'état au vrai ou le compte véri­ 
table 11c se faisait que huit èl douze ans après l'expiration de l'année. Il en fut 
ainsi sous l'administration de Necker, el cela même était fléjà une amélioration 
de ce qui se pratiquait avant 8011 ministère . Les états publiés par le Gouver ne­ 
ment étaient si peu véritables , que le compte rendu, en 17Bl 1 par exemple, 
présentait sur un revenu de 430 mi liions de francs, une balance d'excédant 
( Ioules les clHu·g·cs étant payées ) de 10 millions de francs 1 tandis que l'étal au 
vrai, qui démontrait que les revenus s'étaient effectivement élevés ù 436 millions, 
présentait un déficit réel de près de 90 millions de francs; la différence était 
de 100 millions de francs 1 ou de plus de :.20 p. 0/o sur la totalité du compte. 
Outre cela, les créances aniérées ., entièrement omises clans le compte rendu, 
montaient à 129 millions de francs en plus. De celte manière, des erreurs 
ou des sommes déguisées, s'élevant à 229 millions ou plus de la moitié du 
montant des ressources de l'année entière , se glissaient avec intention ou in­ 
volontairement dans ce document officiel, qui, dressé sous les auspices de l'un 
des Ministres les plus distingués de la Fr ance , fut présenté ensuite au peuple 
français. 

M. Necker ne tarda pas à s'apercevoir qu'aussi longtemps que les recettes et 
les dépenses de plusieurs années se trouveraient confondues ensemble. il serait 
impossible d'exercer aucun contrôle convenable , ou d'avoir des comptes claire­ 
ment établis. li reconnut la nécessité de tenir le service de chaque anuée séparé 
du service des autres années. JI vit bientôt qu'on ne pouvait songer à aucune 
réforme salutaire tant qu'on n'eùt trouvé le moyen d'empêcher les étals des re­ 
cettes et des dépenses des années écoulées, Je se confondre avec les sources de 
revenus ou de dépenses, soit des années antérieures, soit de l'année courante. Il 
arrêta à cet effet 1 en 1779., que le service de chaque année formei-ait un compte 
' ' 1 t 1 ' ' J t l' ' . separe, que es taxes reçues e es creances payecs pern an anriee , consutue- 

raient le compte de cette année, et qu'elles n'auraient rien de commun avec celles 
des années antérieures. 11 fit classer aussi toutes les recettes el toutes les dépenses 
sous des chapitres séparés, comme il les nommait 1 et ces chapitres devaient 
servir d'encadrement pour former les comptes centraux <lu Ministère du trésor, 
Un principe si bien établi promettait de bons résultats à une époque peu éloifÇnée1 

mais les désordres d'une guerre ruineuse empêchèrent de tracer les ramifications 
de ce projet, et c'est cependant de ces ramifications que dépendaient particuliè­ 
rement et sa valeur et son efficacité. La France se retrouva dès lors dans la même 
situation où Sully et Colbert l'avaient placée deux fois auparavant 1 c'est­ 
à-dire aux portes de la réforme financière la plus efficace, mais c'est à ces 
portes mêmes que les projets de ces illustres Ministres furent arrêtés. 

La difficulté la plus sérieuse peut-être que Necker eut à surmonter en poursui­ 
vant ses plans de réformes financières, provint de l'absence de toute centrali­ 
sation. La centralisation des comptes ne pouvait résulter que d'une disposition 
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convenable des éléments Je cornptabilité , et d'une 01-nanisation propre à faire 
corners·er ces éléments, dans une forme précise et claire, à un point ccutral. 
telle condition essentielle et si désirable manqua dans l'exécution. Tout Ministre 
qu'il étu n , il ne parvint pas mênre à se rendre compte des Faits , et il fut ainsi 
dans l'impuissance de rèalcmenter avec quelque succès. 11 est vrai que sons 
Louis XIV, Colbert établit quelques principes d'ordre unport ants , mais ils tom­ 
hèrent bientôt 0n désuétude, et ils étaient d'ailleurs insuffisants pour les nrandes 
questions de sécurité publique el d'adminietratio n économique. M. Necker a 
dit, ponr me servir de ses propres expressions, que o'étm:t avec bea uoou p de 
peùze et après de longs traoau» que le Gouvernement e'tai't parveru» â, former 
un état de sa situ ation /inancirJre. Les registres de la trésorerie ne donnaient 
que des détails imparfaits; de grandes sources de revenus et de dépenses échap­ 
paient entièrement à sa connaissance. L'examen des comptes étaient beaucoup 
trop en retard pour arrêter les abus journaliers~ ou même pour obtenir répara­ 
lion des irrégulal'ités découvertes dans le passé. En outre, les cours d'audition ou 
des comptes ( chargées <le la vériflcation des comptes publics) étaient dispersées 
dans diverses provinces, guidées par des 1·èl)les différentes et produisaient des 
résultats imparfaits, tardifs et pour la plupart inutiles. M. Necker fit un arrêté 
sur la centralisa lion des fonctions de la trésorerie, mais on conserva tant de vieux 
rotrn3es, el on fit tant de concessions aux personnes intéressées qui réclamaient 
contre les innovations, que ses mesures restèrent inefficaces, et qu'il manquason 
but. li déclara qu'il ne chwnger(li't pa.s le mode liabt'tuAl des recettes et des dépenses, 
1t1: Ia mnnière d'effectuer les payements, mais il imposa à tous les receveurs 
l'oblirration d'obtenir décharge de la Cour des Comptes; il établit le principe de 
cenu-alisation, toutefois dans une forme qu'on a jn~ée susceptible d'améliorations 
très-importantes. C'était un homme plus prompt à découvrir les causes des abus 
que prêt à y porter les remèdes convenables , ou plu 16t \ l'on peut dire que ses 
remèdes, quoique salutaires en principe, étaient insuffisants pour l'exécution. 
JI laissa subsister tant d'irrégularités et de désordres dans la plupart des admi­ 
nistrations financières, que les améliorations qu'il avait introduites dans d'autres, 
en devinrent complétement inutiles, 

Le système de la lenue des livres adopté par un j ndividu ou par un Gouverne­ 
ment, quoiqu'il ne soit en effet que l'exposé des opérations finnncières , est dans 
un rapport intime avec les opérations elles-mêmes. La manière d'exposer les 
opérations dans les livres par un libellé d'enregistrement, a une grande in­ 
fluence sur les écritures de recette et de dépense. Les éléments de tous les 
comptes sont des faits; les faits doivent avoir dans tous les cas quelques docu­ 
ments justificatifs; et c'est seulement quand ils prennent la forme de documents 
qu'ils deviennent susceptibles d'être inscrits dans les livres de comptes. Chaque 
créance du Gouvernement doit être constatée par un acte dressé sous une forme 
quelconque 1 el l'enregistrement de cet acte devient Je premier élément d'un 
compte de recettes. Quand le payement est réellement effectué par le débiteur, 
l'enregistrement de ce payement est le second élément de compte; ces deux faits 
de créance et de libération, représentés par lei, droüs constatés el les droits per­ 
çu-s, deviennent les faits qu'un bon système de tenue de livres doit résumer <le 
la manière la plus concise, la plus complète et la plus claire , sous les différents 
titres de revenus. De même, dans le cas que des particuliers aient des créances 
à charge du Gouvernement pour services rendus, et qu'il y ait responsabilité de 



la part des autorités ., 011 doit faire connaître sous une forme q uclconque la nad 
ture et le moulant de ces créances ., ainsi que la responsabilité qui en résulte. 

La créance Pst ou admise ou rejetée; si clic est admise I l'cnrer,islrement de 
ccl te créance devien r le pr cmir r élément à trnnsporter au livre des comptes, Le 
seconrl dcgrJ est l'ordre de payement, qui doit servir en qnclq LW sorte pour 
I'informal iou du créancicr ; J'en rcrri~lrcmcnl de cettr pièce est un autre élément 
de compte. Mais l'opération n'est complète qu'après le paJcn.ienl; et avis de ce 
payement doit èl re donné par le payeur; l'enrqJistrcrnent do cet avis devient le 
troisième et dernier élément pom compléter le compte <le l'opération. Chaque 
fait convenablement enreGistré constitue ainsi un d<·gré de compte. Ln division 
des opératious en trois der,rés pom· les dépenses, cl seulement en deux pom les 
recettes 1 provient de ce que le GouYcrnemcnt ne rcconnalt pas de dep,ré entre 
la créance qui lui est due et le payement qui lui en est fait. C'est l'acte du paye­ 
ment qui annule la delle; mais dans le cas d'une créance il charge du Couver­ 
nerneut , lorsque celle créance est admise, cl que l'ordre de payement est délivré, 
le Gouvernement est libéré par cela même envers sou créancier, quoiqu'il ne 
puisse l'en débiter qu'après le payemeut effectif de la dette. Ces opérations, 
transportées chronologiquemeut , d'après les formes prescri tes, sur les livres 
destinés à leur inscription, sont les éléments qui servent à la rédaction <les 
comptes publics; l'essentiel est , quelle que soit la méthode adoptée 1 de pré­ 
senter les résultats dans la forme la plus satisfaisante. 11 serait certainement 
impossible de les représenter· dans leurs nombreux détails : la science <le la te­ 
nue <les livres s'est prêtée ù. leur arrangement sous des titres convenables , tant 
à l'égard de l'année des dates que de la nature particulière <le chaque affaire; 
i\ est évident qu'aucun résultat ne saurait être vrai si des faits d'un caractère 
différent étaient confondus sous le même Litre 1 ou si des faits du même carac­ 
tère étaient enregistrés sous des titres différents. Dans le premier cas 1 il y aurait 
confusion et dans l'autre diffusion; dans les deux cas, l'on commettrait des er­ 
reurs. 11 est Jonc clair que Je fait d'une créance ne peut être mêlé avec le fait 
d'un payement; cc sont des circonstunces différentes, et qui doivent se classer 
différemment. Par les mêmes motifs 1 les comptes d'une période ne peuvent être 
confondus avec les comptes d'une autre période; lorsque les faits sont accom­ 
plis, en portant , par un système uniforme et clair d'écritures, chaque fait 
financier sous le titre qui le concerne el dans la période de temps auquel il ap­ 
partient, il ne reste guère au comptable public qu'à résumer ses matériaux, 
afin d'offrir dans la forme la plus concise, l'exposé exact et synoptique de toute 
l . . fi . ' . ', a snuauon manc1ere de I Etat. . . .... , . . . . . • . . . . . . . . . . 

Les désordres qui existaient, sous l'ancien résime, sur uue 3rande échelle, 
dans toutes les branches de service <les finances françaises ( désordres tellement 
liés entre eux qu'il est très-souvent impossible de les séparer les uns des autres) 
doiventêtre particulièrement attribués à la cause d'où pro-viennent tous les au­ 
tres désordres publics, nommément le défaut d'un contrôle convenable. Sous 
quelque forme <le Gouvernement que ce soit, un bon système de comptabilité 
et d'administration peut sans aucun doute pourvoir au recouvrement économi­ 
que el efficace I à la bonne 6ar<le des revenus publics et à leur juste application 
au service de l'État. Mais il est certain qu'en France tous les conlrôles furent 1·e­ 
connus insuffisants pour arriver à ce résultat important; il a fallu l'intervention 
de la Législature pour assurer l'avenir 1 pour contrôler le présent, et pour exa- 
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miner les opérations précétlPnlc:,; des départements finauciers de l'lhut. Les abus 
qui existaient peuvent en quelque sorte se résumer aux points suivants : leu!' 
classifica tiou aident ù apprécier loflicacité des remèdes qui ont ét(: employés 
pou l' les redresser : 

1° Les nombreux désordres provenaient en général de cc qu'aucune autorité 
supérieure n'avait mission de contrôler et de corriger les abus 1 ni d'autoriser la 
perception de l'impôt el l'emploi des deniers publics 1 ni d'examiner ces opéra­ 
tions après leur accomplissement pour en rccounaltre la légalité. Celle autorité 
existe mai nteuant par l'iuterventiou des Chambres l<\3islatives ~ qui , comme le 
verront vos seigneuries, autorisent la perceptiou de tous les revenus avant leur 
mise en recouvrement, el déi,ir,uent l'emploi de Lous ces revenus avant de les 
faire servir à acquitter les créances à charge de l'Jttal; d'année en année, lorsque 
les opérations sont cornplétées , les Chambres les examinent et 11:s sanctionnent. 

Pour empêcher certains abus et irrégularités 1 vos seigneuries reconnaîtront 
saus doute que le meilleur système des comptes ne pourrait être qu'un simple 
auxiliaire , car à lui seul il ne saurait prévenir compléternent ni les erreurs ni la 
fraude. Mais ce système est extrêmement efficace lorsque d'autres 3aranties lui 
prêtent leur appui; par exemple : 

'.2° Contre les désordres provenant <l'une coupable néB'liGcnce on de rnalver­ 
sations , Vos seigneuries verront que les garanties données au trésor de France 
pom· le premier contre les perles sont telles, que toute malversation el détourne­ 
ment de fonds deviennent impossibles ; 

3° Contre les désordres provenant de l'exercice de fonctions incompatibles. 
On a séparé autant que possible les comptables entre lesquels la connivence 
pourrait conduire à la malversation; on a particulièrement détaché tous les dé­ 
parlements d 'adrninistr-ation des caisses publiques; 

4° Contre les désordres provenant des retards clans l'accomplissement des 
opérations financières. lis ont été réprimés par un système qui oblige à expédier 
promptement les affaires dans les différents départements de l'administration. 
Il y a d'autres saranlies qui peuvent être considérées comme inhérentes à un 

bon plan de tenue de livres; comme par exemple; 

5° Contre les désordres provenant du n-.anque d'uniformité. Tout désordre 
est maintenant évité par l'introduction d'un système 3·énéral qui n'admet point 
de déviation et dont les règles sont réellement obligatoires; 

6° Contre les désordres provenant du manque de clarté. Le même système 
d'uniformité a servi à grouper convenablement chaque fait financier dans sou 
ordre , à sa date et sous sa désignation propre. 

1\'Jais le principe fondamental sur lequel reposent toutes les garanties du sys­ 
tème d'opérations et de comptes? et qui embrasse tout l'horizon du service 
financier, est : 
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7° La centralisation ou la réunion dans une même main ~ pour ainsi dire, <le 
tous les Ris des administrations inférieures. De celte manière I le Gouvernement 
est à même <le communiquer partout une impulsion commune d'ordre et d'uui­ 
formité I el de di1·iger le tout avec la plus parfaite connaissance des opérations 
de chaque service. 

Un fait qui pl'ouve singulièrement l'oxelleuce des écritures eu parties doubles 
et l'efficacilé de son application , c'est qu'une seule erreur de L. 1-13- » ou 
fr. 41 a~ c. a été découverte dans les comptes de 18:.28 ., examinés par la 
Cour des Comptes , el cependant ces comptes s'élevaieut ensemble à quatre 
cents millions livres steiling 1 pour les opérations annuelles de tous les dépar­ 
tements réunis. Les comptes de 1829) examinés depuis la présentation de mon 
premier rapport, indiquent une crrenr montant seulement à fr. 2.2 8~ c. ou 
environ 18 schellings sterling. 

Dans mon premier rapport, je parlai des éminents services financiers rendus 
à son pays par le comte Mollien. Appelé au ministère du lré:.or- par Napoléon, 
dans une crise extrêmement grande~ il mit à exécution le système iles comptes 
en parties doubles et l'appliqua avec tant de succès dans sou département, que 
les avantages qui en résultaient et l'influence de l'exemple donné par le comte 
le firent introduire aussi dans les autres départements. 

Le compte m'ayant fait l'honneur de m'adresser un exposé de la marche pro- 
3ressive de celle arande amélioration financière, je prends la liberté de joindre 
sa lettre à ce rapport. Je regarde sa communication comme intéressante à la 
fois et instructive, et j'espère que vos seigneuries ne la croiront pas dé­ 
placée ici. 

Ce serait une tâche facile, quoiqu'à peine nécessaire . de rappeler les preuves 
de l'excellence des rouages du système actuel des comptes publics de France , 
pour cela il suffirait de recourir aux rapports officiels de chaque ministre des 
finances, qui a été en fonctions depuis la mise à exécution cle ce système. Le 
baron Louis 1 dans son discours à la Chambre des Députés. <lu 18 aoùt de la 
présente année ( 1831), s'est exprimé ainsi en mentionnant le rapport que j'ai 
eu l'honneur de présenter à vos seigneuries : 

c( Notre système <le comptes a atteint un haut degré <le perfection. Un lé­ 
)) moignage éclatant lui a été rendu dans un pays voisin , longtemps regardé 
)) comme un modèle en matière de finances. Les dépenses et les recettes sont 
n enregistrées depuis leur origine, et suivies à travers toutes lems transforma­ 
>> tions. Rien n'échappe au contrôle de notre système ; il est si efficace que les 
)) erreurs se découvrent nécessairement et qu'elles deviennent impossibles. n 

On peut ajouter que si les comptes publiés sont devenus plus satisfaisants et 
plus clairs , les améliorations dans les comptes ont amené en même temps une 
économie considérable sur les traitements et sur les autres objets qui ressortent 
des différents départements de l'État. Le service public, efficace el parfaitement 
fait, coùte beaucoup moins qu'autrefois, lorsque son exécution était irrégulière 
et imparfaite; de plus, le mode des opérations financières a été beaucoup 
amélioré par les changements introduits dans le système des comptes publies. 
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Lettre du comte fllollien, mi·n·i'stre dit tresor sous Napoléon, a 
M. Boiorinç . 

Jeure près d'Etrcchy , Seine-et-Oise, '28 août IIH'll. 

MoN CHER Mol'lSIEUR, 

Dans l'ouvrage que vous avez publié dernièrement sur la France, vous avez 
cru devoir porter votre attention sur le système <les comptes introduit dans 
nos finances depuis le commencement <le ce siècle; vous avez bien voulu exa­ 
miner scrupuleusement ce système, vous avez expliqué clairement son méca­ 
nisme, et vous m'avez fait l'honneur de rappeler ma coopération à cette oeuvre. 
Je vous prie de me permettre <le joindre aux reuierclments que je vous dois, 
quelques explications suries circonstances qui ont aidé à faire adopter, sans beau­ 
coup d'efforts et par conséquent presque sans mérite, une si grande réforme, 
contre laquelle s'élevèrent beaucoup d'objections suscitées par l'intérêt et la 
routine. 
Je pense que les changements rencontrent généralement moins d'opposition 

lorsqu'ils sont introduits sans prétention et sans éclat, et je crois que la pru~ 
deuce exige de ne pas attaquer les abus dédaigneusement, puisque par la pa­ 
tience on évite une résistance qui, d'ordinaire, n'est pas peu obstinée. J'ai lâché 
de mettre cette règle en prat.ique. 

Ayant été appelé, eu 1800, à diriger la première tentative sérieuse d'un sy­ 
stème de liquidation de la delle française, je n'eus pas à combattre des théories 
fausses, des routines établies , ni des intérêts opposés; c'était une administra­ 
tion entièrement nouvelle. J'eus l'heureuse idée d'y appliquer, comme moyens 
efficaces d'exécution, les comptes en partiee doubles. C'est par celle modeste 
voie que la méthode fut d'abord introduite sans éclat dans les finances; ce n'est 
pas à vous que j'ai besoin de dire le motif pour lequel la direction des fonds de 
l'amortissement, afin de mettre sa responsabilité à couvert, réclamait ce système 
de comptes par lequel chaque acte est enregistré journellement et contrôlé im­ 
médiatement par l'inscription du fait Iui-mêrue , 
Je dois le dire, ce qui recommanda bien tôt ce système , c'est que , malgré son 

imperfection, son enfance, et les attaques auxquelles il était en butte, c'est 
qu'il nous mettait à même de rendre compte en tout temps des opérations les 
plus récentes , de leurs motifs et de leurs effets. 

Mais j'eus une tâche bien plus difficile à rernplir au commencement de 18061 

quand 1 à l'occasion du déficit de 141,000.,000 de francs dont vous avez parlé, 
et an moment même où il venait d'être rendu public , je fus chargé de l'admi­ 
nistration du trésor public. Celte grande crise, aggravée davantage par la sé­ 
paration en deux ministères des administrations les plus indivisibles, nécessita 
une réforme radicale des comptes du trésor, non-seulement dans leur forme, 
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dont les défauts venaient d'être si bien démontrés, mais surtout clans leur sub­ 
stance même : en un mol, il fallut changer le système entier des recettes et des 
payements. 

En même temps, il fut bicu prouvé qu'on ne pouvait avoir aucune confiance 
dans les calculs du trésor public , la condition de celle monstrueuse machine 
était telle, que ses parties, quelles qu'elles fussent, ne pouvaient pas êh-e brus­ 
qucmcnt changées dans leurs différents rapports , ni arrêtées dans leurs mou­ 
vements. J'avoue qu'il me Fallut quelque temps avant de découvrir et tic pré­ 
parer la solution d'un problème singulièrement compliqué par cet énorme 
déficit; problème qu'il était nécessaire de résoudre en triomphant Je la confu­ 
sion et de l'obscurité de cet ancien système. Je ne pus trouver d'autre moyeu 
que d'établir, sans éclat , uu nouveau trésor public a coté du vieux : ce fut la 
caisse de service instituée par le décret du lG juillet 1806, que M. le comle cle 
Chabrol mentionne dans son rapport au Roi du US mars 18:10. 

Il était nécessaire de délivrer le trésor de toutes mauvaises influences, sur­ 
tout des nombreuses formalités sous lesquelles il cachait ses retards, ses irré- 
3ularités, ses subterfuges ; il fallait le rappeler au seul devoir d'une trésorerie , 
devoir qui consiste à délivrer ré3ulièrcmcnt et rapidement aux créanciers les 
sommes dues en vertu des lois. Le décret, écrit dans cet esprit, est laconique et 
simple. Dès ce moment une r,raucle innovation eut lieu presque imperceptible­ 
ment; c'était ce que je désirais, car je ne voulais pas soulever des objections à 
cet égard. Dans l'intérieur de la trésorerie, ceux qui m'étaient très-attachés 
désespéraient du succès, et ils me l'avouèrent, mais ils ont entièrement changé 
d'avis. Il y avait deux ou trois esprits supérieurs qui, dès l'apparition du décret, 
prévirent que la fusion des deux Ministères des Finances serait indubitablement 
amenée par celte nouvelle caisse : elle paraissait alors n'être qu'une simple dé­ 
pendance de la trésorerie, mais elle était établie en vue de satisfaire aux obli­ 
gations que l'ancien trésor avait été incapable de remplir. 

Vous pouvez bien penser que le nouveau trésor appliqua la méthode des par­ 
ties doubles à ses premiers actes comme le seul instrument qui lui convînt. 
Mais permettez-moi, afin de vous expliquer' plus clairement ma manière de 
procéder, de faire sur les trois principaux articles <lu décret, un commentaire 
aussi concis que l'crigiual , afin d'expliquer en peu de mots le changement qu'il 
occasionna. 

L'article 2 pourvoit à ce que la caisse de service opère avec célérité , dans tous 
les départements , l'application locale des recettes aux dépenses, Pa1· cet arran­ 
gement le Gouvernement abandonna son essai de oentraliser d Paris toutes les 
recettes et tous les pa,yernents. Ce système impossible <la tait <le l'époque de la pl'e­ 
mière révolution , et , pour le faire réussir, on avait 1 en 1791., vainement pensé 
d'introduire la méthode alors trop peu comprise des comptes en parties doubles. 

L'art. 3 déclare que le trésor public 1 par ses ordres au receveur général, peul 
disposer à l'avenir de tous les fonds reçus dans les départements : les receveurs 
zénél'aux affermaient, pour ainsi <lire, les contributions; ils détenaient pendant 
dix-sept ou dix-huit mois ce qu'ils avaient recouvré endéans les douze mois. Cette 
nouvelle conception fit cesser cornplétement tout retard. 

L'art. 4 autorise l'ouverture de comptes courants, portan t des intérêts réci­ 
proques, et proportionnés aux retards et avances de payements entre le trésor de 
service et les receveurs généraux. Sans cela, les obligations que le Ministre des 
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Finances forçait les receveurs géné1·nux de si31rn1· tous les ans. seraient, de fait, 
restées une lettre morte à la trésor erie , car l'autre Ministre (du trésor) disposait 
du montant des revenus publics . poui· lion service, nième avant leur échéance. 
D'un autre côté. la nouvelle méthode d'accorder des traitomcnts aux receveurs 
génémux avait une base plus rationnelle el plus analogue à l'application légale 
des deniers publics, Plus tard 1 quand les receveurs généraux devinrent les cor­ 
respondants du trésor lie service , ils commencèrent él apprendre son style pour 
leur propre garantie, et, par cet accord simultané, les comptr-s en parties doubles 
devinrent bientôt le langa ge habituel de tout financier. 

En effet, le progrès de celle nouvelle méthode, qui était presque volontaire 1 
fut si rapide, qu'au commencement de 180B ( 14 janvier 11 lorsqu'un décret or­ 
Jonna que cette forme de comptes serait substituée dans les finances à l'an­ 
cienne 1 on ne fit que sanctionner ce qui était déjà accompli. 

J\u moye11 de nouveau système 1 qui offrit ruêrue bientôt une Braude garnulie 
d'exactitude et de meilleurs moyens de coutrôlc des comptes des finances, que 
Je système commercial auquel il est emprunté ., le trésor public fut à même de 
recueillir si promptement et de détcrmiucr ~i exactement tous les faits des 
comptes publics que, depuis celle époque, je pus présenter nu chef de l'État, 
dans le conseil des Ministres, tom les l rois muis , uue balance ou compte des re­ 
cettes et des dépenses pour chacun des Budget&. Les Bu.lgets avaient été laissés 
jusqu'alors, bien mal-fi-propos, ouverts Lous ensemble jusqu'à leur enlie!' apu­ 
rement, ce qui retardait considérablement la clôture des comptes d'exercice. La 
formation de la balance ffénérale était mon seul rnoyen de faire ressortir les in­ 
convénients de cette erreur. La balance se faisait quelquefois avec uu peu de 
difficulté, mais elle se faisait néanmoins quatre fois par an i dans la première 
quinzaine qui suivait l'expiration de chaque nimestre. 

Vous comprendrez sans peine les a ~'antages que retirait le Ministre du trésor 
public du simple usage de la caisse de service 1 et combien il restait peu de chose 
à faire au Ministre des finances en titre. 

Ou reste: tout cela une fois mûrement exaruiné , n'a qu'un faible mérite; c'est 
le propre de presque toutes les améliorations naturelles et simples de s'introduire 
sans effort. Nous sommes souvent inclinés à dire de toute idée qui résulte de la 
nature des choses, « qu'elle n'est que de peu d'importance en elle-même. » Je 
deviens votre plagiaire en me sei vaut <le celle phrase que j'e mprunte , avec plus 
<le vérité que vous , à la partie de votre rapport où vous avez expliqué avec tant 
de clarté le système des finances de France; mais je dois ajouter qu'on apprécie 
tout autrement que vous, en Anp,-lelerre et en France, la manière pleine de 
modestie avec laquelle vous parlez de cet ouvrnge. 

La prévision de 1806, au sujet de la caisse de service fut accomplie en 1814. 
lors du grand changement effectué à celle époque, changement qui lui-même 
en prépara un autre. Le .Ministèr€ du trésor fut réuni à celui des finances eu 
18141 auquel il rendit la vie en y iolrodujsanL la théorie el la pratique en usage 
à la caisse de service; il n'y avait plus aucune crainte de perd l'e le fruit des 
améliorations qui dataient de 1806, et même de 1800 : la nouvelle méthode 
se justifiait elle-même. J'étais d'ailleurs d'accord sur les principes et en rapport 
nec MM. Louis , Corvette et Chabrol, qui devinrent successivement Ministres. 
MM. d'Audiffret ( les 2 frères, dont l'un, le marquis, ci-devant directeur de la 
comptabilité génél'ale des finances, est actuellement président de chambre à la 



Cour des Comptes Jet le baron ltodier (actuellenieul. conseiller-d'f:tat: directeur 
de la comptabilité nénérale des finances) étaient de mes premiers élèves : il~ 
étaient incapables de désavouer leur maître. Depuis 11314 1 de nouvelles modiü­ 
cations ont été introduites clans les comptes; elles soul. sans nul doute excel­ 
lentes; le maintien de l'ordre a été favorisé pa1' la paix, et surtout par la teu­ 
dance virtuelle de toutes les bonnes méthodes ù trouver tics points de contact , 
ù auffmcuter le nombre de leurs analogies, et conséquemment à pénétrer par­ 
tout. Notre système de comptes est maintenant pal'venu à mettre tous les comptes 
des Ministres en parfait accord avec ceux du trésor public, tant dans leurs formes 
que dans les moyens de les contrôler. Parmi les avantarrcs obtenus, vous re­ 
marquerez sans doute que le plus important et le plus difficile est celui que l'on 
doit à 1'1. Martineau des Chesnez ( actuellement conscillc1·-<l'Élat, directeur de 
l'administration et de la comptabilité de la guerre). Nulle part les dépenses de 
la gue1·re ne sont .si élevées qu'en France; nulle part elles ne sont divisées en 
tant de catégories , et en même temps si petites et si variables. Pendant long­ 
temps 1 les comptes du Ministère de la Guerre ne pouvaient être juaés (jUC pat· 
une confiance presque aveugle; actuellement 1 il n'y a aucune partie de ces im­ 
menses dépenses qu'un examiuateur ne puisse suivre et juger dans ses applica­ 
tions collectives et individuelles, el dont l'emploi régLtlicr ne soit établi et jus­ 
tifié <le manière à ne laisser aucune apparence de soupçon ou <le doute. 
Partout où un pareil système existera, il y aura beaucoup plus de sécurité 

pour la bonne foi, plus de justice et de crédit public, et beaucoup moins d'oc­ 
casions ou de prétextes pour élever des accusations injustes; mais les mêmes 
détails ne sauraient peut-être pas s'appliquer avec un égal avantage à Lous les 
systèmes et à toutes les situations financières. 

Les amélior-ations publiques ne peuvent pas marcher partout d'un pas égal~ 
mais elles sont évidemment progressives là où les productions de la raison et de 
l'intelligence commencent à être considérées comme des objets uon moins di­ 
gnes d'être échangés entre les grandes nations que les produits matériels de l'in­ 
dustrie; celte émulation est incontestablement plus avantageuse pour les nations 
qu'une rivalité hostile. Je me réjouis d'être d'accord avec vous sur celte doctrine 
que vous pratiquez mieux que moi. C'est aussi ce que votre bon M. Huskisson , 
que j'admire et dont je relis en ce moment les ouvra3es, désire enseigner à 
toutes les nations. Vous continuerez son système. 
Recevez l'assurance de mes sentiments très-sincères d'estime et de respect. 

MOLLIEN. 

Au docteur BowRJNG. 

17 
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ANNO QUIN1ro GULIELII ET lffAIUJE. 

CHAP. XX. 

De l'acte concernant l'-instiï1tt1:on de hi banque d'Angleterre en 169-1. 

Cor·1,oratwn. not 10 XXVII. Pour ce qui est de l'intention de Leurs Majestés~ que leurs sujets ne 
trade w1.th tl,e1r stock. • • l , é I d • · }' l ' }I soient pomt es s par a rte corporatwn , au moyen ( un monopo e que e pour~ 

rait exercer sur différentes marchandises , .i.l est déclaré et statué par l'autorité 
susmentionnée, que ladite corporation, qui doit être instituée par le présent acte, 
ne trafiquera ni ne fera le commerce, pendant toute la durée de son privilége , 
ni ne permettra à personne <le trafiquer ou de faire le commerce , pour son 
compte et à son profit 1 avec les deniers du capital ou avec les effets de la corpo­ 
ration, ou en achetant ou en vendant des marchandises quelconques. Quiconque 
trafiquera ou fera le commerce de cette manière, ou pai' l'ordre ou sous la di­ 
rection duquel se fera un semblable trafic ou commerce, sera condamné pour 
ce trafic ou commerce, ainsi que pour un tel ordre ou une telle direction 1 au 
triple de la valeur des marchandises qui auront ainsi été vendues , et cela au 
bénéfice de la personne qui poursuivra Je délinquant en justice devant l'une 
des cours de Leurs :Majestés, siégeant à Westminster , dans lesquelles on ne re­ 
connaîtra ni bons offices, ni protection, ni priviléges , ni injonction, ni oppo­ 
sition, ni offre de foire serment 1 ni appel. 

XX VIII. Toutefois, rien de ce que contient le présent acte ne pourra empê­ 
cher ladite corporation de faire le commerce de lettres de change, <l'acheter ou 
de vendre de l'or ou de l'argent en lingots, de vendre des marchandises quel­ 
conques , qui auront été réellement et de bonne fois consignées à la corporation 
pour de l'argent prêté et avancé, et qui n'auront pas été dégagées au temps 
convenu , ou endéans les trois mois après; ni enfin d'acheter des biens au moyen 
du produit des terres dont la corporation aura fait l'acquisition. 
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ANNEXE (J. ----- 
ANNO SEPUIIO E1r OUTAVO VICTORIJE REGINlE, 

ACTE XXXII. - 
R~glant l'émissi:on des banknotes et oon/ërant au. Gouverneur el à la Compagnie 
de la Banque cl' Angleterre certains privûéges pou,r une pé1'i'ode déte1·,1ni'née 
( 19,inillet 1844). 

l. Considérant qu'il est utile de régler l'émission des billets ou notes payables 
au porteur ; 

Attendu qu'un acte fut promulgué la quatrième année du règne du Feu roi 
Guillaume J VI inti tulé : Acte 0011,fdrant a la corporation du, gouverneur· et de 
la compagnie de la banque d' A-nglete1Te, pour ume pérz"ode limitée,• certain» 
priviléges sous certaines conditions; 

Considérant qu'il est utile de conserver à la banque d'Angleterre (1) les pri­ 
viléges exclusifs ( of banldng) qui y sont mentionnés I avec les modifications 
contenues dans Je présent acte I et sous certaines conditions; 

Qu'il plaise pom ces motifs à Votre Majest~ <le décréter, de l'avis et du consen­ 
tement des lords spirituels et temporels et des communes 1 assemblés en ce par- 
lernent , et par l'autorité desdits, qu'à partir du 31 août 1844\ l'émission des Lu banquu étcb lu a u o 

b' 11 j j b l'A I bl ( d d) i! clépartr:mo11t rrmr l'c\- 1 ets ( C a 80C(Ue ( Ofl eter-re I paya es au porteur On eman 1 Se rera mission des hulets. 
séparément et tout à fait distinctement de ses affaires générales de banque. Les 
opérations concernant celte émission auront lieu dans un département séparé 1 

à nommer département des ém ùsions de la banque d'Angleterre, et qui sera 
soumis aux régime et rèslement ci-après mentionnés. La cour des directeurs de 
la banque a le droit d'instituer, lorsqu'elle le jugera nécessaire I une ou plusieurs 
commissions pour la conduite et l'administration de ce département des émis- 
sions, <l'en remplacer de temps en temps les membres par d'autres , et de dé- 
finir, modifier et régler la constitu lion et les pouvoirs de ces commissions, comme 

(1) On a rendu presque constamment par le seul mot de banque, les expressions tl1e go-oer11or 
and company of the bank of England qui forment la raison sociale de 1a banque, et que l'acte 
reproduit fort souvent. 

18 
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clic le trouvera convenable, en se cou formant aux statuts , ordres et rèGlemculs 
qui pourraient être faits à cet écrard. 

11 est toutefois entendu que le département des r!m,i's.~ioni; sera toujours tenu 
séparé et distinct du dopartemeïü do banque. 

A<ln11nis1,· ,Jo, émis- II. Le 31 août 1844, il sera transféré I approprié cl mis à part par la banque, 
s1onsp:.i1 l.1\1,rn1ptrrl'/\n- , . • ,. , • ,, • 
glc1c11c po111· Je département des enussrons , des suretés .1usr1u a concurrence de 14 mil- 

lions <le livres; les sommes dues par le Gonvernerucut à la banque seront prises 
en compte. ll sera transféré également I en même temps, approprié et mis à 
part pour le dépai-temeut des émissions, toutes les valeurs en numéraire et lin­ 
gots d'or et en lingots d'argent qui seront alors en possession de la banque, el qui 
ne seront pas nécessaires à l'usage <lu département de banque. Le département 
des émissions délivrera en échange au département de banque, une quantité 
de billets qui l ajoutée au chiffl'e des billets (de ]a banque d'Annlelerre) déjù en 
circulation 1 sera égale au montant total des sùretés , numéraire et lingots ainsi 
transférés au département des émissions. Le montant total des billels de la 
banque d'Angleterre alors en circulation I y compris ceux délivrés au départe­ 
ment de banquc , comme il est dit plus haut , sera compté avoir été émis en 
crédit de ces sûretés , numéraire et lin sots, mises à part au département des émis­ 
sions. La banque ne pourra plus dès lors augmenter le montant des sûretés 
dans Je département des émissions 1 sauf les exceptions mentionnées ci-après; 
mais elle pourra diminuer le montant <le ces sùretés , puis les augmculer de­ 
rechef jusqu'à toute somme ne dépassant pas en Lota! 14 millions de livres , el ce 
à mesure que l'occasion se présentera. Après le u-ansfert el l'appropria lion de 
ce fonds au département des émissions; la banque ne pourra plus émettre des 
billets dans son département de banque I ni les livrer à des pel'sonncs 1 quelles 
qu'elles soient , sinon en échange d'autres de ses billets, Je numéraire, ou de 
lingots d'or ou de lingots d'argent. reçus et acquis pour le département des émis­ 
sions , conformément aux dispositions du présent acte 1 011 contre des sûretés 
acquises et prises dans ledit département. 
Toutefois la banque pourra émettre dans son département <le banque tous 

les billets qui y seront remis du département des émissions ou autrement, de 
la même manière: à tous égards~ que cela csl permis à toute autre personne. 

l' 0 t 1 1, t Ill. Comme il est nécessaire de limiter le montant en linrrots d'arrrent . pour t pot tun l t! m gctt U lJ ' 
'l'" 1;01111 • être ron~c, vi. lequel le département des émissions pourra émettre 'âes billets i I est disposé que au départ emen t de s érme, ✓ "' <.: ' 

''
0
"' la banque ne retiendra dans son département des émissions, à quelque époque 

que ce soit, une valeur en lingots d'argent excédant le quart du numéraire et 
des lingots d'or qu'elle y aura à la même époque. 

Chae uu peut demn n- 1 Y. Après le 31 août 18441 chacun sera admis à demander au département 
:\~~~:;~•;!'~!~~~écliange des émissions de {a banque d'Angleterre des billets en échange de ling'ols d'or 1 

à raison de 3 L. l'i sh. U pences par once d'or d'épreuve ( standard gold ). La 
banque aura dans tous les cas le droit d'exiger que l'or à échanger soit fondu et 
essayé par <les personnes agréé('S pal' elle, el ce aux frais des parties qui le pré­ 
sentent. 
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V. Si un banquier qui 1 au 6 mai lB-11, émettait encore des bankuotes pour Au1011,.itJ01~ t1'.,ug- 
•• , • , • , 1 , monter lt>s \L1t1 lr s {lu 

son compte, cessau ses ermssions , Sa l\faJesle pou1·rn, en conseil et a la de- Mp~11c11~~11t c1,,, <'1111,- 
-ions etd t•rncllteun ql},~ 

mande de la banque , autoriser celle-ci el lui donner le pouvoir d'augmenter le plemrnt ,1° 1,i11e1, 
montant des sûretés dans le département des éruissions , toujours en dessous de 
1a somme ou valeur totale de 14 millions de livres , el d'émettre pat· suite un 
supplément de hillets , jusqu'à concurrence d'une somme n'excédant pas l'ac­ 
croissement du montant des sûretés spécifié dans l'ordre du conseil. Toutefois 
ce dernier aceroissemeut 11e pourra excéder dans aucun cas les 21:1 du montant 
des hanknotes que le banquier cessant aurait pu émettre sous les dispositions 
du présent article. Les ordres du conseil seront publiés dans le plus prochain 
numéro de la Gazette de Londres. 

VI. Un compte des billets émis par le département des émissions , du nuiné- co11,1,1c :, ,e11,1" l"" 
· d' J 1 · <l' l' d • , . , l , 1n l.anquc. raire or I ces mgots or el l argenl el es suretés cxrstant a ce c eparternent ., 

ainsi qu'un compte du fon<l primitif ( capital stock)~ des dépôts du numéraire 
et des sûretés appartenant à la banque dans son département de banque ., sera 
transmis toutes les semaines aux commissaires du Limbre el ries taxes, an jour 
fixé par eux. Ces comptes seront dressés dans la forme du modèle annexé au 
présent sous la lettre A, et seront publiés par les conunissaires dans un pro- 
chain numéro de la Gazette do Londres. 

VII. A partir <l11 31 aoùt 18-14, la banque d'An3·lelerre sera affranchie du Ewllp1,o,u1, •• l i ort d e 
, tunlu e 

payement. de tout droit de timbre pou1· ses billets payables au porteur à présen- 
tation; ces billets seront en conséquence et continueront d'être entièrement 
exempts de tout droi I de timbre I quel qu'il soit. 

VIII. A partir du 31 août 18441 le payement ou la réduction annuelle de la 1,,, ha uquc l'·'Y~''' 1,.,, 

d 1,..,00001· , l 1· · · I 1. , ·, l I ,,,rnoooo1,11 ,1 somme e .:;. 1 ivres ~ qu en vertu ces c isposiuons (, e acte prècrtè ( e a ' 
quatrième année du rèr,nc du feu roi Guillaume IV., la banque effectue sur les 
sommes qui lui sont <lues pour frais d'adrniuistrntion de la dette publique non 
amortie cessera, et par contre , en considération de ses priviléges exclusifs cl de 
l'exemption des droits de timbre qui lui sont conférés pat· le présent acte 1 elle 
déduira et accordera au Gouvernement I pendant la Jurée de ces privilèges et 
exemptions, sur les sommes qui lui revienneu t pour fi ais d'administration de la 
delle publique non amortie, la somme de IB01000 livres , nonobstant les dis­ 
positions contraires qui pourraient ètre con le nues , soit dans des actes du par­ 
lement, soit clans des conven lions. 

Toutefois cette déduction ne préjudicie sous aucun rapport aux droits de la 
banque à se faire payer pou!' l'administration de la dette publique au taux el de 
la manière déterminés pu l'acte <le l'année 48 du règne du feu roi George Ill, 
intitulé : Acte autorisant d'aoancer poiw le service pu/Jli'o a certaines condi­ 
tùms , uaie partie du solde restant dans les caisses de la banque cl'Anylete1're 
pour le payement <le divz'dendes, mtnui'tét; et prie de loterie non réclamés; et 
réglant les allocations pour frais d'ndmùu'st1·ati'on de la dette nationale. 

IX. Dans les C,lS où, en vertu des dispositions qui précèdent , les sûretés con- La banque n r c o ï d er a 

servées an département des émissions de la banque d'Anrrleterre s'accroîtraient au _Gonverne,uc~L les u l p10/,15 des supp lé ment s 

(en dessous de 14,000; 000 de liv, ster'.), la bau que accordera au Gouvernement de cu eu l at ion 
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tous IC's ans cl aussi longtcn1ps que l'accroissement durera, en outre de la 
s01111ne de 1801000 de liv, ster. 1 un supplérnent de payement ou d'allocation éffal 
du profil net produit au département des émissions pendant l'année courunte 
par les sûretés ndditionnclles , déduction faite des dépenses occasionnées par- les 
émissions supplémentaires durant la même période , lesquelles dépenses corn­ 
prendront toutes indemnités ou sommes payées par la banque à des banquiers. à 
raison de la cessation par· eux Ll'émellre des bankuo tes. Ce supplément de paye­ 
ment ou d'allocations sera déduit, chaque année où le Gouvernement y aura 
droit , de la somme qui revient létplemcnt ù la banque pour frais d'administra­ 
tion de la dette publique, de la manière déterminée pour la déduction de la 
somme de 180 ;000 livres dont il a été fait mention. 

\ucunc ucru clle 1, •• n- X. Après la mise en vigueur du présent acte, personne autre que les ban- 
•pie•l'u11is,io1111"l'ou11a • • 6 · 18 r' ' ' J' l J f k ' J ,n,1,111 qrners qui, au mm 4·4 1 émettaient esa ornent ces ran notes, n aura e 

droit de faire et d'émettre des banknotes dans quelque partie que ce soit du 
Hoyaume-Uni. 

l\.csl11tllo11concctnant XI. Après la mise en vigueur du présent acte l il sera interdit à tout ban- 
:~~IIIISSIOII ,1,., h mkno- quier de tirer , accepter, foire ou émettre, en Anglctel're ou dans le pays de 

Galles, des lettres de change, des billets de banque ou des engagements paya­ 
bles au porteur, à présenta lion, ou d'y emprunter ou lever de l'argent sur de 
semblables lettres ou billets. Celle disposition n'est pas applicable aux banquiers 
qui exerçaient 1é3alemenl en Angleterre et dans le pays de Galles, au 6 mai 
'1844. el qui faisaient des émissions de banknotes pour leur compte. Ceux-ci 
pourront continuer leurs émissions, moyennant une licence particulière obte­ 
nue à cet effet et sous les conditions déterminées plus loin. Les droits d'une 
compagnie ou association ;\ continuer d'émettre des billets ne seront nullement 
affectés soit par les changements qui pourront survenir dans le personnel de 
ces compagnies ou associations, soit par le transfert d'une ou plusieurs actions, 
soit par des adrnissions nou velles ou pal' la retraite de certains membres. 

Toutefois une compagnie ou association, composée seulement de six mem­ 
bres au moins, n'aura plus le droit d'émettre des bankuotes après que les asso­ 
ciés dépasseront le nombre de six. 

Les h.m,<J"'"" '.'l""s XII. Si un banquier qui, après la mise en viuueur du présent acte, a le droit 
a vnn cesse Ieur s cmis- d' , . <l b k C - · b · ' ' } b srous ne pou, r ont pl us émettre es an· notes, taisart anqueroute ou cessait ses opérations ce an- 
les r cpr ench c quier, ou discontinuait d'émettre des banknotes 1 soit par suite d'un accord 

avec la banque ou autrement, il ne pourra plus dans la suite reprendre ses 
émissions. 

Les lrno,1uc, ,l, ru rs-. Xlll. Les banquiers qui désireront continuer d'émettre des hanknotes , en 
vro n pout101ll conuuuci l I l f G Il 1 · d ' ) 
Ic.u s opér.rncns sous ccr- Ang eterre ou ( ans e pays ( e a es) en ( onneront connaissance en eans e 
l,111cs i csu icuons. , 1 1 cl l • ' d ' b J ' 1 mots ce a ale c. e cet acte, aux comrmssarres u tim re et tes taxes , a eur 

bureau central à Londres , et ils indiqueront le domicile, le nom et le firma 
sous lesquels ils auront émis leurs banknotes , vendant les 12 semaines écoulées 
au 27 avril dernier. 

Les commissaires certifieront ensuite qu'au 6 mai 1844, le banquier dont il 
s1agit fa isai t des opéra lions de banque et émettait légalement <les banknotes en 
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An3let<'1·1e et dans le pays de Galles, cl ils détermineront le montant des bank­ 
notes de cc banquier, qui étaient en circulation pendant la période <le 12 se­ 
maines dont îl vient d"êtl'e parlé, d'après les étals dressés par lui. on conforrnité 
de l'acte des armées lV d V du r·èg11e de Sa Majesté 1 intitulé : Acte contenant 
de plus rnn ples rh~posüions oouoernant les états a dresser par les btinquiers du 
montant de leurs billets en oiroulation. 

Les commissaires ou deux d'entre eux, certifieront sous leur sianalure qlle le 
montant ci-dessus est celui qui appartient à la banque en question. 

Les banquiers compris dans cette catégorie, auront le droit de continuer leurs 
émissions après ]a promulgation de cet acte. 

Toutefois, après le 10 octobre 18441 aucun banquier ne pourra, clans aucun 
cas, avoir en circulation, en moyenne dans une période Je 4 semaines, à fixer 
comme il est dit plus loin , une plus 3rande somme de banknotcs que celle cer­ 
tifiée pm· les commissaires. 

X.IV. Toutefois, s'il était prouvé aux commissaires que deux ou plusieurs Exccpt.ron potu l c-b..u- 
• • • , I • ques llllIC~. 

banques se seraient unies. pendant les 1:2 semames ecoulces au 27 avri] 1844, 
par un contrat ou accord écrit (lesquelles pièces lem seront produites), ils dé­ 
termineront 1 de la manière indiquée plus haut, le montant moyen des bank­ 
notes de chacune de ces banques 1 et cerufleront la somme de ces moyennes 
comme formant le chiffre des banknoles que la banque unie sera autorisée à 
émettre , suivant les dispositions du présent acte. 

XY. Les commissaires du timbre et des taxes 1 après a voir certifié pout· cha- Puhl,cutwn d,11,, h 

b ' 1 l' 'I ' · bli d [' d l .1, Ga:-et1edeL011d,e,,lu que anqmer es l étai s neccssau'es , pu reront un up ioata e eur cerlt 1cat duplrcuta <les re111filals 
dans le plus prochain numéro de la Gazette de Londres) et le numéro Je la 
Gazette dans lequel la publication aura eu lieu servira de témoignage dans 
loutes les cours, pour ce qui concerne le chiffre des banknotes que le banquier 
désigné dans le certificat ou le duplicata est légalement autorisé à émettre et à 
avoir dans la circulation. 

XVI. Dans le cas où les commissaires du Limbre el des taxes auront la preuve Cos du ,éu111011dc1l,f- 
- féreulcs banques 

que deux ou plusieurs banques, formées chacune de moins de six membres, se 
sont réunies, après la promulgation de cet acte , par un contrat ou accord écrit 
(lesquelles pièces leur seront produites), il sera permis auxdits commissaires, à 
la demande des banques, de certifier de la manière indiquée, la somme des 
valeurs ou bankuotcs que chacune des banques était auparavant autorisée à 
émettre séparément. 
Ces certificats fieront publiés de la manière qu'il a été dit; après cette publi­ 

cation, le montant qui y est établi sera considéré comme le maeimum. de la 
somme de banknotes que la banque unie pourra avoir en circulation. 

Toutefois il ne sera plus permis aux banques de celle espèce d'émettre <les 
banknotes, lorsque le nombre de leurs associés excèdera six. 

XVII. Si la moyenne mensuelle de la circulation <le banknotes d'un banquier. Péuulués cout •• le, 

déterminée de la manière indiquée plus loin, excédait le montant que ce han- émrssrous eu ,rop 

quier est autorisé à émettre et à avoir en circulation sous le régime de cet acte, 
il payera dans chacun de ces cas une amende égale au montant de la différence 

19 
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en tro la circulation mensuelle, déterminée comme ci-dessus 1 et le chifFt·c qu'i 1 
est autorisé à émettre cl à avoir en circulation. 

ic.t~~!;:~c\·;1!,:°n~l~~~0~~• XVIII. Après le 10 du mois d'octobre 1814, tout banquier qui, en Angle­ 
terre ou dans le pays de Galles i émettra des banknotes , sera tenu de trans­ 
mcttre , chaque semaine I passé le 19 du mois d'octobre 1844, aux commissaires 
du timbre el des taxes, au jour fixé par eux , un compte de ses banknotes en 
circulation chaque joui' de la semaine écoulée au samedi précédent, de 
même qu'un compte (account) du montant moyen de ses banknotes en circula­ 
tion durant la même semaine. De plus, à l'expiration de la première période 
<le quatre semaines et après, à la fin de chaque période éaale, le banquier join­ 
dra à ces comptes, l'indication du montant moyen de ses banknotes en circu­ 
lation durant les quatre semaines écoulées , ainsi que celle des banknoles qu'il 
est autorisé à émettre sous Je rétJime du présen L acte. Chacun de ces comptes 
sera revêtu de la sigualul'c du banquier ou de sou caissier principal, ou, clans le 
cas d'une compagnie ou association , de celle d'un directeur gérant, d'un mem­ 
bre ou du caissier principal de la compas-nie ou association. Ces comptes seront 
dressés dans la forme du modèle annexé au présen l acte , sous la lettre U. Les 
commissaires susdits publieront dans la gazette de Londres les renseignements 
contenus dans ces comptes, qui sont nécessaires pour faire connaître 1 par se­ 
maine, la moyenne des banknotes en circulation. Si un banquier néffli3eait de 
rendre de pareils comptes clans la forme et aux époques déterminées pm· le 
présent acte, ou rendait de faux comptes, il payera chaque fois une amende 
de 100 L. 

oéteiminijt, du mon- XIX. Pour déterminer la moyenne mensuelle <les banknotes que chaque 
l.iut des b aukuotes en b • · l · 1 d b k · 1 · b ' orculauon , etc. anqmer a en circu ation , a somme es an notes en circu auon c aque JOm· 

d'affaire ( day of business), pendant la première période complète Je q uatre 
semaines après le 10° jour d'octobre 1844, période qui se termine un samedi, 
celle somme, disons-nous, sera divisée par le nombre de jours d'affaires que 
ces quatre semaines contiennent ~ et la ruoyerrne ainsi obtenue sera prise porn· 
la moyenne des banknotes que le banquier avait en circulation pendant ladite 
période , et il sera procédé de même pour les périodes subséquentes. 

Cette moyenne ne doit pas excéder le montant certifié par les comrnissaires , 
comme il a été dit plus haut. 

10si1cct1on des hvrcs XX. Puisque, à l'effet d'assurer la production de comptes exacts et fidèles , 
des h anquters , etc. il importe que les commissaires du timbre et des taxes aient le pouvoir de faire 

prendre inspection des livres des banquiers qui émettront des banknoles sous 
le régime <lu présent acte, dans lesquels livres se trouveront des comptes, mi­ 
nutes ou mémoires relatifs à des opérations d'émission, ou des comptes I mi­ 
nutes ou mémoires dont l'inspection ou l'examen pourrait servir à donner une 
indication exacte du montant des banknotes eu circulation ou attester la véra­ 
cité d'une indication de cc genre, ces livres seront ouverts 1 en tout temps con­ 
venable , à l'inspection et examen de tout employé des droits de timbre, à cc 
pourvu d'un ordre écrit des commissaires du timbre et des taxes ou de deux 
d'entre eux, el les employés auront la faculté d'y prendre des extraits ou copies. 

J>e,nes co airc Ics pcr• Si un banquier ou toute autre personne tenant des livres de celte espèce, ou 
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qui en aurait la sarde ou la posscssion , ou qui poui r-a it le1, produire , relusui t , :'"'"""'"'''"'1""'·"'"' 
, , • • • ~• p1utlu11<' f(\ )1,11 ~ 
a la demande d un de ces employés ( qm exhiberont au besoin leur ordre), <le 
les laisser inspecter ou examiner par lui, ou d'y laisser prendr-c des copies ou 
extraits , ce banquier ou cette personne payera chaque fois une amende de 
100 L. 
Toutefois, les commissaires précités n'exerceront pas les pouvoirs dont il s'agit 

sans le consentement des commissaires de la trésorerie. 

XXI. Toute personne qui, en Angleterre ou dans le pays de Galles, fait ou •roust,•,liau,1u,u,u 
C d ' • d b d Il l l ,, , 1011tp,11,en11,11111urllt,­ rera es opérations e anque, a resscra annuc eruent < ans a prem1crc qllln- ment nue 1,,,c a, Jc11,, 

zaine du mois de janvier , aux commissaires du timbre et des taxes à leur bureau uorn , d, 

principal à Londres, un état indiquant les noms, résidence d qualités ( occupa- 
tions). 

Dans le cas d'une compagnie on association, cet état indï"quem les noms 1 rési­ 
dence et qualités de chaque membre de la compagnie ou association. l l renseig nera 
en outre le nom du firma sous lequel le banquier , la société ou compagnie pra­ 
tique ses opérations de banque, el le lieu où ses affaires se font. Le banquier , 
la compagnie ou association qui omettra ou refusera de dresser pareil état dans 
le délai déterminé, ou enverra de propos délibéré un état inexae t , sera mis ,1. 
l'amende et payera une somme de 50 L. 

Les commissaires <lu timbre et des taxes publierout , tous les ans avant le 
premier mars, des copies de ces étals dans quelques-uns des journaux répandus 
dans les villes et comtés où les bauquiers , compagnies ou sociétés qu'ils concer­ 
nent font des affaires. 

XXII. Les banquiers que la loi oblige de se pourvoir de licences à dél ivrer Lu.uncc-, l'V"' , '"' 

par les commissaires du timbre et des taxes, pour pouvoir émettre des billets '1"' "'""'""' 
ou notes) auront à se pourvoir d'une licence distincte et séparée pour chaque 
ville ou place où ils voudront faire des émissions , soit par eux-mêmes, soi l par 
leurs agents; ceci nonobstant les dispositions contraires contenues dans des 
actes antérieurs. 

Toutefois, les banquiers qui, avant le 6 mai 18-44, auront obtenu quatre de ces 
licences, encore valables à cette époque, pour l'émission de leurs billets ou 
notes dans plus de quatre villes ou places, ne pourront être rt!q uis de se pour­ 
voir en même temps d'un plus grand nombre de licences pour être autorisés à 
faire des émissions dans toutes les villes et places spécifiées dans leurs licences, 
valables au 6 mai 1844, et dans lesquelles villes el places lesdits banquiers au­ 
ront émis des billets en ou avant ce jour, en vertu de ces licences. 

XXIII. Attendu que tous les banquiers désignés Jans l'annexe C ont cessé lurleuuutes l'""' 1,, 

d'émettre leurs propres banknotes par suite de certains arrangements avec la !•,::'.'i't,~~":•/s1g"é' ,1,,n, 
banque d'Aogletet're; attendu qu'il convient que ces arrangements finissent 
(oease) el se résolvent au 31 décembre prochain, et que lesdits banquiers reçoi- 
vent les indemnités ci-après mentionnées; attendu enfin qu'une liste de ces bau- 
quiers et un étal des sommes maœima , en raison desquelles ils doivent être in- 
demnisés, ont été délivrés aux commissaires du timbre et des taxes, avec la 
signature du chef caissier de la banque de l'Analeterre, il est disposé que tous 
les arrangements conclus entre la banque el les banquiers men tionnés dans l'an- 
nexe C, relativement à l'émission des billets de la banque d'Auglete1·re, fini- 
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r ont (,Jease) cl se i ésourlrout au 31 décembre 1844. En ce jour ou après , la 
banque payera ù ces banquiers, en laut que chacun d'eux consente ù la rece­ 
voir, une indemnité calculée ù raison d'une livre pour cent el pa1· année, <lu 
montant moyen des billets de la banque d' Anslelf>1•1·eétnis pat· eux el restés dans la 
circulation. Ce montant moyen s'étublira comme suit: à nu jour du mois <l'avril 
18-HS :i fixer par la banque, m1 compte sera fait des billets délivrés aux ban­ 
quiers pendant les trois mois précédents, et de ceux de ces billets qui seront re­ 
venus à la banque: la différence (balance) 1 sera considérée comme indiquant le 
montant des billets émis par les banquiers et restés en circulation. De sernhlables 
comptes seront formés de l1 ois en trois mois, el la moyenne des différences 
constatées au moyen de quatre de ces comptes, sera prise pour représeutcr le 
montant moyen des billets de la banque d'Angleterre , émis par les banquiers et 
restés en circulation pendant l'année 1~45. D'après ce mon laut , les banquiers 
recevront l'indemnité mentionnée ci-dessus del liv. p. O/o pour l'année 1845. Le 
même calcul sera répété les années suivantes; mais tous les ans les comptes se­ 
ront formés ù <les jours et mois différents que la banque fixera. Les indemnités 
dont il s'agil seront payées par la banque sur ses propres fonds, et s'il s'éle­ 
vait une contestation entre elle et un banquier concernant le payement d'une 
indemnité , celle-ci serait déterminée pat· le chancelier <le l'échiquier ou par 
une personue à désigner par lui, Les décisions du chancelier ou de son délégué 
sont conclusives et sans appel. 

Toutefois, tout banquier d<lsigné dans l'annexe Cpoul'ra se refuser à continuer 
de recevoir l'indemnité déterminée, mais il n'acquerra par là aucune espèce de 
droits ou litres à émettre <les banknotes. 

11 est pc1nrn .\ 1,, XXl V. Il esl permis à la banque de prendre <les arrangements avec tout ban- 
h,111<1ue d'Anglclcue de , 
pu-ndi c des "',r•ngc-qrner qui, sous le régime du présent acte, aura le droit d'émettre des bank- 
11uml~ ,nec '1 autres 
'""'I'"'' ,l'rnu,<ron. notes, el de lui accorder une indemnité de 1 p. O/o par an 1 sur la somme de ses 

billets qu'il aura mis en circulation , pour prix de l'abandon qu'il fait du pri­ 
vilége <l'émettre des banknotes pour son propre compte. 

1,111J1!rs Ms mrlcmm- Toutes les dispositions du présent acte, relatives ù la détermination et fixa­ 
tion des indemnités dues aux banquiers désignés clans l'annexe C, seront éga­ 
leruent applicables à Lous autres banquiers avec lesquels la banque a la faculté 
de prendre des arrangements, pourvu que, dans les cas où une augmentation 
des sûretés du département des émissions aura été autorisée pu un ordre <lu con­ 
seil, les indemnités il payer de ce chef soient défalquées du montant payable 
par la banque au public (Gouvernement), en conformité des dispositions du 
présent acte. 
Toutefois, les sommes à payer à titre d'indemnité ne pourront excéder, par an, 

pour les banquiers désignée dans l'annexe C) 1 p. 0/o des quantités placées en 
regard de leurs noms sur la liste et l'état qui ont été délivrés aux commissaires 
du timbre et des taxes, comme il a été dit plus haut ; pour d'autres banquiers, 
elles n'excèderont pas 1 p. 0/odu montant des banknotes qu'ils auraient pu émettre 
sous le régime du présent acte. 

1,, 

J (', 111Ù1 .. nnnrt és l.CHC­ 
' 011l ru 1 ••. 1 noû.L t 85tt 

XXV. Les indemnités payables aux banquiers désignés dans l'annexe C, et à 
d'autres banquiers avec lesquels la banque sera entrée en arra Dfl'emen ts, cesseron t 
( cease y , si cela navait pas déjà eu lieu, suivant les dispositions qui précèdent, 
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au t= aoùt 1856 ou à une date antérieure à laquelle le Parlement pourrait pro­ 
hiber rémission de banknotes. 

XXVI A ' ) l • d ' 'l · ' l t • 'l I Il est 1•e1mis .', <l'an­ • prcs a promu 3at1on u présent acte' 1 sera permis a ou e SOClC c, t rcs hauques d'ac ccptev, 
compagnie ou à toutes personnes associées à plus de six , de faire 1 à Londres et etr , 
dans un rnyon de 56 milles alentour 1 des opérations de banque consistant à 
tirer 1 accepter ou endosser <les lett res de change non payables au porteur it 
présentation I nonobstant les dispositions contraires contenues dans l'acte pré- 
cité de la quatrième année du règne du feu roi Guillaume IV ou dans tout autre 
acte. 

XXV]I. La banque d'Angletene jouira 1 pour les opérations de banque, des Le, pliVJlége, _tic 1, 
, • • hauque pourront t'Ltc r~- 

priviléges qui lui sont octroyés par le présent acte, aux termes et conditions, et n,"'· 
avec les restrictions de temps et de mode qu'il renferme. 

Tous pouvoirs ~ autorisations, franchises, priviléges et avantages accordés et 
reconnus à ladite banque , par l'acte précité de la 4° année du règne du feu roi 
Guillaume lV ou par tout autre acte postérieur, sont maintenus , en tant qu'ils 
ne sont pas contraires aux disposi Lions du présent. 
Il est toutefois réservé d'en faire le retrait aux conditions suivantes: Qu'il soit 

donné avis à ladite banque 1 12 mois à l'avance, après le 1er aoùt 1855; qu'il 
lui soit remboursé par le Parlement, la somme de ll,0H,,100 liv, ster, sans au­ 
cune espèce de déduction, en compte ou rabais , montant de la dette qui lui est 
due actuellement par le Gouvernement (public); qu'il lui soit payé tous les ar­ 
rérages de la somme de 100,000 liv, ster , par an, mentionnée dans l'acte précité, 
plus les intérêts ou annuités relatifs à ladite dette; enfin qu'il lui soit remboursé 
de tous les capitaux, et Je leurs intérêts qu'elle avance sur les tailles (tallz'es), 
ordres et billets de l'échiquier el fonds du Parlement en ses mains ou posses­ 
sion à l'époque où l'avis précité lui sera signifié. Alors les priviléges exclusifs 
conférés à la banque par le présent acte cesseront leur effet à l'expiration de 12 
mois à partir de la signification de l'a vis. 

La résolution ou le vole de la chambre des communes, signifié sous Ja sisna­ 
ture du président de celle chambre, et remis à l'office public <le la banque, sera 
tenue pour un avis suffisant. 

XXVIII. L'expression bankmotes (1) dont il est fait usaae dans le présent acte Clause inlerprt>l•tivu, 

s'étendra et s'appliquera à tous billets Oll notes , payables en numéraire au por- 
teur, il présenta lion, autres que les billets de la banque d'Angleterre; et l'ex- 
pression ba.nk of Enqland notes) s'appliquera aux billets de la banque d'An- 
gletel're payables au porteur , à présentation. 

Le terme bankers'étendra el s'appliquera à toutes corporations, sociétés, as- 

(l) Pour se conformer plus ou moins au contenu du 1 "• § de l'article ci-contre, on a traduit 
par Je mot billet l'expression bank. of England notes , et J'on a conservé le mot bœnknote, pour 
indiquer les billets des banques autres que celle d'Angleterre, 

20 
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J .. tltClt' 
n meudc 

sociations ou individus se livrant à des opérations <le banque, par l'émission 
de banknotes ou autreruent , excepté seulement la banque <l'Anglctene. 

Le mol person employé dans le présent acte, comprendra les corporations. 
Le nombre singulier comprendra le pluriel et réciproquement , sauf lorsque 

la construction de la phrase y répugnera; avec 1a même exception, le genre 
masculin comprendra le féminin . 

pou,ra ctH XXIX. Le présent acte pourra être amendé ou rapporté pendant la session 
actuelle <lu Parlement. 
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ANNEXES AUXQUELLES L'ACTE RENVOIE. 

ANNEXE A. 

BA.NQlJE D' ANGLET:EllRE. 

Compte dressé en conformité de l'acte 7 et 8 Viet. Cap., pour la semaine finissant . 
le me jour de . . • • • 

' • i • 

DÉPARTEMENT DES ÉMISSIONS. 

.1::. 
Billets émis . » Delle du uouvcrncment . 

' ' . 
Aut1·es sûretés . 
Lingots et numéraire d'or 
Lingots d'argent , 

.c 
>) 

Daté le me jotw de 18 cctissier. 

- 
DÉPARTEMENT DE BANQUE. 

I. 
Capital des propriétaires , n 

Resle. • 
Dépôts publics (à comprendre ceux de 

l'échiquier, des caisses d'épargne, des 
commissaires de la dette nationale, 
et ceux des comptes de dividendes), ,, 

Autres dépôts . n 
Billets de septjours(tevenday) etautres. n 

Sûreté du Gouvernement ( comprenant 
les deaà tveigt annuités) . . . • ,, 

Autres si.retés • . 
Billets 
Numéraire d'or et <l'argent , 

Daté le me jour de 18 caissier. 
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ANNEXE B. 

Nom et titre à porter dans la licence • banque. 

Nom du Iirma linna. ----- ,. ,. __ . ·- -···------· -- .... --·--- ·- - 

Office principale ou lien principal cl'6mission lieu. 

Compte, dressé en conformité de l'acte 1 et 8 Viet. Cap., des billets de ladite banque , en 
circulctlion pendant let semaine écoulée au sameâ; le m e jo1r,,r de 
,J 8 ..... 

Lundi . 
Mardi , 
JUerc1·ed i 
Jeudi . 

· Vendredi 
Samedi. 

0) 

MOYENNE D:E LA SE~IAINE. , 

( A joindre à ce compte à la fin de chaque période de quatre senwùies.) 

Montant des billets autorisé par la loi. • 
Moyenne en circulation pendant les quatre semaines finissant comme 

ci-dessus. . . . . . . . . ,) . . - .t'. 

Le aoussig,ié (banquier, chef-caissier, directeur-gérant ou associé de la banque , suivant le 
cas) certifie que le présent est le compte exact des hanknote6 de ladite banque, en circulation pen­ 
dant la semaine indi'luée plus haut. 

(signé) 

Daté le me jour de f8 
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ÀNNF.XE f. 

Banque« 11iti ont ce.~M d'((metlre iles bunlonotes JJOW' leur propre compte, par S'Hite de certains 
arrangements avec la banqiic d' Anr,leter/'e. 

Banque de Liverpool. 
.r. Barned et cornp-. 
Hiùdulph frères cl cornp-. 
Compagnie de la hanquo de Binningharn. 
Banque de la ville cl du disu-ict de Birmingham. 
Compagnie de la banque de Birmingham et Midlaml. 
B lll'l}C5S et fils, 
Coopers et Purtou . 
Cunliflcs , Brookcs et comp-. 
Deanc , Littlehals et Dcane , 
Dcndy, Cornper et compv, 
Compngnie de la banque de Devon et Cornwallis. 
Grauts el Gillman . 
Compagule de la banque de Hampshire, 
Jamcs-Wv-It. Hall. 
,J.-.tll. Haed et cornp-. 
Henty , Upperton et Olliver. 
Th. Kinnersly cl fils. 
ll.-J. Larnbton et corup-. 
Compagnie de la banque commerciale de Liverpool. 
Banque de l'Union de Liverpool. \ 
Banque du bourg de Liverpool. 
Compagnie de la banque de district de J\'Iancheslcr et 

Liverpool. 

Compagnie de la banque de Uancheste1· et Salford , 
Compagnie do la banque de Monmouth cl Glarnor- 

rran. 
Moss et cornp' . 
Uan5lcs frères, 
Compagnio de ln banque commerciale de Newcastle. 
C01opaguic de la banque pat· actions réunies de Ncw- 

castlc-on-Tync. 
Compagnie de la banque par actions réunies du nord 

de l'Anglcler!'c. 
Banque de disuict de N orthumbcrlaud et Durham. 
Compagnie de la banque de Portsmouth, etc. 
T. et H. Baikes et cornp-. 
Robenscn el Brotlhurst, 
Banque do l'Union de Shellield. 
.1. Storcld. 
'I'ugwell cl courp-, 
Banque pal' actions réunies de Sunderland. 
Banque de l'Union <le M,rnchester. 
Vi vlan , Ki tson cl comp=. 
Watts , Whilcway et comp-. 
J. et J.-C. Wri5ht et comp-. 
Webb, Holbrook et Spencer, 

- 

'.21 
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ANNEXE D. ----- 
EXrR.AIT 

I>E L'ORDONN.\.NCE .DU ROI, DU 31 lllAI 1838, PORTANT RÈGLEI\IENT GJINÉRAL SUR LA. 

COJ\ll'TABILITÉ PUDLIQUE (EN FRANCE). 

CIIAPITUE Xl. 

DOCUMENTS SPISCI-\UX !\. PUBLIER PAR LES MINISTRES. 

§ Jer. lJHni'stet·e de la Justice et des Cultes. 

137. Chaque année, la loi des comptes mentionne, par Département 1 le 
nombre <les remises entières ou partielles des droits de sceau qui ont été ac­ 
cordées. 

§ Il. lJ1fnistJre de l' Instruction. publique, 

138. La liste des boursiers aux colléges royaux est rendue publique tous les 
ans, et distribuée aux Chambres. Les noms des élèves sont accompagnés de 
leurs prénoms, lieu de naissance et du titre sommaire à l'obtention de la 
bourse. 

139. Le rapport dont la publication est prescrite par l'article 13 de la loi du 
23 juin 1833, est accompagné d'un état présentant, par Département, l'indi­ 
cation des recettes et des dépenses allouées pendant l'année précédente pour 
l'instruction primaire. 

L'état des recettes indique, d'une manière distincte, les fonds provenant des 
votes des conseils municipaux el des conseils génémux, et ceux qui provien­ 
nent des impositions établies par ordonnance royale. 

L'état des dépenses indique les diverses natures de dépenses, en distinguant 
les dépenses obligatoires des dépenses facultatives. 

Ce rapport et cet état sont distribués aux Chambres dans les deux premiers 
mois de l'exercice. 

§ 111. 1'finlstère de l'Lntdrieur. 

140. li est présenté aux Chambres, dans les premiers mois de chaque session, 
un tableau détaillé des impositions extraordinaires el des emprunts qui pèsent 
sur les communes dont le revenu excède 100.,000 francs, sur les arrondisse­ 
ments et sur les départements. 
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Ce tableau indique les motifs qui ont rendu ces impositions et curpruuts né­ 
cessaires, la date des lois ou ordonnances qui les ont autorisés i le montant des 
emprunts, le nombre des centimes, leur durée , leur produit et leur emploi. 

Le tableau exi3·é par cet article doit être compris, d'année en année, dans la 
situation provisoire de l'exercice courant. 

141. A chaque session législative 1 el au moment de la présentation du 
Budget, il est distribué aux Chambres un étal indiquant les communes en fa­ 
veur desquelles il aura été fait usage, daus l'année précédente, de la Facultée 
accordée par l'article 149 de la loi du 28 avril 1816 1 d'établir des droits d'octroi 
supérieurs à ceux qui sont perçus aux entrées des villes au profit du trésor. 

§ IV. JJ!b:nistore des Traoau» p1tbli'cs) de l'Ayri'culturc et dii Commerce, 

142. Il est fait el présenté aux: Chambres, chaque année , paa· le Ministre 
ordonnateur, un rapport séparé sur chacun des canaux entrepris en vertu des 
lois; ce rapport contient l'état des travaux exécutés et celui <les sommes dé­ 
pensées. 

143. Il est distribué aux Chambres, à l'ouverture de chaque session 1 un ta­ 
bleau qui fait connaître : 

1° Le nom, la demeure et la profession des parents des élèves admis dans 
l'année , à titre de boursiers, soit à Ansers, soit à Châlons ; 

2° Les diverses natures de machines, d'appareils 1 de meubles et d'usten­ 
siles exécutés par les élèves , et leurs prix moyens. 

144. Il est publié annuellement un compte rendu des travaux métallurgi­ 
ques, minéralogiques et rréologiques que les ingénieurs des mines auront exé­ 
cutés, diriaés ou surveillés. A l'ouverture de chaque session, ces comptes 
sont distribués aux membres des Jeux Chambres. 

145. A l'appui de la loi des comptes, et pour chaque exercice, il est pré­ 
senté aux Chambres un tableau spécial des travaux exécutés pour le perfec­ 
tionnement de la navigation des rivières, ainsi que du montant des sommes 
fournies par le trésor public et par les propriétaires riverains. 

146. Il est, chaque a a née, distribué aux Chambres un rapport sommaire 
sur la situation et les opérations des caisses d'épargne, Ce rapport est suivi 
d'un étal général des sommes votées ou données, par les conseils généraux, les 
conseils municipaux et les citoyens, pour subvenir au service des frais des 
caisses d'épargne. 

147. Chaque année, il est rendu aux Chambres un compte spécial de la si­ 
tuation des travaux exécutés pour la continuation des lacunes des routes royales 
et du montant des sommes dépensées. Ce compte <loit rappeler les allocations 
faites pour les lacunes avant la loi du 25 mai 1836. 

148. Il est rendu chaque année aux Chambres, pour les travaux extraordi­ 
naires, exécutés en vertu de lois spéciales, un compte particulier qui J'appelle 
les allocations accordées pour chaque nature de travaux ou entreprises; ce 
compte doit présenter les dépenses faites et celles qui restent à faire pour leur 
achèvement. 

§ V. Minz'stere de la Guerre. 

149. Chaque année, il est distribué aux Chambres des documents statisti- 
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ques propres à faire connaître la situation commerciale et ntrricole de la rt\t:F~ncc 
d'Algel', ainsi qm• le mouvement de ses hôpitaux militaires. 

HSO. A l'ouverture de chaque session, il est distribué aux Chambres un ta­ 
bleau qui fait connaître : 

1° Le rang d'admission des élèves boursiers à l'école royale polytechnique; 
2° Les noms, demeures et professions de leurs parents. 

§ VI. l1fùii'ste1·e des Finances. 

l~l. Le tableau de répartition du fonds commun du cadastro , cr éé par 
l'article 21 de la loi du 31 juillet 18211 est distribué annuellement aux Cham­ 
bres. 

HY2. Le Gouvernement fait distribuer aux Chambres le tableau de toutes les 
propriétés immobilières appartenant i\ l'ÉtaL, tant à Paris que dans les d épar­ 
lemcnls, et qui sont affectées à un service public quelconque. 

Ce tableau doit contenir la date de l'affectation et l'indication de l'usage 
auquel chaque propriété est consacrée , ainsi que sa valeur approximative. 

153. Le Gouvernement présente annuellement aux Chambres un état des 
concessions faites en vertu de la loi du 20 mai 1836 (autorisant la cess ion des 
terrains domaniaux usurpés). Cet état indique les noms et domiciles <les con­ 
cessionnaires, la contenance approximative des terrains concédés, leur prix 
d'estimation et le prix moyennant lequel les concessions ont été faites. 
lll4. Il est présenté aux Cbmubres un compte &énéral, par département \ 

<le la distribution du fonds de dégrèvements et non-valeurs pour l'exercice 
expiré. 

§ VII. Serinces speoiau», 

l;ilS. Les recettes et les dépenses des services spéciaux 
De l'imprimerie royale, 
Des chancelleries consulaires, 
Des poudres et salpêtres , 
De la fabrication de la monnaie et des médailles, 

sont portées pour ordre dans les tableaux du Budget 3énéral <le l'fitat; ces 
services spéciaux sont soumis à toutes les rè3les prescrites par les lois de finances 
pour les crédits supplémentaires et le règlement définitif du Budget de chaque 
exercice. 

Les Budgets et les comptes détaillés de ces services sont annexés respective­ 
ment aux Budgets et aux comptes des Départements ministériels auxquels ils 
ressortissent. 

§ V Ill. Disposition« communes a pfosi'em·s Dlim,·stfre,Y. 

156. Les livres et ouvrages gravés ou imprimés par ordre du Gouvernement, 
ainsi que ceux auxquels il aurait souscrit, ne peuvent être distribués qu'aux 
bibliothèques de Paris et des départements. 

Il est rendu compte aux. Chambres des décisions spéciales et motivées qui en 
ont accordé à des individus, à titre de récompense ou pour tout autre motif. 
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Hi7. Les comptes del) Miuis Ires chargés de la distribution tics fonds consa­ 
crés à l'encouraneruent des sciences. des lettres el. <les arts . contiennent. pom· lJ I } 1 

en justifier l'ernplo i , la liste de chacun des ouvrages pour lesquels il a été sous- 
crit ~ le nom de l'auteur 1 le nombre des exemplaires achetés, la somme ~,ayec 
à chaque auteur, ainsi que la désisnation des personnes ou des établissements à 
q uî on les a distribués. 

Ces comptes énoncent aussi la destination <les tableaux 1 statues 1 bustes e t 
autres objets d'art commandés ou achetés sur les mêmes fonds. 

HHL A chaq ue session, l'état des changements survenus 1 dans le cours de 
l'année précédente, au tableau des soldes de non-activité et t raiternen ts de l'é­ 
forme 1 est imprimé et distribué aux Chambres. 

Cet état contient: 
1° Les noms et grades de ceux qui ont obtenu les soldes de non-activité cl 

les traitements de réforme; 
2° La durée el l'époque de leurs services , 
3° Les motifs de la concession qui leur en a été faite 1 el )a durée des traite­ 

ments de réforme; 
4° Enfin l'indication de la commune, canton el département où ils ont fixé 

leur domicile. 
HS9. li est fourni, chaque année, aux deux Chambres, un état sommaire de 

tous les marchés de lS0,000 francs et au-dessus, passés dans le courant <le l'an­ 
née échue. 

Les marchés inférieurs à cette somme, mais qui s'élèveraient ensemble, pour 
des objets de même nature à 50,000 francs el au-dessus, sont portés sur ledit 
état. 

Cet étal indique le nom et le domicile des parties contractantes, la durée, la 
nature et les principales conditions du contrat. 

160. Chaque année 1 un état détaillé des logements accordes dans les bâti­ 
ments dépendants du domaine de l'État, est annexé à la loi des dépenses. 

Cet étal n'est pas nominatif', mais il indique la fonction ou le titre pom· les­ 
quels le logement a été accordé. 

161. Les comptes des matières appartenant à l'État sout ~ chaque année , 
imprimés et soumis aux Chambros , à l'appui des comptes généraux. 

162. Quant au mobilier fourni, soit pat· l'Étal 1 soit pat· les Départements , à 
des fonctionnaires publics, il en est fait des inventaires qui sont déposés aux: 
archives du Ministère des Finances ou au secrétariat-général <les préfectures. 

Ces inventaires doivent être récolés, à la fin <le chaque année et à chaque 
mutation de fonctionnaire responsable, par les agents de l'administration des 
domaines, et en présence d'un commissaire désigné par les conseils généraux, 
pour le mobilier appartenant aux Départements; les accroissements et diminu­ 
tions survenus dans l'intervalle d'un récolement à l'autre, doivent y être con­ 
signés. 

Le mobilier des préfectures et celui <les archevêchés el évêchés sont également 
récolés, chaque année el à chaque mutation de titulaire 1 par le préfet ou un 
conseiller de préfecture désigné par lui , assisté de deux membres du conseil 
général désignés d'avance par le conseil. 
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ANNEXB R ---------- 

ORDONNANCE 
nu 2ü AOU'f 184{ ( RENIH.,E EN FRANCE), lÜ'.GLA'NT LA. COMPTAilILl'l'É DJi:S lllA'l'ltP..RS 

Al'PAHTENANT A 1!(,TA'I'. 

- 
AnTICLE rnumrn. A partir du l<'r janvie1· 1B4:S., la comptabilité des matières 

fie consommation el de transformation appartenant à l'État dans toutes les par­ 
ties du service public I sera régie par les disposi lions dont la teneur suit. 

AnT. 2. Dans chaque magnsin , chan lier, usine , arsenal ou autre établisse­ 
ment appartenant .\ l'État, et aéré pour son compte, il y aura un age ut ou 
préposé responsable des matières y déposées. 

Cet agent sera comptable de la quantité d csd ites matières suivant l'unité app1i­ 
cable à chacune d'el1es. 

A11T. 3. Chaque comptable sera tenu d'inscrire sur des livres élémentaires 
l'entrée, la sortie 1 ks transformations, la détérioration 1 les perles, déchets cl 
manquants, ainsi que les excédants de loufes les matières confiées à sa garde. 

AnT. 4. A des époques qui seront fixées par chacun des règlements énoncés 
en l'article 15 ci-après, chaque complable formera, d'après ses livres, en obser­ 
vant l'ordre des nomenclatures adoptées pour le service , des relevés résumant 
par un livre d'entrée et de sortie el pour chaque espèce de matières d'entrée et 
de sortie, et pour chaque espèce de matières distincte ou collective, toutes les 
opérations à charge ou à décharge. Ces relevés I contrôlés sur les lieux, seront 
adressés par la voie hiérarchique I avec les pièces justificati ves, au Ministre ordon­ 
nateur du service. 

Les matières qui, par leur nature ou le peu de valeur, seront sucepti­ 
bles d'être réunies, pourront être présentées dans les relevés, sous une même 
suite, ou groupées par collection 1 suivant la classification établie par les nomen­ 
clatures. 

Dans les trois premiers mois de l'année, chaque comptable établira en outre 
et fera parvenir au Ministre le compte 3éné1·al de sa gestion de l'année précé­ 
denle. 

ART. 5. Toute opération d'entrée, de transformation , de consommation ou 
de sortie de matières, devra être appuyée dans les comptes individuels de pièces 
justificatives établissant régulièrement la charge et la décharge du comptable. 

Les manutentions et transforma Lions de matières, ainsi que les déchets ou 
excédants, seront justifiés par des certificats administratifs. 
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La nature dei, pièces just ificat ives , ainsi que les formalités dont elles devront 
être revêtues ~ seront déterminées pour les divers services de chaque Dépal'le­ 
ment Minist éricl , pn1· une nome nclnture spéciale el d'après les hases généra11·s 
ci-après ~ savoir : 

Entrées réelles et entrées d'ordre . , 1 
Inventaires, procès-ver­ 

baux ou récépissés avec 
certificat de pièce en char- 

/ 

rre par Je comptable, fac­ 
tures d'expéditio n , con- 
naissements ou lettres de 
voitures. 

Sorties réelles et sorties d'ordre 

Ordres en vertu dcs­ 
quels les sorties ou en­ 
trées, factures d'expédi; 
lion , procès - verbaux, 
récépissés, certificats tr­ 
nant lieu de récépissés , 

l Procès verbaux cons ta• 
tant les résultats de I'opé- 

'l'rnnsforrnntions, Iabricntious, détériorations, déchets ou excédants, ration, certificats admi- 
nistratifs tenant lieu dt> 
procès-verbaux. 

Ain. 6. Dans tous les cas où des circonstances de force majeure n'auraient 
point permis ù un comptable d'observer les formalités prescrites 1 tant par la 
présente ordonnance que pa1· le 1'èglernenl énoncé en l'art. lD ci-après, ledit 
comptable sera admis à se pourvoir auprès du Ministre ordonnateur du service. 
pour obtenir. s'il a lieu , la décharge de sa responsabilité. 

Anr . 7. Dans les dépôts où les matières ue peuvent pas être soumises à des 
recensements annuels, les existants 1 au commencement de chaque année et à 
chaque changement <le gestion, se1·011t étahlis par des certificats administrnt ifs. 

Lesdits certificats tiendront lieu d'inventaires. 

Aar. 8. D'après les documents fournis par les comptables, il sera lenu i dam. 
chaque ministère, une comptabilité centrale <le matière où seront résumés, 
après vérification, tous les faits rela lés dans ces documents. 

Cette comptabilité servira de base aux comptes générnux qui seront pu­ 
bliés, chaque année par les ~linislrcs, en exécution de l'article 10 de la loi du 
24 avr il IH33. 

ART. 9. Chaque Ministre, après avoir fait vérifier les comptes individuels des 
comptables <le son département, les transmettra à la Cour des Comptes avec les 
pièces justificatives. 

Il y sera joint un résumé géné,·al, par branche de service. 

ART. 10. La Cour de Comptes procèdera, dans les formes déterminées aux 
ut. 359, 360, 3ül, 362, 363, 364, 365, 366 et 367 de notre ordonnance du 
31 mai 183B, à la vérification des comptes inrlividuels , et statuera sur lesdits 
comptes par voie de déclaration. 

Une expédition de chaque déclaration sera adressée au Ministre ordonnateur 1 
qui en donnera communication au comptable. 
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Le ~'liui:;tre, sur le vu de cette déclaration et des observations du comptable 
1 

arrêtera défiuit ivemcnt le compte. 

AnT. 11. La Cour de Comptes prononcera chaque année i en audience solen­ 
nelle , Jans les formes déterminées aux art. 394, 395 el 306 de notre ordon­ 
nance du 31 mai 1838, une déclaration générale sur la conformité des résultats 
des comptes individuels des comptables en matériel: avec les résultats des 
comptes généraux que les Ministres amont publiés. 

ART. 12. La même Cour consignera dans son rapport annuel, les observa­ 
tions auxquelles au rail donné lieu l'exercice de son contrôle, tant sur les comptes 
individuels que sur les comptes 3énél'aux, ainsi que ses vues d'amélioration et 
etc réforme sur la comptabilité en matières. 

ART. 13. Le compte 3énéral de chaque ministère sera soumis à la commis­ 
sion instituée annuellement en vertu de l'art. 164 de notre ordonnance du 
:-n mai 1838. 

AR'r. 14. Chaque Ministre fera donner un in vent aire sénéral de toutes les 
matières existant, au lcr janvier 1845, dans les magusins , usines , arsenaux el 
autres établissements de son département. 

A l'égard <les matières qui ne pourront pas être inventoriées, il sera procédé 
conformément à l'art. 7 ci-dessus. 

ART. HS. Dans chacun des Départements Ministériels: il sera fait un règle­ 
ment spécial pour l'exécution de la présente ordonnance. 

Ledit rè3lemenl contiendra, conformément à l'art. !5 ci-dessus 1 la nomen­ 
clature détaillée de pièces justificatives que les comptables devront produire à 
l'appui de leurs comptes. 

11 appropriera aux convenances du service spécial et aux cas exceptionnels de 
toute matière , les rè3les uénérales de comptabilité cl les conditions de responsa­ 
bilité individuelle, déterminées pai· la présente ordonnance, 

Après communication de notre Ministre des Finances , il sera soumis à notre 
approbation et inséré au Bullet-in des lois, 

ART. 16. Les disposi lions <le la présente ordonnance ne seront pas appli­ 
cables aux comptes qui, en vertu de lois ou ordonnances autérieures , sont 
soumis au jugement de la Cour des Comptes. 

ART. 17. Nos Ministres secrétaires <l'État sont chargés , chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin. 
de, lois. 


